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Note de la rédaction 

L'une des recommandations de la mise à jour 2020 de la stratégie européenne pour la physique des 
particules était que « l’Europe et ses partenaires internationaux étudient la faisabilité technique et 
financière d'un futur collisionneur de hadrons au CERN avec une énergie au centre de masse d'au 
moins 100 TeV et avec une installation de productions d’électrons-positrons, d’interactions de Higgs et 
d’interactions électrofaibles dans une première étape ». 

En juin 2021, le Conseil du CERN a lancé l'étude de faisabilité du FCC, qui doit être achevée d'ici 
2025, à temps pour la prochaine mise à jour de la stratégie européenne pour la physique des 
particules.   Les résultats de l'étude sont rendus publics dans le présent rapport d'étude de faisabilité 
du FCC, en tant que contribution au processus de mise à jour de la stratégie européenne pour la 
physique des particules, lancé par le Conseil du CERN en mars 2024. Les études présentées dans le 
présent rapport d'étude de faisabilité du FCC n'impliquent aucun engagement de la part des États 
membres ou membres associés du CERN en faveur de la construction du futur collisionneur circulaire. 

Le présent rapport et les hypothèses qu'il contient ne préjugent pas des analyses de faisabilité 
territoriale qui seront menées par les États hôtes, la France et la Suisse, ni des résultats de leurs débats 
publics et processus de concertation respectifs, ni des décisions futures de leurs autorités compétentes. 
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Résumé 

 

Le Volume 3 du rapport de faisabilité du FCC présente des études relatives au génie civil, à 
l'élaboration d'un scénario d’implantation du projet, ainsi qu’aux aspects environnementaux et de 
durabilité.  Le rapport détaille les améliorations itératives apportées aux concepts de génie civil depuis 
2018, en tenant compte des conditions du sous-sol, des exigences en matière d'accélérateurs et 
d'expériences, ainsi que de considérations de nature territoriale. Il décrit une configuration de génie 
civil techniquement réalisable et économiquement viable qui sert de base aux études de sous-sol 
détaillées, à la conception de la construction, à l'estimation des coûts et à la planification de la mise 
en œuvre du projet.  En outre, le rapport met en évidence les études de sous-sol en cours dans des 
zones clés afin de soutenir le développement d'un modèle souterrain 3D amélioré pour la région. 

Le rapport décrit le développement du scénario de projet basé sur l'approche d'optimisation itérative 
« Éviter-Réduire-Compenser ». Le scénario de référence établit un équilibre entre les performances 
physiques optimales et la compatibilité territoriale, les risques de mise en œuvre et les coûts. Des 
études environnementales sur le terrain couvrant près de 600 hectares et portant sur de nombreux 
aspects urbains, économiques, sociaux et techniques ont confirmé la faisabilité technique du projet et 
ont contribué à la préparation des documents d'entrée essentiels pour la phase d'autorisation officielle 
du projet. Le résumé souligne également l'ouverture d'un dialogue public dans le cadre de la 
procédure d'autorisation. Les résultats d'une évaluation complète de l'impact socio-économique, qui 
comprend aussi les effets environnementaux significatifs, sont présentés. Même dans les conditions les 
plus prudentes et les plus strictes, on obtient un ratio coûts-bénéfices positif pour la phase FCC-ee. 
Enfin, le rapport donne un bref résumé des études menées pour documenter l'état actuel de 
l'environnement. 
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Préface de la Directrice générale du CERN 

 

En 2021, en réponse à la mise à jour 2020 de la stratégie européenne pour la physique des particules, 
le Conseil du CERN a lancé l'étude de faisabilité du futur collisionneur circulaire (FCC). 

Le présent rapport résume l'immense travail effectué par la collaboration internationale pour le FCC 
pendant plusieurs années. Il couvre, entre autres, les objectifs et le potentiel de la physique, la 
géologie, le génie civil, l'infrastructure technique, l’implantation territoriale, les aspects 
environnementaux, les besoins en R&D pour les accélérateurs et les détecteurs, les bénéfices socio-
économiques et le coût.  Il constitue une contribution importante à la mise à jour en cours de la 
stratégie européenne pour la physique des particules. 

L'étude de faisabilité a nécessité la participation active d'un large éventail de parties prenantes.   En 
particulier, tout au long de l'étude, le CERN a été accompagné par ses deux États hôtes, la France et la 
Suisse et a travaillé avec des entités aux niveaux local, régional et national.  Je suis très reconnaissante 
aux autorités et aux équipes des États hôtes pour leur aide précieuse. En outre, des parties importantes 
de l'étude ont été soutenues par l'Union européenne dans le cadre des programmes-cadres Horizon 
2020 et Horizon Europe. L'étude a également bénéficié des contributions de laboratoires 
d'accélérateurs et d'universités de toute l'Europe, comme l'initiative CHART (Swiss Accelerator 
Research and Technology), ainsi que des Amériques, de l'Asie, de l'Afrique et de l'Australie. 

Le programme FCC intégré proposé comprend deux étapes possibles :  un collisionneur électron-
positron servant à la production de bosons de Higgs, d’interactions électrofaibles et de quarks top 
fonctionnant à différents niveaux d’énergie au centre de masse, suivi ultérieurement par un 
collisionneur proton-proton fonctionnant à un niveau d’énergie de collision sans précédent d'environ 
100 TeV. Les programmes de physique complémentaires de chaque étape correspondent aux priorités 
dans le domaine de la physique, telles qu’elles sont exprimées dans la mise à jour 2020 de la stratégie 
européenne pour la physique des particules. 

L'une des principales réalisations de l'étude de faisabilité est le choix de l'emplacement de l'anneau 
du collisionneur et de l'ensemble de l'infrastructure, y compris les sites de surface et les puits d'accès, 
qui a été développé et optimisé pendant plusieurs années selon le principe « éviter, réduire, 
compenser ». Des études de durabilité ont évalué l'efficacité énergétique, l'utilisation des sols, la 
gestion de l'eau et des ressources, ainsi que l'impact socio-économique, garantissant que le FCC soit 
conçu conformément aux normes environnementales et sociétales les plus actuelles. 

Je tiens à remercier toutes celles et tous ceux qui ont contribué à ce rapport pour leur travail acharné 
et leur engagement, qui ont permis d'obtenir les résultats exceptionnels présentés ici. 

 

Fabiola Gianotti CERN, 

Directrice générale 
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Préface du Président du conseil de collaboration FCC 

 

S'appuyant sur la précédente étude de conception du futur collisionneur circulaire (FCC) menée entre 
2014 et 2018, l'étude de faisabilité du FCC (2021-2025) a été réalisée grâce à une solide collaboration 
internationale, qui comprend désormais plus de 160 instituts dans le monde entier.  Le « programme 
intégré » du FCC, développé dans le cadre de l'étude de faisabilité, consiste en un premier 
collisionneur électrons-positrons, le FCC-ee, qui pourra être suivi d'un collisionneur protons-protons, 
le FCC-hh. Cet échelonnement dans le temps tient compte des priorités dans le domaine de la 
physique, telles que formulées dans les mises à jour de la stratégie européenne pour la physique des 
particules de 2012 et 2020, ainsi que de l'état de préparation technologique et des coûts relatifs des 
FCC-ee et FCC-hh. 

Au fil des ans, j'ai suivi de près l’avancement régulier de l'étude, en représentant la collaboration FCC 
au sein du Comité directeur international et en participant aux réunions annuelles de la Semaine FCC, 
qui comprennent les sessions du Comité de collaboration internationale.  L'engagement et 
l'enthousiasme des membres de la collaboration ont toujours été impressionnants.  L'effort collectif est 
clairement visible. La participation des étudiants et des chercheurs en début de carrière est en 
augmentation. Il existe vraiment une détermination commune et un élan pour aller de l'avant. 

La forte collaboration internationale autour du FCC et son réseau mondial constituent une base solide 
pour l'avenir de ce projet. La communauté FCC ne cesse de s'agrandir, avec l'engagement croissant de 
nouveaux instituts et partenaires dans le monde entier. Ce large soutien sera essentiel lorsque le projet 
entrera dans sa prochaine phase. 

L'étude de faisabilité du FCC démontre non seulement la viabilité technique du projet, mais aussi la 
force de la communauté internationale qui le soutient.   Alors que nous passons à l'étape suivante de 
la phase de prise de décision, cet effort collectif est essentiel pour montrer la voie à suivre.  Le FCC 
promet des opportunités scientifiques de grande envergure et des avantages à long terme pour 
l'innovation, la formation et la collaboration mondiale dans le domaine de la science et de la 
technologie. 

 

Philippe Chomaz CEA, 

Président du comité de collaboration internationale FCC 
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3. Environnement 
3.1. Contexte 
L'étude de faisabilité internationale et collaborative du FCC a servi de base aux procédures d'autorisation 
environnementale ultérieures du projet dans les deux États hôtes, en vue d'obtenir la délivrance d'un permis 
unique pour le projet dans chaque pays. Le terme projet, conformément aux cadres réglementaires nationaux 
et internationaux applicables, fait référence à toute intervention dans l'espace naturel, y compris le sol. Il 
repose sur trois éléments essentiels : 

1. une intention de construire communiquée aux collectivités ; 

2. Une définition sourcée de la portée du projet, comprenant les projets indirects et les projets 
connexes générés. 

3. une documentation sur les limites et les interfaces du projet. 

Le terme projet s’entend au sens large. Il englobe tous les éléments nécessaires à la construction et à 
l'exploitation de l'infrastructure de recherche basée sur le collisionneur de particules. Il comprend donc, (1) 
l'infrastructure de recherche et (2) tous les développements et éléments territoriaux en France et en Suisse 
nécessaires à la construction et à l'exploitation de l'infrastructure de recherche. 

L'infrastructure de recherche est composée de structures souterraines et de surface, de toute l'infrastructure 
technique, des accélérateurs de particules et des détecteurs d'expérience. Les éléments de développement 
territorial comprennent, entre autres : l'approvisionnement en eau brute et en eau potable ; le traitement des 
eaux et des eaux usées non publiques, l'alimentation en basse, moyenne et haute tension ; les routes d’accès ; 
les éventuels accès autoroutiers et ferroviaires ; les installations de traitement et de gestion des déchets, le 
stockage des matériaux d’excavation ; les sites de dépôt final et de réutilisation, les sites de compensation. 

Des projets d'annexe territoriale devront être envisagés et élaborés en collaboration avec les États hôtes. Ces 
projets peuvent, par exemple, comprendre notamment les services suivants : services d'urgence et de sécurité ; 
logements temporaires liés à la phase de construction ; renforcement des installations éducatives pour les 
travailleurs et les participants au projet (par exemple, les écoles) ; services de santé pour les travailleurs et les 
participants au projet ; réseaux de chauffage urbain visant à fournir de la chaleur résiduelle aux 
consommateurs ; prises d'eau partagées avec des clients publics ; réseau géodésique régional. Par conséquent, 
le projet est divisé en segments qui pourraient ultérieurement être portés par différentes organisations et 
impliquer plusieurs acteurs exerçant des responsabilités distinctes. La définition du champ d'application, des 
limites et des interfaces sera donc d'une importance capitale pour la phase préparatoire de la construction. La 
présente étude est limitée à l'identification des segments de projet les plus pertinents et au lancement du 
processus d’inventaire de leurs exigences et de leurs caractéristiques clés. 

Le terme environnement désigne tous les éléments qui entourent le projet (Fig. 3.1). D’après la directive 
2011/92/EU du Parlement européen et du Conseil et les articles L.122-1 et R.1222 du code de 
l’environnement français, ainsi que la section 3.2.1 de la norme européenne EN 14001, l’environnement 
s’entend au sens le plus large. En particulier, l'article L110-1 du Code de l'environnement porte sur des 
aspects tels que le contexte spatial, les ressources naturelles, les habitats, les sons et odeurs, les sites, les 
paysages, la qualité de l'air, la qualité de l'eau, les êtres vivants, la biodiversité, les sols, la géodiversité (les 
caractéristiques du sous-sol), la faune, la flore, le climat, la cohésion sociale, l'économie et l'épanouissement 
des êtres humains. En Suisse, le Manuel de l'étude de l'impact sur l'environnement (Manuel EIE) fournit des 
orientations aux études d'impact sur l'environnement en vertu de l'Ordonnance relative à l'étude de l'impact sur 
l'environnement (OEIE) découlant de la Loi sur la protection de l'environnement (LPE) au niveau fédéral. Ce 
manuel traite des aspects suivants : climat, sites, monuments historiques, archéologie, dangers naturels, 
aménagement du territoire, air, bruit, vibrations, énergie, rayonnements non ionisants et ionisants, eaux 
souterraines, eaux de surface, écosystèmes fluviatiles, gestion des eaux, sol, sites pollués, déchets, substances 
dangereuses, organismes dangereux, prévention des accidents majeurs, forêts, flore, faune, biotopes, paysage, 
pollution lumineuse, chemins pour piétons et randonnées, effets transfrontaliers, ainsi que les prescriptions 
cantonales de protection de l'environnement, pour autant qu'elles n'entravent pas la mise en œuvre de manière 
disproportionnée. 



28  

Conformément à l’exigence consistant à identifier et à comprendre les interactions directes et indirectes entre 
les segments et les défis potentiels qui en découlent, il convient d'examiner un certain nombre de sujets. Il 
s'agit par exemple, mais pas exclusivement, de la géologie, de l'hydrogéologie, de l'urbanisme, de la santé et 
de la sécurité des personnes, du bien-être de toutes les espèces vivantes concernées, de la circulation et de la 
mobilité, des services et des infrastructures, du patrimoine naturel et culturel, des biens échangés, tels que les 
déchets de tous types, des synergies et des conflits avec d'autres projets planifiés, des biens matériels, tels que 
les objets physiques appartenant à des propriétaires privés ou publics, des risques techniques, et bien d’autres 
sujets. 
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Fig. 3.1 : Le terme « environnement » désigne tous les éléments qui entourent un projet et leurs 
interactions avec le projet et entre eux. Il s’entend au sens le plus large. 

 

Un aspect environnemental fait référence à tout élément ou processus du projet qui interagit avec 
l'environnement. L'identification et la hiérarchisation de ces aspects est une condition préalable à toute étude 
de l'impact sur l'environnement. Plusieurs de ces aspects peuvent être identifiés et quantifiés à un stade 
précoce, bien qu'ils dépendent finalement des exigences et des choix de conception. La difficulté des projets 
de collisionneurs de particules à grande échelle réside dans leur processus de conception itératif, qui s'étend 
sur plusieurs dizaines d'années. Si les structures souterraines et les travaux de construction doivent être 
planifiés en premier, les infrastructures techniques dépendent des accélérateurs et des expériences. Quant aux 
structures de surface, elles sont finalisées à un stade ultérieur afin d'incorporer des techniques avancées et de 
refléter l'intégration paysagère par les parties prenantes. Ce processus évolutif, guidé par un cycle « planifier-
faire-agir-vérifier », pose problème pour produire des études d'impact en temps utile dans le cadre de projets à 
long terme ayant des implications territoriales. 

Un impact sur l'environnement désigne toute modification de l'environnement du projet résultant d'un aspect 
environnemental identifié et pertinent. Il découle de l'interaction entre la sensibilité environnementale d'un 
lieu donné (questions et défis environnementaux) et les effets potentiels d'un aspect environnemental relatif à 
un élément du projet (Fig. 3.2). Les impacts ne peuvent donc être analysés et évalués que pour un scénario de 
projet spécifique et localisé. L'analyse d'impact exige en outre une certaine stabilité des conceptions et un 
niveau de détail suffisant. Dans la pratique, l'analyse d’impact repose sur les éléments suivants : 
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1. un scénario de projet spécifique (description, localisation, portée, limites, interfaces) ; 

2. des plans de construction spécifiques ; 

3. des conceptions spécifiques pour les infrastructures techniques, la machine et les éléments d’expérience ; 

4. une description générale des processus de construction ; 

5. des concepts opérationnels détaillés ; 

6. les procédures prescrites pour l'exploitation, y compris la gestion des défaillances et des 
accidents ; 

7. une analyse de l'état actuel (initial) de l'environnement du projet (sur au moins quatre saisons) ; 

8. à la suite de l'analyse de l'état initial, les questions et les défis prioritaires des lieux dans 
lesquels le projet s’implantera ; 

9. une description des biens, produits et ressources (et leur origine) utilisés à toutes les phases du 
projet, par exemple un scénario relatif à l'approvisionnement et au transport. 

10. des concepts de gestion pertinents pour tous les déchets à toutes les phases du projet. 

 
Fig. 3.2 : Les impacts sur l'environnement sont la conséquence de la sensibilité environnementale d'un 
emplacement donné (enjeux et défis) et des effets potentiels des aspects environnementaux d'un projet 
à cet emplacement 

Une étude d'impact sur l’environnement est nécessaire pour évaluer la compatibilité environnementale du projet. 
Elle fait partie du processus d'autorisation environnementale propre à chaque État hôte. Elle consiste à analyser et 
évaluer les effets environnementaux pertinents liés aux aspects du projet, en les recoupant avec les défis 
environnementaux (également appelés « enjeux ») qui ont été identifiés et consignés aux emplacements concernés 
par le projet, dans le cadre de l'analyse de l'état initial. Ce processus obligatoire sur le plan juridique consiste à 
vérifier que le projet est conforme aux réglementations. Il prévoit une amélioration itérative du scénario de projet 
reposant sur l'approche « éviter-réduire-compenser », qui a déjà été adoptée et mise en œuvre lors de l'élaboration 
du scénario de configuration et d'emplacement. La participation du public constitue un élément clé de ce processus, 
en vertu de la Convention d'Aarhus [57], convention des Nations unies ratifiée par la France en 2002 et par la 
Suisse en 2014, visant à garantir l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et 
l'accès à la justice en matière d'environnement. En outre, la Convention Espoo [58], adoptée par la France en 2001 
et par la Suisse en 1996, réglemente les exigences en matière d'évaluation des impacts sur l'environnement dans un 
contexte transfrontalier et s'applique également à ce projet. Étant donné que le projet ne peut pas être subdivisé et 
que les demandeurs d'autorisation environnementale ne peuvent pas être considérés séparément, un seul projet 
unifié sera présenté dans les deux États hôtes au cours de la procédure d'autorisation. 

3.2. Aspects environnementaux 
3.2.1. Méthodologie 
L'identification et l’inventaire des aspects environnementaux, c'est-à-dire de tout élément du projet susceptible 
d'interagir avec l'environnement, est une condition préalable à la possibilité de planifier l'évaluation des 
impacts sur l'environnement au cours d'une phase préparatoire ultérieure du projet. Ce travail a pu commencer 
du fait de la disponibilité des concepts techniques en 2024 ; il se poursuivra après la fin de l'étude de 
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faisabilité. Il permet d'établir une base de référence des effets potentiels sur l’environnement, dans l'hypothèse 
de choix techniques correspondant à l'état actuel de la technique, c'est-à-dire sans optimisation et sans prévoir 
d'évolutions et d'améliorations techniques allant au-delà de ce que les partenaires industriels pensent pouvoir 
fournir aujourd'hui. 

L'identification des aspects environnementaux et l'évaluation des effets potentiels sur l'environnement sont 
effectuées de manière systématique, à l'aide de fiches de description de systèmes gérées en fonction de la 
configuration. Ces fiches sont élaborées conjointement par les ingénieurs en environnement et les ingénieurs 
sous-systèmes pour tous les éléments du projet. 

Ne relèvent toutefois pas de cette approche les infrastructures techniques situées en dehors des limites des 
sites FCC (routes d'accès, accès aux autoroutes, accès ferroviaires potentiels, réseau électrique public, réseaux 
d'eau et d'eaux usées, etc.). Ces éléments sont traités dans des études d'impact environnemental distinctes et 
spécifiques. 

Les informations rassemblées et compilées systématiquement dans un rapport sur les aspects 
environnementaux [59] servent les objectifs suivants : 

– Identifier des entreprises capables de réaliser des études d'impact sur l’environnement ; 

– Informer les organismes notifiés de l'État hôte en matière d'environnement de la portée, du 
contenu et des interfaces du projet afin d'encourager une implication efficace ; 

– Informer le public sur les éléments remarquables du projet et leurs éléments pertinents du point 
de vue de l'environnement ; 

– Fournir une base de référence aux ingénieurs du projet pour la mise en œuvre de l'approche 
d’écoconception ; 

– Orienter l'évaluation de l'impact sur l’environnement. 

Par conséquent, toutes les informations recueillies sont documentées en français, dans un langage qui permette 
au grand public de comprendre le projet, l'équipement technique du projet et les effets potentiels sur 
l’environnement liés à ces éléments. 

En fonction des effets potentiels sur l'environnement, la documentation concerne différents segments de projet 
au niveau du système ou du sous-système. Quelle que soit la granularité de l'élément concerné, sont recueillies 
et documentées les informations suivantes : 

– Le nom du système ou du sous-système ; 

– Le niveau de maturité des spécifications et des conceptions ; 

– Les liens avec d'autres systèmes, tels qu'un accélérateur de particules, une infrastructure 
technique ou une expérience ; 

– Une brève description non technique (environ 80 mots ou un paragraphe) du système (nature et 
but) ; Quel est le rôle du système et pourquoi existe-t-il ; 

– Une description fonctionnelle succincte (une page maximum) du système : quelles fonctions le 
système met-il en œuvre, comment est-il composé et comment atteint-il son objectif ; 

– Les capacités et les performances du système, y compris les informations suivantes : capacités 
dans les différents modes de fonctionnement, avec une description, nombre d'unités déployées, 
besoins en énergie, besoins en ressources et en matières premières, possibilité et manière de 
transformer l'énergie, types et quantités d'émissions, avec une estimation de la pertinence 
environnementale (y compris une description de la production de déchets liés au système), pertes 
et inefficacités connues dans la fourniture de la fonction prévue, besoins d'espace connus. Pour 
toutes les capacités et les caractéristiques de performance du système, une indication du niveau 
de confiance et de la stabilité des informations est fournie. 

– Les lieux où le système est déployé. 

Cette description est complétée par un résumé structuré des aspects environnementaux notables et de leurs 
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effets sur l’environnement, en fonctionnement normal, en fonctionnement dégradé ou en cas d'accident. Sont 
examinés les aspects suivants : 

– les rejets dans l'eau, le sol, le sous-sol et l'air (y compris les odeurs) ; 

– la production de déchets conventionnels et radioactifs ; 

– L'utilisation d'électricité et d'autres sources d'énergie ; 

La consommation de matières premières ; 

– la consommation de ressources naturelles : eau, terres, habitats naturels, habitats aquatiques, 
zones protégées, sous-sols protégés, surfaces agricoles, surfaces agricoles protégées et autres ; 

– l’utilisation de consommables (par exemple, des produits chimiques) ; 

– les émissions d’énergie, telles que les rayonnements non ionisants et ionisants, le bruit, les 
vibrations, la chaleur, la lumière ou d'autres formes d’énergie ; 

– les effets sur l'environnement humain, les biens matériels et le patrimoine, notamment : la 
circulation et les voies de transport, le paysage, la visibilité et co-visibilité, la santé, 
l’augmentation des risques technologiques, l’agriculture et la sylviculture, les espaces 
construits, les infrastructures techniques, le développement démographique, le développement 
territorial, l’urbanisme, le tourisme et les loisirs. 

Les aspects sont présentés par phase de projet (construction, installation, exploitation, maintenance/réparation, 
mise hors service). Pour chaque aspect sont indiqués la probabilité d'occurrence et l'effet potentiel associé, sa 
pertinence, afin de pouvoir établir une hiérarchie des aspects environnementaux, ainsi que le niveau de 
confiance relatif à cet élément d'information. 

Les descriptions sont complétées par des diagrammes fonctionnels et des schémas de haut niveau, ainsi que 
par des références à des informations complémentaires visant à étayer la source et à permettre aux personnes 
souhaitant approfondir la question d'obtenir des informations supplémentaires. 

 

3.2.2. Champ d'application 

L'approche méthodologique systématique, qui a pour objectif d’établir un premier inventaire des aspects 
environnementaux de l'ensemble du projet, englobe une grande variété d'éléments, afin d'être aussi exhaustif 
que possible, compte tenu de la contrainte que représente, à ce stade préliminaire, l’état d’avancement encore 
faible des spécifications et des conceptions. 

L'inventaire et le rapport abordent les thèmes suivants : 
1. Injecteur de leptons : sources, production de positons, accélérateur linéaire et lignes de 

transfert vers le booster. 

2. Collisionneur de leptons : le collisionneur en tant qu'entité entière et indivisible, les circuits 
d'aimants, l'alimentation des aimants, le système de vide, le système radiofréquence, les 
systèmes de transfert de faisceaux, l'équipement d'interception des faisceaux. Les systèmes et 
l’équipement étudiés sont également applicables aux aspects environnementaux liés au 
fonctionnement du booster. 

3. Réseau et installations géodésiques. 

4. Réseaux de communication de données dans l'ensemble du périmètre du projet, y compris les 
équipements de communication liés à la sécurité. 

5. Expériences : le programme de recherche et sa durée jusqu'à la fin du siècle, un détecteur 
générique et une hypothèse de travail pour ses sous-détecteurs, les systèmes d'infrastructure 
technique nécessaires au fonctionnement du détecteur, l'infrastructure d'acquisition de 
données et de calcul en ligne. 
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6. Infrastructures techniques : systèmes de ventilation, production d'air comprimé, 
raccordements au réseau électrique national français à haute capacité pour l'exploitation, 
réseaux locaux de distribution d'électricité principalement destinés à la construction, systèmes 
de stockage d'énergie à court terme visant à assurer la stabilité de l'alimentation électrique, 
alimentation électrique de secours, réseaux généraux de communication, système de 
réfrigération cryogénique, stockage de cryogène, alimentation en eau potable, alimentation en 
eau brute, systèmes de refroidissement de l'eau, production d'eau déminéralisée, production 
d'eau glacée, gestion de l'eau des tours de refroidissement, récupération et évacuation des 
eaux souterraines, gestion des eaux usées, gestion des eaux claires (y compris les eaux de 
pluie) et systèmes de sécurité du personnel. 

7. Collisionneur d'hadrons : programme de recherche, injecteurs, collisionneur, expériences et 
infrastructures techniques de haut niveau, s'appuyant sur les technologies actuelles. 

8. Structures souterraines, en particulier leur construction : puits, tunnels de ligne de transfert, 
cavernes, accès, ascenseurs, systèmes de transport souterrains. 

9. Sites de surface, en particulier leur construction : Sites de surface, en particulier leur construction : 
emplacement et fonctions de chaque site (PA, PB, PD, PF, PG, PH, PJ et PL), réutilisation, à un 
niveau élevé, du point 8 du LHC pour le site PA et les sites de Prévessin et de Meyrin. 

10. Aménagement du territoire en France : alimentation électrique destinée à la construction, 
alimentation électrique destinée à l'exploitation, eau potable, réseau d’assainissement, traitement des 
eaux usées, options pour l'approvisionnement supplémentaire en eau de refroidissement, routes 
d'accès, accès aux autoroutes, options pour les accès ferroviaires, services d'urgence, besoins liés 
aux réseaux de communication, besoins liés à la gestion des déblais, exigences liées à 
l’approvisionnement en chaleur résiduelle, besoins liés au transport local pour les phases de 
construction, d'installation et d'exploitation. 

11. Aménagement du territoire en Suisse : alimentation électrique destinée à la construction, 
alimentation électrique destinée à l'exploitation, eau potable, réseau d’assainissement, traitement des 
eaux usées, approvisionnement en eau brute pour le refroidissement, accès au site, options pour 
l'accès ferroviaire, services d'urgence, besoins liés aux réseaux de communication, besoins liés à la 
gestion des déblais, exigences liées à l’approvisionnement en chaleur résiduelle, besoins lié au 
transport local pour les phases de construction, d'installation et d'exploitation. 

12. Phase de construction : description spécifique des aspects environnementaux liés aux activités de 
construction souterraine et au développement des sites de surface, calendrier provisoire, descriptions 
des sites de construction, préparation des sites avant le début de la construction, gestion des sites de 
construction, gestion du personnel participant à la construction, fourniture des matériaux de 
construction, ressources nécessaires à la construction, processus de construction des puits et des 
cavernes, processus de construction des tunnels, approche de la construction de la structure civile 
des sites de surface, principes de gestion des matériaux d'excavation, remise en état des sites après la 
construction. 

13. Phase d'installation : installation des infrastructures techniques, des accélérateurs de particules et des 
détecteurs, fourniture des cryogènes, mise en service des infrastructures techniques, des détecteurs 
et des accélérateurs. 

 
3.2.3. Situation et conclusions 

Le rapport complet sur les aspects environnementaux [59] est en cours d'élaboration. Il s'agit d'un travail 
itératif qui progresse avec l’inventaire des spécifications et des technologies appropriées destinées à servir de 
référence et des perspectives réalistes concernant les technologies et les approches futures. 

La phase de construction relevant du génie civil (ouvrages souterrains et sites de surface), les systèmes 
d'infrastructure technique et les systèmes du collisionneur de leptons sont décrits en fonction de la base de 



33  

∼ 

référence actuelle, avec le niveau de confiance et de détail préliminaire correspondant. Cette analyse 
préliminaire évoluera au fur et à mesure que des plans de construction plus détaillés seront disponibles. 

Les besoins en matériaux et en ressources, qui constituent la base de l'analyse itérative des aspects 
environnementaux, doivent être considérés comme approximatifs et liés à certaines incertitudes. En 
particulier, seule une description de haut niveau d'un détecteur d'expérience générique est disponible 
aujourd'hui comme base de référence pour les études ultérieures. Cette description est basée sur les 
technologies de pointe disponibles pour les détecteurs, les infrastructures techniques types des détecteurs ainsi 
que l'acquisition et le traitement des données. La phase de conception ultérieure devra comprendre au 
minimum des descriptions individuelles de quatre détecteurs d'expérience spécifiques, avec des hypothèses de 
conception technique plus tangibles basées sur des perspectives technologiques raisonnables pour les années à 
venir. 

Pour réaliser une évaluation des incidences sur l'environnement, il est nécessaire de disposer de plans 
détaillés. Si les conceptions techniques des accélérateurs de particules, des détecteurs d'expérience et des 
infrastructures techniques nécessaires ne sont pas disponibles, des engagements volontaires sur les 
caractéristiques de performance devront être établis. 

Une étude préliminaire est actuellement menée sur l'injecteur de leptons et ses systèmes, ainsi que sur la phase 
d’installation (y compris la mise en service). La description de ces éléments n’est donc pas prise en compte à 
ce stade. Les aménagements du territoire en France et en Suisse n'ont pas encore été définis avec précision. 

Toutefois, les besoins minimaux sont connus et ont été inclus. Il convient de noter que certains ajustements 
concernant l'emplacement des sites peuvent encore être nécessaires, en fonction des avancées du dialogue 
avec les parties prenantes implantées à proximité desdits sites. 

À ce stade, les principaux aspects environnementaux relevés dans le présent chapitre sont liés aux activités de 
construction : l'aménagement du territoire sur une surface d'environ 50 hectares répartis entre huit nouveaux 
sites de surface, la production de 6 millions de m3 (in situ) de matériaux d'excavation et les nuisances liées à 
toute activité de construction (bruit, vibrations, poussière, pollution due à la lumière artificielle, surcroît de 
trafic, etc.). 

Par conséquent, l'étude a prévu une analyse du cycle de vie des activités de construction afin de mieux 
comprendre les autres effets potentiels sur l'environnement, notamment sur le climat et sur l'épuisement des 
ressources naturelles [60]. La création de structures de génie civil liées à une infrastructure de recherche a un 
impact plus faible que celle des constructions souterraines conventionnelles. L'ACV a été réalisée à partir de 
produits disponibles à faible empreinte carbone, soutenus par des déclarations environnementales des produits 
(EPD) certifiées EN 15804, par des processus de construction qui favorisent des chaînes d'approvisionnement 
courtes et par des prescriptions de construction qui envisagent une utilisation responsable des ressources. 
L'empreinte carbone ainsi estimée pour les phases A1 à A5 du cycle de vie concernant la phase de 
construction est d'environ 0,53 million de tCO2(eq). Cette valeur peut être comparée à l'empreinte carbone 
actuelle du CERN, établie à 0,36 million de tCO2(eq) en 2022, en tenant compte des émissions des champs 1, 
2 et 3. Il est à noter que pour la comptabilisation du carbone, les émissions doivent être réparties entre les pays 
potentiellement émetteurs ; par conséquent, l'impact annuel par habitant qui en résulte est d'environ 0,11 kg, 
limité à la période de construction. À titre de comparaison, l'accord de Paris définit un budget carbone de 
2 000 kg par habitant et par an. Les effets sont principalement liés à deux types de matériaux de construction : 
le béton prêt à l'emploi et l'acier. Des optimisations de conception et des avancées technologiques permettront 
de réduire davantage l'empreinte écologique. Une mise à jour de l'analyse du cycle de vie peut être effectuée 
au cours de la phase de conception technique afin de rendre compte de manière quantitative des effets de la 
réduction. Les effets directement liés à la construction et la gestion de ces effets seront examinés dans une 
étude d'impact environnemental spécifique. La planification du processus de construction devra comprendre 
un plan de gestion de l'impact sur l’environnement décrivant l'utilisation responsable des ressources (comme 
l'eau), la gestion de la production de déchets liés à l'activité de construction et la gestion du trafic lié à la 
construction. 

En ce qui concerne la gestion des matériaux excavés, l'inventaire initial des emplacements pour le remblayage 
des carrières et le dépôt des matériaux non réutilisables a conclu à la faisabilité technique et administrative de 
la construction. En outre, afin d'encourager la réutilisation, une étude pluriannuelle spécifique a été lancée 
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en 2024 sur le domaine du CERN, portant sur les matériaux à base de molasse excavée provenant de la 
construction du HL-LHC, dans le but de développer des processus, conformes aux principes de gestion de la 
qualité, de transformation de la molasse en matériaux réutilisables. Les filières comprennent des projets de 
réensauvagement (par exemple, la restauration de terres en friche et la préparation des couches inférieures du 
sol en vue de créer de nouvelles zones agricoles présentant une couche arable fertile), la création de haies 
hautes, la stabilisation des bordures de route, l’entretien des chemins ruraux et forestiers, la création de parcs 
et de mini-forêts et l'amélioration des sols agricoles de mauvaise qualité. D'autres applications, telles que la 
production de matériaux d'isolation et de matériaux de construction non structuraux, sont en cours de 
développement avec des partenaires industriels. L'objectif est de limiter à 30 % les dépôts destinés 
exclusivement aux matériaux non réutilisables. Il est important de reconnaître qu'aucune déclaration définitive 
ne peut être faite à ce stade quant à la fraction réutilisable, car il est nécessaire de mener des études 
souterraines spécifiques afin de comprendre les caractéristiques des matériaux d'excavation. Cependant, la 
collaboration FCC investit activement dans la recherche et le développement de différentes solutions 
innovantes afin d'encourager au mieux la réutilisation des matériaux et de réduire autant que possible l'impact 
sur l'environnement. 

Bien que le surcroît de trafic induit par les activités de construction soit limité en comparaison du trafic 
existant (entre 2 et 15 transports par heure sur les huit sites pendant les heures de travail, soit une 
augmentation de 0,15 à 1,8 % du trafic total, selon le site) à proximité immédiate des chantiers de 
construction, il faudra veiller à planifier rigoureusement les activités de transport. Il faudra notamment 
privilégier le transport des matériaux d'excavation vers l'axe de transport principal le plus proche au moyen de 
bandes transporteuses et optimiser l'approvisionnement en matériaux depuis les axes de transport vers les sites 
(par exemple, à l’aide de bandes transporteuses et d’une logistique optimisée). L'objectif est d'éviter autant 
que possible le transit par les quartiers résidentiels et les petites routes. La définition des transports fait partie 
de la planification de la construction, de la procédure d'autorisation correspondante et des exigences associées 
qui seront reflétées dans les procédures d'appel d'offres. 

L'artificialisation1 des terres et la perte d'habitat et de biodiversité qui en découle ont été quantifiées et 
présentées dans l'étude d'impact socio-économique. Cet effet devrait être largement atténué par des projets de 
réensauvagement autour des sites et par la recréation d'espaces agricoles. L'étude d'impact sur 
l’environnement devra développer ces mesures en détail. 

Pendant les phases de construction et d'exploitation, le bruit pourrait entraîner des effets notables à certains 
endroits, là où les habitations se situent dans un périmètre de 100 à 300 m autour des sites. Les effets ont été 
quantifiés et sont présentés dans l'étude d'impact socio-économique. L'étude d’impact sur l'environnement 
devra prévoir l'élaboration de mesures de protection adéquates suivant l'approche « éviter-réduire-
compenser ». Jusqu'à présent, les effets potentiels relevés toucheraient moins de 10 ménages au total pour 
l'ensemble du projet. 

Les effets des rayonnements ionisants ont également été quantifiés et se sont révélés négligeables : à 
proximité des sites de surface, la dose annuelle effective est inférieure à 0,01 mSv/an, bien en deçà du 
rayonnement ambiant naturel, de l'ordre de 0,8 mSv/an. En effet, d'après l'expérience acquise par le CERN sur 
plusieurs décennies, les installations de recherche scientifique génèrent des rayonnements ionisants 
supplémentaires bien en deçà des seuils autorisés, sans effets sur la santé. Néanmoins, on s’est appuyé sur les 
méthodes de quantification socio-économique pertinentes pour évaluer les effets et en rendre compte. L’étude 
d’impact sur l'environnement devra comprendre toutes les mesures de surveillance et de protection nécessaires 
pour maintenir les effets potentiels à un niveau insignifiant. 

Les effets notables devraient être principalement indirects, c'est-à-dire liés à l'approvisionnement en matières 
premières et en matériaux de construction, ainsi qu'aux émissions à l'extérieur du site concerné. Il s'agit 
d'émissions du champ 2, qui résultent de l'achat d'électricité, de chauffage ou de refroidissement pour 
alimenter les opérations liées au projet, ainsi que d'émissions du champ 3, qui englobent l'impact 
environnemental au sens large sur l'ensemble de la chaîne de valeur, notamment la production et le transport 
de matériaux, les activités de construction et la gestion des déchets. Pour traiter les deux aspects liés à la 
construction de l'installation, aux instruments scientifiques et à leur exploitation, un plan d’approvisionnement 
tenant compte des aspects environnementaux devra être élaboré et mis en œuvre. Une première analyse, 
réalisée avec des spécialistes du domaine de l’approvisionnement en énergie, a montré qu’opter pour des 
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sources d'énergie renouvelables pour une large part de l’approvisionnement permettrait de maintenir les 
émissions indirectes à un faible niveau. Sur un horizon de dix ans, il est envisageable de privilégier des 
méthodes de construction utilisant l'électricité. Une entrée en service à l'horizon 2050 offre également la 
possibilité de couvrir une part substantielle de l'approvisionnement en énergie à partir de sources d'énergie 
renouvelables. La fourniture de chaleur résiduelle, en particulier lorsque l'exploitation de l'infrastructure de 
recherche est adaptée aux besoins locaux et saisonniers, pourrait largement contribuer à réduire l'empreinte 
carbone par le remplacement des sources de chaleur fossiles traditionnelles. L'approvisionnement en matières 
premières et en matériaux de construction destinés aux infrastructures et aux instruments devra être planifié 
avec soin et pris en compte dans les exigences relatives à l'approvisionnement et aux fournitures en nature. En 
Europe, le marché évolue rapidement vers la promotion des matériaux recyclés (par exemple, l'acier) et la 
production à faible émission de carbone (par exemple, avec du béton). Il est nécessaire d'appliquer les 
exigences définies par les normes européennes, telles que la comparaison des produits sur la base des 
déclarations environnementales de produit (EPD), pour assurer une faible empreinte environnementale. 
D'autres analyses du cycle de vie des infrastructures techniques, des éléments des accélérateurs de particules 
et des détecteurs d'expériences seront nécessaires pour définir ces exigences lors de la phase de conception 
ultérieure. Les gaz nocifs pour l'environnement devront être évités s'ils n'ont pas déjà été retirés du marché. 

Les sites de surface entraînent des effets notables sur l’environnement principalement liés à la visibilité. Ces 
questions doivent être abordées lors de la phase de conception, en impliquant le public directement affecté ou 
concerné et avec la coopération d'architectes ayant de l'expérience dans l'intégration paysagère de bâtiments 
industriels et fonctionnels. Des études préliminaires ont été réalisées, confirmant qu'il existe, à l'heure actuelle, 
des approches et des technologies appropriées. 

 

1Peut être défini comme la transformation d'un sol à caractère agricole, naturel ou forestier par des mesures de 
gestion, pouvant aboutir à son imperméabilisation totale ou partielle. 

Chaque site présente des exigences et des contraintes spécifiques qui doivent être dûment prises en compte. 
Concernant le projet intégré, le principal défi réside dans le caractère évolutif de la définition de l'espace 
nécessaire pour abriter les équipements techniques du collisionneur de leptons, ainsi que dans les besoins à 
long terme d'un éventuel collisionneur d'hadrons ultérieur. Sur certains sites qui imposent en priorité une 
intégration paysagère harmonieuse, les contraintes joueront un rôle déterminant dans la prise de décision. Il 
est important de trouver un juste équilibre entre la nécessité de minimiser l'empreinte écologique du site pour 
favoriser une utilisation efficace des terres et la nécessité de s'assurer que l'infrastructure sera capable 
d'accueillir à la fois la phase du collisionneur initial et la phase potentielle d'un second collisionneur. 

La consommation d'espaces agricoles et de forêts n'entraîne pas seulement une réduction d'habitat et de 
biodiversité, mais génère également des impacts économiques tangibles. Les pertes de revenus (directs, en 
amont et en aval) ont été analysées et quantifiées, et sont présentées dans l'étude socio-économique. Des 
propositions de compensation doivent être élaborées. En Suisse, seule une compensation « un-à-un » de 
l'espace est acceptable ; en France, des mesures de compensation collective peuvent également être définies 
conjointement avec les parties prenantes concernées au cours de la phase d'évaluation de l'impact sur 
l'environnement. La compensation directe de la perte de surfaces agricoles protégées implique le transfert de 
la terre arable de haute qualité vers des sites où la qualité du sol est moins bonne ou vers des friches qui 
devront être remises en état. La perte de forêts, dans le cas de la France, peut, par exemple être partiellement 
compensée par un reboisement à proximité des sites de surface et à d'autres endroits spécifiques. Les entités 
notifiées seront consultées afin de recommander et valider des mesures compensatoires. 

La consommation d'eau reste dans les limites actuelles, car les besoins de la phase FCC-ee sont similaires à 
ceux du CERN. Reconnaissant l'importance d'une gestion responsable des ressources, des efforts seront faits 
pour limiter l'utilisation de l'eau. Le FCC-ee remplace la demande en eau du Grand collisionneur de hadrons. 
Compte tenu de l'épuisement continu des ressources en eau, la protection des ressources en eau et la réduction 
de la consommation font partie des objectifs de l'écoconception. Des études sont donc en cours pour 
déterminer si les eaux usées traitées peuvent être utilisées à des fins de refroidissement, et de quelle manière. 
Les premiers résultats confirment, en principe, la faisabilité technique et financière d’un tel procédé. Des 
effets pourraient subsister au niveau local en ce qui concerne l'eau nécessaire à la phase de construction. 
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L'étude d'impact sur l'environnement ultérieure devra donc comprendre un plan d'approvisionnement et de 
gestion de l'eau, afin d’éviter que les activités de construction aient des impacts locaux notables sur la 
population et sur les activités économiques existantes. 

La construction et l'exploitation de l'infrastructure de recherche entraînent la production d'une grande quantité 
de déchets conventionnels. L'étude d'impact sur l'environnement ultérieure devra détailler les types et les 
quantités de déchets produits. Cet effet étant principalement dû aux biens achetés, il convient de prendre en 
compte la prévention et la gestion des déchets dans le processus d'achat. Étant donné que l'exploitation d'une 
nouvelle infrastructure de recherche remplacera celle de l’actuel projet phare du CERN et que le nombre de 
personnes concernées devrait être stable dans le temps, la production quotidienne de déchets ne devrait pas 
augmenter. Des efforts continus pour réduire la production de déchets, en encourageant la réutilisation, en 
premier lieu, et le recyclage, conformément aux réglementations des États hôtes, devraient permettre de 
poursuivre la réduction des déchets déjà engagée à ce jour. 

Enfin, il est nécessaire d’adopter un concept d’exploitation adaptatif en vue de maintenir les impacts sur 
l'environnement dans des limites acceptables. L'exploitation doit également tenir compte des contraintes 
extérieures, du fait des effets du changement climatique et de la nécessité de générer des bénéfices 
environnementaux visant à équilibrer les externalités négatives. Par exemple, pour optimiser la fourniture de 
chaleur résiduelle, il peut être nécessaire de décaler l'exploitation vers les périodes les plus froides. 
L'exploitation des accélérateurs de particules pourrait être liée à la disponibilité d'une énergie renouvelable 
abondante, qui sera signalée par des notifications en ligne reçues dans le cadre d'une liaison avec le 
fournisseur d'énergie. Elle devra peut-être également prendre en compte les changements de température de 
l'eau de refroidissement du circuit secondaire dus à l'évolution à long terme du climat. Du fait de la présence 
de personnel, il faudra également tenir compte des variations saisonnières des conditions de travail. Par 
exemple, il pourrait être plus conforme aux principes de durabilité de travailler pendant les saisons froides que 
pendant les saisons chaudes, car le chauffage peut être assuré par la récupération de chaleur résiduelle, alors 
que le refroidissement nécessite de l'énergie supplémentaire. 

L'inventaire et l'analyse préliminaires des aspects environnementaux ont conduit le groupement d'entreprises 
dans le domaine de l'environnement à élaborer une première version de la stratégie environnementale décrite à 
la section 3.2.4. Les lignes directrices de cette stratégie sont communiquées aux concepteurs de l'installation 
selon une approche itérative, et sont comprises dans les nouvelles actions en matière d’achats liées aux études 
et aux conceptions techniques. Il s'agit ainsi de mettre en place progressivement une culture d'intégration de 
l'impact environnemental dans le processus de conception. Cette approche, basée sur l'écoconception, devrait 
jouer un rôle fondamental dans la conception, la construction et l'exploitation ultérieures du FCC. 

 

3.2.4. Stratégie environnementale 

Objet et champ d'application 

La vision stratégique [29] en matière d'environnement, d'écoconception et de développement durable du projet 
a pour objectif de définir et de fixer des lignes directrices visant à : 

présenter les ambitions du maître d'ouvrage en matière d'environnement, d'écoconception et de développement 
durable ; 

concevoir et piloter le projet de manière à prendre en compte les aspects environnementaux ; 

inscrire le projet dans une approche globale de développement durable fondée sur les trois piliers du 
développement durable : environnemental, social et économique ; 

établir un cadre interdisciplinaire pour le projet, ainsi que pour les partenaires et collaborateurs internationaux, 
qui puisse être appliqué à toutes les phases du développement et de l'exploitation du projet. 

La vision stratégique s'applique à toutes les phases du développement du projet : planification, conception, 
construction, exploitation, maintenance et développement futur. Elle concerne donc la construction de 
l'infrastructure, les accélérateurs de particules et les expériences qui y seront menées. D'un point de vue 
géographique, la vision stratégique a une portée transnationale ; elle intègre les réglementations nationales et 
spécifiques applicables à chaque étape du projet. 
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Organisation et pilotage 

La stratégie environnementale, son organisation et son pilotage sont basés sur les principes [61] déjà suivis au 
CERN, qui héberge le projet. La stratégie comprend également les recommandations émises dans le cadre des 
normes environnementales qui servent de lignes directrices [19, 62], y compris les recommandations relatives 
aux questions clés à traiter. Dans les objectifs principaux du CERN pour la période 2021-2025 [63] et au-delà, 
l'environnement arrive en tête des priorités. La vision stratégique 2E+SD, basée sur l'environnement, 
l'écoconception et le développement durable, reflète un engagement fort en faveur de la conception d'un 
nouveau projet qui comprenne les aménagement locaux et régionaux. Jusqu'à présent, les objectifs du CERN 
en matière d’environnement ont été axés sur les activités existantes. Il faut désormais faire évoluer cette 
approche, afin de pouvoir relever les défis environnementaux liés à la construction et à l'exploitation d'une 
nouvelle infrastructure de recherche à grande échelle, tout en tenant compte des questions de protection et 
d’aménagement de la région. Le projet doit être conçu en tenant compte dès le départ de l'environnement dans 
lequel s'implantera l'infrastructure. Pour élaborer un scénario de projet, le maître d'ouvrage doit mettre en 
place une structure appropriée responsable de l'intégration de la stratégie 2E+SD. Cette structure permettra de 
piloter la stratégie et sa mise en œuvre indépendamment des entités chargées de l'étude, de la conception et de 
la réalisation. Il devra être directement rattaché à la direction du projet et disposer de référents clairement 
identifiés dans toutes les entités impliquées dans les différentes phases du projet. Il contribuera à définir les 
procédures de gestion de projet et fixera les exigences en matière de gestion opérationnelle (les questions 
organisationnelles) ou de pilotage. 

 
Responsabilités individuelles et collectives 

L'équipe de direction du projet élabore la stratégie, la communique clairement et veille à ce que tous les 
collaborateurs internationaux s'y conforment. Elle établit une structure organisationnelle et prend toutes les 
mesures nécessaires pour atteindre les objectifs définis dans la vision stratégique 2E+SD. Dans cette 
perspective, les mesures suivantes seront prises : 

À court terme (2024-2030) 

– comprendre le contexte environnemental et réglementaire dans lequel s'inscrit le projet 
d'infrastructure de recherche et les projets connexes ; 

– établir une feuille de route « Environnement, écoconception et développement durable » afin de 
structurer la manière dont l'environnement est pris en compte tout au long du projet, ainsi que 
d'identifier et d'impliquer toutes les parties prenantes ; 

– fixer des objectifs à atteindre et des objectifs d'amélioration continue applicables à toutes les 
parties prenantes et à toutes les phases du projet, sur la base des objectifs de développement 
durable de l'ONU ; 

– s'engager dans un processus systématique de prévention, de limitation et de compensation des 
impacts du projet grâce à des mesures de suivi et d’amélioration ; 

– suivre les évolutions du point de vue réglementaire et technique, afin d'anticiper les 
changements à venir dans les domaines de l'environnement, de l'écoconception et du 
développement durable ; 

– appliquer les objectifs environnementaux et de développement durable à toutes les activités 
liées au projet, en particulier lors de la phase de conception du projet. 

 
À moyen terme (2030-2040+) 

– piloter la mise en œuvre des objectifs environnementaux et de développement durable dans la 
construction d'infrastructures, d'équipements techniques (accélérateurs de particules, 
expériences scientifiques et toute l'infrastructure technique nécessaire à leur fonctionnement) et 
dans les projets d'aménagement du territoire ; 
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– mettre en place les partenariats avec les parties prenantes locales décidés au cours de la période 
précédente (2024-2030) ; 

– mettre à jour la vision stratégique et l'adapter en fonction de l'évolution de la situation, compte 
tenu du suivi environnemental. 

 
À long terme (2040+) 

– poursuivre la mise en œuvre des paramètres de durabilité, en particulier les solutions à faible 
consommation d'énergie et à faibles émissions de gaz à effet de serre, pour autant qu'elles 
soient compatibles avec l’exploitation scientifique du projet et économiquement viables. 

 

Toute personne prenant part aux activités liées au projet contribue activement à la mise en œuvre de la 
stratégie 2E+SD par un comportement exemplaire, en gardant à l'esprit les objectifs associés et en adoptant les 
meilleures pratiques du marché sur la base d'une évaluation des technologies émergentes. 

À chaque étape du projet, tout en s’efforçant d’atteindre ses objectifs scientifiques, chacun doit rechercher 
activement les informations lui permettant de limiter l'impact du projet sur l'environnement, et assumer les 
responsabilités qui lui sont confiées en matière d'environnement, d'écoconception et de développement 
durable. 

L’adoption de mesures doit se fonder sur une évaluation coût-bénéfice des différentes options, y compris, le 
cas échéant, l'analyse du cycle de vie. 

Il est entendu que les actions visant à prévenir et à réduire les impacts doivent être techniquement réalisables, 
économiquement viables et compatibles avec la nécessité d'assurer une excellence scientifique durable à 
l'échelle mondiale et avec les objectifs scientifiques de la nouvelle infrastructure de recherche. 

 
Thèmes environnementaux prioritaires 

Parmi les nombreux aspects environnementaux, huit thèmes ont été jugés prioritaires pour la phase de 
conception ultérieure : 

 

Eau 

– limiter la consommation d'eau, en particulier durant les périodes sensibles, et ne pas consommer d'eau 
provenant de sites sensibles ; 

– surveiller et contrôler la qualité de l'eau rejetée et la manière dont elle est gérée ; 

– optimiser l'utilisation d’eau ; recycler et réutiliser l’eau ; 

 
 

Déchets 

– acheminer tous les déchets vers les installations de tri appropriées ; 

– valoriser les déchets afin de prévenir et de réduire les déchets finaux ; 

– utiliser des matériaux recyclés ou biosourcés, dans la mesure du possible ; 

 
 

Énergie 
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– limiter la consommation et augmenter l'efficacité du système ; 

– privilégier les sources d'énergie renouvelables ; 

– récupérer et stocker l’énergie ; fournir de la chaleur résiduelle ; 

 
 

Rayonnements ionisants 

– appliquer les normes et l'accord du CERN avec les deux États hôtes [64] ; 

– étudier des solutions visant à réduire et limiter la production de rayonnements ionisants ; 

– identifier et quantifier les risques locaux ; 

 
 

Biodiversité 

– identifier et préserver les sites sensibles ; 

– identifier les espèces locales protégées et patrimoniales ; 

– prendre des mesures de compensation environnementale pertinentes ; 

 
 

Émissions 

– quantifier les émissions, y compris en termes d'empreinte carbone ; 

– développer des systèmes de récupération et de gestion ; 

– surveiller et contrôler la qualité des émissions et ce qu'il advient d'elles ; 

 
 

Emplacement 

– éviter les sites sensibles ou soumis à de fortes contraintes ; 

– limiter les surfaces utilisées et optimiser l'aménagement du site ; 

– intégrer l'infrastructure et les activités dans l'environnement ; 

 
 

Dimensions sociétales 

– limiter les activités aux lieux et aux périodes nécessaires ; 

– limiter les nuisances et préserver le confort des riverains ; 

– prévoir la création de valeur ajoutée pour la société dans le cadre du projet. 

 

Lignes directrices spécifiques 

Des lignes directrices spécifiques, présentées ci-après, ont été formulées à la suite de la vision stratégique. 
Elles doivent être prises en compte dans toutes les phases de conception ultérieures par toutes les personnes 
chargées de développer des infrastructures et des équipements. 
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Eau 

– éviter l’utilisation d'eau potable à des fins non sanitaires ; 

– éviter l’exploitation des eaux souterraines ; 

– dès la phase de planification, veiller à la préservation de la qualité et de la quantité des eaux 
souterraines ; 

– veiller à ne pas créer d'interaction entre les couches d'eau souterraine et à ne pas mélanger leurs 
eaux ; 

– mettre en place des systèmes de collecte des eaux pluviales pour les usages qui ne nécessitent pas 
d'eau potable ; 

– limiter l'évaporation en utilisant des circuits fermés et, si possible, des systèmes secs ; 

– optimiser l'utilisation de l'eau, notamment par le recyclage et la réutilisation ; 

– limiter l’exploitation directe des cours d'eau ; 

– veiller à ce que les eaux rejetées dans le milieu naturel soient d'une qualité au moins équivalente 
à celle des eaux du milieu ; 

– élaborer des synergies pour le partage de l'eau et la réutilisation des eaux usées au profit d'autres 
consommateurs, pour autant que le permettent la technique et la réglementation ; 

– évaluer l'utilisation des eaux usées dans les processus industriels ; 

 

Déchets 

– dans la mesure du possible, utiliser des matériaux ayant un faible impact sur l'environnement 
(recyclés, biosourcés, etc.) ; 

– inclure dans les procédures d'appel d'offres l'obligation pour les entreprises d'éviter les 
emballages et d'éliminer leurs déchets ; 

– acheminer tous les déchets vers le centre de tri approprié ; 

– réutiliser les matériaux excavés, si possible de manière locale ; 

– éviter les équipements et conteneurs à usage unique ou limité ; 

– partager l'espace et les équipements ; 

 

Énergie 

– mettre en œuvre les objectifs des États hôtes en matière d’énergie et de climat lors de la 
planification, la construction et l'exploitation des futures installations ; 

– limiter la consommation d'énergie aux quantités et aux durées nécessaires ; 

– récupérer et réutiliser autant d'énergie que possible au sein de l'infrastructure de recherche ; 

– appliquer des mesures de récupération d'énergie ; 

– limiter l'utilisation d’énergies fossiles ; 

– planifier la mise en œuvre en temps voulu des contrats d'approvisionnement en énergie ou des 
contrats d'achat d'électricité pour l'approvisionnement en énergies renouvelables ; 

– prévoir la récupération, le stockage et l’approvisionnement en énergie, y compris en chaleur 
résiduelle, dans un premier temps pour une utilisation au sein du projet, avec la possibilité de la 
rendre disponible par la suite en dehors du projet ; 
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– éviter toute consommation inutile (par exemple, n’utiliser les systèmes qu’aux lieux et aux 
périodes nécessaires, éviter les systèmes fonctionnant en mode veille et évaluer la possibilité 
d’éteindre les systèmes) ; 

– augmenter la température de l'eau de refroidissement et de l'air ambiant dans les zones nécessitant un 
traitement de l'air ; 

– limiter les zones dans lesquelles le traitement de l'air est nécessaire, et la durée de ce traitement ; 

– éviter l’éclairage et l’exploitation des machines quand ce n’est pas nécessaire ; 

– optimiser les calendriers en recherchant un équilibre entre différents critères, 
notamment en privilégiant la consommation lors des périodes où l'énergie 
renouvelable est disponible à bas prix et en utilisant au mieux la chaleur résiduelle ; 

– optimiser et mutualiser les moyens de transport (convoyeurs, trains, véhicules 
électriques, etc.) et les déplacements domicile-travail entre les sites ; 

– adapter les systèmes informatiques et de traitement des données aux besoins ; 

– concevoir et construire des bâtiments présentant des objectifs ambitieux en matière de 
performance énergétique ; 

 
Rayonnements ionisants 

– limiter les activités à l’origine de rayonnements ionisants ; 

– placer les activités dangereuses dans des zones non sensibles ; 

– identifier, quantifier et contrôler toutes les émissions et immissions radioactives dans 
l'environnement et les déchets ; 

– suivre les réglementations locales en vigueur ; 

– établir des protocoles de gestion des risques ; 

 
Biodiversité 

– identifier les enjeux locaux en matière de biodiversité afin d'éviter la destruction de sites 
sensibles, d'habitats et de corridors écologiques ; quand la prévention n'est pas possible, 
réduire et compenser ; 

– limiter les impacts indirects susceptibles de perturber l'environnement (bruit, lumière, vibrations, etc.) ; 

– limiter les impacts inévitables (intensité et couleur des éclairages, périodes d’exploitation, etc.) ; 

– prévoir des mesures de préservation de la faune et de la flore, et, lorsque cela n'est pas 
possible, élaborer des mesures d'atténuation pour gérer les impacts résiduels ; 

– encourager la biodiversité sur les sites et aux alentours ; 

– planter uniquement des essences locales et éviter les essences ornementales indésirables ; 

 
Émissions 

– prendre en compte les objectifs climatiques fixés par la Suisse et la France conformément 
aux recommandations du GIEC ; 

– identifier toutes les sources d'émissions ; 

– traiter les émissions et les immissions dans l'environnement avant leur rejet ; 

– déterminer l'empreinte carbone des émissions et des immissions dans l'environnement ; 
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– faire en sorte que les activités suivent une trajectoire positive en matière d'émissions ; 

– contrôler et mesurer les activités susceptibles de polluer l'air, le sol et l'eau ; 

– éviter les gaz ayant un effet de serre important (par exemple, l'hexafluorure de soufre, ou SF6) au profit 
de solutions de remplacement ; 

– privilégier l'électricité et l'hydrogène (piles à combustible) provenant de sources 
renouvelables pour l'alimentation des machines et le transport des équipements ; 

– encourager la mobilité douce et les transports électriques ; 

– rester en dessous des seuils en vigueur pour l'immission de poussières en suspension 
(PM10) et de dioxyde d'azote (NO2) dans le périmètre des futures extensions ; 

– identifier et limiter les émissions de gaz à effet de serre au cours du cycle de vie de l'infrastructure de 
recherche, en tenant compte des objectifs scientifiques, de la faisabilité technique et de la viabilité 
économique, y compris pendant les activités de construction et d'acquisition des équipements ; 

 
Emplacement 

– éviter les emplacements présentant des enjeux majeurs ; 

– réduire l'empreinte des sites de surface au strict minimum, conformément aux exigences fixées ; 

– optimiser l'utilisation de l'espace en densifiant les sites et les bâtiments ; 

– veiller à ce que les infrastructures s'intègrent bien dans le paysage, l'environnement local et le 
milieu urbain ; 

– éviter l'imperméabilisation des sols et gérer les eaux de pluie ; 

– prévoir des îlots de fraîcheur ; 

– limiter l'impact des activités au sein du site ; 

– assurer la résilience des sites ; 

 
Dimensions sociétales 

– identifier les sensibilités et les défis locaux ; 

– limiter les nuisances sonores, olfactives et lumineuses pour les riverains ; 

– intégrer les activités au tissu économique et social et développer des synergies avec les services 
locaux, comme les pompiers et d’autres services d'urgence et de sécurité ; 

– dans la mesure où cela est compatible avec le plan du projet, limiter les nuisances pendant les 
périodes de repos (nuits, week-ends) ; 

– limiter le trafic routier et mettre en place des alternatives (transport mutualisé, transports 
publics, transport ferroviaire, convoyeurs, etc.) ; 

– prévoir des espaces de stationnement et des aires de chargement et de déchargement pendant la 
phase de construction, en fonction des besoins identifiés et quantifiés à l'avance. 

 
Matières premières 

– analyser le cycle de vie des matériaux et des infrastructures afin d’anticiper leur fin de vie ; 

– privilégier l'utilisation de matériaux de construction à faible teneur en carbone (par exemple, le 
béton bas carbone), lorsque cela est possible ; 

– privilégier, dans la mesure du possible, l'utilisation de matériaux recyclés (acier, cuivre, etc.) ; 
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– privilégier l'approvisionnement local et la production régionale ; 

– opter, dans la mesure du possible, pour des ressources organiques (bois, etc.). 

3.2.5. Consommation d'énergie 

Dans le cadre du projet, l'utilisation de sources d'énergie renouvelables [65] devra être encouragée et renforcée 
en continu. L'utilisation d'énergie provenant de combustibles fossiles sera généralement évitée et, lorsqu'elle 
ne peut l'être, sera maintenue à un niveau aussi bas que possible. La chaleur résiduelle et les sources d'énergie 
renouvelables seront réutilisées pour le chauffage interne de l'infrastructure d'accélérateur de particules chaque 
fois que cela sera possible et économiquement viable à long terme. L'utilisation de sources d'énergie fossile 
pour l'alimentation électrique de secours devra également être évitée. Une alternative valable peut consister à 
utiliser de l'hydrogène pour alimenter un système basé sur une pile à combustible, en complément de 
l'approvisionnement en électricité à court terme via des systèmes de stockage d'énergie par batterie (BESS). 

Des études réalisées avec des consultants externes afin de déterminer dans quelle mesure les sources d'énergie 
renouvelables peuvent être exploitées montrent qu'une stratégie basée sur un approvisionnement en électricité 
principalement à partir de sources d'énergie renouvelables à l’échelle nationale pourrait satisfaire les besoins 
du projet [ 50]. L'augmentation continue des sources d'énergie renouvelables et des capacités de transfert 
transfrontalier d'électricité, promise par le gouvernement français [66], conforte la validité de ce concept [67]. 
À l'instar d'autres pays européens, le réseau électrique français a connu une réduction continue de son intensité 
carbone [ 68], si bien qu’à ce jour, la France figure parmi les pays dont l'intensité carbone de la production 
d’électricité, calculée en fonction de la zone géographique, est la plus faible (Fig. 3.3 : Suède, France, Suisse 
et Norvège). La planification à long terme [69] publiée début 2025 confirme la faisabilité d'utiliser le réseau et 
des sources d'énergie renouvelables pour assurer l'approvisionnement en énergie nécessaire. 

 

Fig. 3.3 : Évolution de l'intensité carbone des réseaux nationaux en Europe. Source : RTE [68]. 

 

Les études donnent à penser que, d'ici 2035, les besoins en énergie liés aux activités de construction pourraient 
être entièrement couverts par des sources d'énergie renouvelables. La mise en œuvre de cette approche via un 
approvisionnement local en électricité nécessite toutefois la conclusion de contrats de fourniture d'énergie 
renouvelable assortis de certificats d'origine. Pour ce faire, il convient d’effectuer une analyse suffisamment 
exhaustive des besoins en énergie sur les chantiers, pour la phase de construction, ainsi qu’une planification 
fiable et suffisamment stable de la construction (sécurité de la planification). 

Pour préparer l'approvisionnement en énergie en vue de la phase d'exploitation, une période de préparation 
pouvant aller jusqu'à dix ans pourrait être nécessaire. Ce délai permettrait de déterminer les besoins en 
énergie, les modèles de consommation et les besoins invariants en énergie, ainsi que de développer des 
concepts et des techniques permettant d'adapter l'infrastructure de recherche aux possibilités 
d'approvisionnement en termes de disponibilité et de prix. En outre, cela laisse le temps de développer le 
portefeuille de contrats d'achat d'électricité en termes de fonctions et de capacités, d'élaborer les conditions de 
ces contrats et de mener à bien les procédures d'appel d'offres. Le portefeuille permettra de disposer à terme 
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d'un mélange de technologies de production d'énergie adaptées aux besoins de l'infrastructure de recherche, à 
la flexibilité des fournisseurs, à l'empreinte carbone et aux conditions générales liées au contrat. Les études 
réalisées avec des consultants externes montrent qu'à l'horizon 2035, il serait possible de couvrir plus de 
1 TWh avec des énergies renouvelables dans la région, soit un niveau de 60 % ; à l'horizon 2050, un niveau de 
couverture sensiblement supérieur pourrait être atteint. 

Il convient de garder à l'esprit que l’approvisionnement et la consommation d'énergie issue de sources 
renouvelables n’implique pas un raccordement physique entre le producteur et le consommateur. Dans un 
réseau électrique interconnecté, les électrons sont fongibles, c'est-à-dire indifférenciables et interchangeables. 
Par conséquent, tout achat d'énergie issue de sources renouvelables est pris en compte dans le système de 
comptabilité financière, sociétale et environnementale qui détermine le niveau de durabilité du projet. Le lieu 
et la période où l'énergie a été produite physiquement ne sont pas pertinents dans le cadre d'un contrat d'achat 
d'électricité. Il est donc important de distinguer l'empreinte carbone du réseau électrique (empreinte carbone 
de la consommation basée sur l'emplacement) de l'empreinte carbone du certificat d'origine de l'électricité d'un 
projet (empreinte carbone de la consommation basée sur le marché). Les certificats d'énergie renouvelable et 
les garanties d'origine qui font partie des contrats d'achat d'électricité jouent un rôle crucial dans la 
comptabilisation carbone d'un projet. Le champ d’application 2 du Protocole des gaz à effet de serre comprend 
l'obligation explicite de communiquer les deux chiffres [ 70]. Pour obtenir de bonnes performances 
financières, il est souhaitable de disposer d'une prévision plus détaillée des volumes requis au cours d'une 
année d'exploitation et de pouvoir s'adapter à la disponibilité de l'énergie renouvelable et à l'évolution de ses 
gains. Par conséquent, un portefeuille de contrats d'achat d'électricité issue d'énergies renouvelables doit être 
établi avec un temps de préparation adéquat. Le portefeuille évoluera au cours de la phase d’exploitation, car 
les besoins en consommation d'énergie évoluent en fonction des différentes phases d'exploitation. 

 

Fig. 3.4 : Évolution du coût actualisé de l'électricité (LCOE, source : Lazard's Levelized Cost of Energy, 
version 17.0) 

 
D'ici 2023, les coûts actualisés de l'électricité (LCOE)2 issue de toutes les sources d'énergie renouvelables 
seront inférieurs aux coûts de production de l'électricité issue de combustibles fossiles [71] (Fig. 3.4). Les 
fluctuations saisonnières des prix quotidiens de l'électricité sont le résultat d'une interaction complexe entre la 
capacité de production (l'offre), la demande et des facteurs non techniques. Par rapport à la situation qui 
prévalait avant la pandémie, l'évolution des prix de l'électricité reste volatile. Dans le réseau interconnecté, le 
lieu de production peut être différent du lieu de consommation. Par conséquent, aucune déclaration générale 
ne peut être faite, et l’observation sur plusieurs saisons des prix de l'électricité en grande quantité n'a pas 
permis de dégager un modèle clair de variation saisonnière des coûts (Fig. 3.5). En particulier, les coûts de 
production de l'électricité issue de sources d'énergie renouvelables sont variables : alors que l'énergie éolienne 
est 10 % moins chère en hiver et 20 % moins chère au printemps qu'en été, c'est généralement l'inverse que 
l'on constate pour l'électricité issue de sources photovoltaïques. Dans les zones climatiques continentales, il 
existe un quasi-équilibre entre l'offre et la demande [72]. 



45  

À ce jour, il n'a pas été possible de relever de différence significative en fonction des saisons concernant le 
coût de l'énergie issue de sources renouvelables. 

Pour parvenir à couvrir convenablement les besoins en électricité par des sources à faibles émissions de 
carbone, le stockage d'énergie hors site peut être prévu dans la stratégie d'achat d'électricité. Par exemple, les 
contrats d'achat d'électricité hybrides font rapidement leur apparition sur le marché et, d'ici 2040 à 2050, ils 
feront partie intégrante de l'achat d'électricité en grande quantité. Les quantités manquantes d'énergie 
renouvelable pourraient être comblées par de l'énergie nucléaire, dont le LCOE est plus élevé que celui des 
sources renouvelables, mais qui se caractérise par une très faible empreinte carbone. 

À titre de comparaison, les parcs éoliens en mer de taille moyenne et d'une capacité de 600 MW, tels que ceux 
de Kriegers Flak, au Danemark, ou de Dunkerque, produisent environ 2,5 TWh d'électricité par an à un coût 
de 44 euros/MWh aux prix de 2021. 

 

2Le LCOE (Levelized Cost of Energy) est une mesure utilisée pour évaluer le coût de la production d'électricité 
à partir de différentes sources d'énergie pendant leur durée de vie. Il représente le coût unitaire (par exemple, 
USD/MWh) de la construction et de l'exploitation d'une centrale électrique, en tenant compte de tous les coûts et 
revenus. 
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Fig. 3.5 : Exemple de prix au comptant mensuels de l'électricité en France entre 2023 et 2024 
(source : Ember Energy [73]). 

 
 

En raison des crises économiques ayant entraîné une augmentation des prix de l'énergie entre 2020 et 2023, 
les prix des enchères pour l'énergie éolienne renouvelable en mer, en France, diminuent à nouveau. En France, 
à l’heure actuelle, les prix des enchères pour les sources d'énergie éolienne renouvelable sont en moyenne de 
69 euros/MWh. Ces prix constituent un bon indicateur pour estimer le prix de l'électricité à prendre en compte 
dans les coûts énergétiques annuels de l'évaluation globale de la durabilité. Sur la base des prix actuels 
(Fig. 3.6) et des performances environnementales de la production d'énergie, les estimations actuelles, très 
prudentes, donnent une fourchette de prix moyenne comprise entre 70 et 80 euros/MWh et une intensité 
carbone basée sur le marché de 15 à 25 gCO2(eq)/kWh d'électricité. 
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Fig. 3.6 : Évolution des prix du marché contractuel de l'électricité d'origine éolienne en Europe en 
centimes d’euro/kWh jusqu'à fin 2024 (source : graphique basé sur les ventes aux enchères 
publiques de l'énergie éolienne en Europe) 

 

Ce montant est nettement plus élevé que l'objectif de prix de 56 euros/MWh en 2030, en France, indiqué dans 
la Programmation pluriannuelle de l'énergie du gouvernement français [66] (Fig. 3.7). 

 

Fig. 3.7 : Objectifs déclarés de prix du marché relatifs à l'électricité pour 2030 publiés par le 
gouvernement français dans sa Programmation pluriannuelle de l'énergie [66]). 

 

Afin d'augmenter le potentiel de fourniture de chaleur résiduelle tout en maintenant les systèmes de stockage 
de la chaleur à des dimensions raisonnables, il serait préférable de faire preuve de flexibilité opérationnelle et 
de déplacer l'exploitation à des saisons plus fraîches. Compte tenu des régimes climatiques régionaux, les 
conditions de travail sont généralement plus favorables en automne et au printemps qu'en été. 

La phase préparatoire ultérieure du projet devra comprendre la préparation de la stratégie d'achat d'électricité 
et un plan pour la phase de construction. Cette phase servira d'expérience d'apprentissage pour établir et 
négocier le portefeuille de contrats d'achat d'électricité en vue de la phase d'exploitation, qui devrait débuter 
après 2045. 
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3.2.6. Utilisation de la chaleur résiduelle 

La quasi-totalité de l'énergie utilisée pour le fonctionnement des infrastructures techniques et des sous-
systèmes d'un accélérateur de particules est en définitive convertie en chaleur. L'énergie utilisée pour amplifier 
l'énergie radiofréquence, absorber le rayonnement synchrotron et faire fonctionner les aimants de 
l'accélérateur, les systèmes de gestion de l'air, l'électronique et l'équipement de traitement des données est 
presque entièrement convertie en chaleur basse température, généralement inférieure à 45 ◦C. Des 
températures supérieures à 50 ◦C, mais encore inférieures à 70 ◦C, peuvent être atteintes à de rares occasions, 
par exemple lors du refroidissement d'équipements de réfrigération cryogénique et de transformateurs et sous-
stations électriques. Cette chaleur est généralement dissipée dans l'air ambiant via les systèmes de 
refroidissement à eau ou à air libre, et est donc perdue. Au vu de la quantité de chaleur générée par les 
infrastructures de recherche basées sur des accélérateurs de particules, il y a un intérêt à étudier comment 
récupérer cette chaleur et la convertir en une ressource précieuse. L'utilisation de chaleur à d'autres fins, dans 
le cadre du projet ou en dehors, présente les avantages socio-économiques potentiels suivants : 

– une réduction de la consommation d’électricité et des coûts associés, grâce à la réduction des 
besoins opérationnels du système de refroidissement ; 

– une réduction de la consommation d'eau brute et des coûts associés, grâce à la réduction des besoins 
opérationnels du système de refroidissement ; 

– une augmentation de la durée de vie du système de refroidissement et une réduction des coûts de 
maintenance et de réparation associés, grâce à la réduction de la charge opérationnelle de 
l'équipement ; 

– une réduction des émissions de carbone liées à la production de chaleur, en évitant la production de 
chaleur spécifique ; 

– une réduction des frais de chauffage pour les consommateurs ; 

– la possibilité de créer de nouvelles activités économiques à proximité de la source de chaleur. 

Cependant, la récupération et la fourniture de chaleur impliquent également des efforts et des coûts 
supplémentaires, liés à : 

– des composants supplémentaires servant à récupérer la chaleur ; 

– un réseau spécifique servant à transporter la chaleur là où elle est nécessaire ; 

– d’éventuels composants supplémentaires servant à augmenter, pour des besoins spécifiques, la 
température de la chaleur basse température fournie ; 

– des systèmes de stockage de chaleur à court et à long terme, pour assurer la stabilité de 
l'approvisionnement et fournir de la chaleur en cas de besoin ; 

– la nécessité de rénover les bâtiments existants et de construire de nouveaux bâtiments dotés 
d'équipements de chauffage et de refroidissement qui fonctionnent avec de la chaleur basse 
température ; 

– la nécessité de faire appel à un opérateur de réseau de chaleur, si la chaleur est utilisée en dehors de 
l'infrastructure de recherche. 

Une étude technico-économique a été réalisée par une entreprise d'ingénierie spécialisée, afin d’établir un 
inventaire des sources de chaleur dans l'infrastructure de recherche, et ainsi de vérifier la faisabilité technique 
et financière d’un tel système et, surtout, d’élaborer une carte détaillée de la demande de chaleur dans le 
périmètre des sites de surface. L'étude comprenait également une évaluation de la faisabilité technique et de la 
viabilité économique d'un système de récupération et de fourniture de chaleur [74–76]. 

Les informations recueillies ont également été intégrées à l'analyse d'impact socio-économique complète, plus 
large, qui évalue la contribution de ce système à la valeur actuelle nette du projet et rend ensuite compte du 
bénéfice net global. Cette approche assure la mise en œuvre d'un processus décisionnel éclairé. Si le système 
est mis en place, il sera fortement recommandé de contrôler en permanence l'approvisionnement en chaleur, 
afin de mesurer son efficacité et d’optimiser davantage le processus de récupération et de fourniture de chaleur 
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résiduelle. 

Bien qu'il soit techniquement possible de moderniser les systèmes de refroidissement existants pour y intégrer 
la récupération et la fourniture de chaleur, cela peut se révéler plus coûteux que de planifier le concept dès le 
départ. En effet, en fonction des équipements, des infrastructures et de l'environnement existants autour de 
l'accélérateur de particules, la température de fonctionnement de l'équipement fournissant la chaleur peut ne 
pas correspondre aux besoins des consommateurs, par exemple : températures trop basses du circuit de 
refroidissement par eau de l'aimant, absence d'infrastructure de refroidissement des baies du centre de 
données, inadéquation des caractéristiques de la chaleur résiduelle avec les réseaux de chauffage urbain 
existants ou absence de réseaux de chauffage urbain à basse température, et, enfin, manque d'espace et 
absence de contrats avec les consommateurs. La modernisation des systèmes existants serait toutefois 
préférable à l'absence de récupération de chaleur. C'est pourquoi, dès le départ, le projet FCC a adopté une 
approche d'écoconception qui intègre la récupération et la fourniture de chaleur dans l'infrastructure de 
recherche tout en la plaçant dans son contexte socio-économique et environnemental plus large. 

La récupération et la fourniture de chaleur résiduelle sont déjà mises en œuvre au CERN dans le cadre du 
projet LHC. Une installation alimente en chaleur résiduelle le système de réfrigération cryogénique du point 8 
du LHC à Ferney-Voltaire. Un réseau de chauffage urbain développé par la société Dalkia pour la 
municipalité, avec le soutien de l'État, de la région et de l'ADEME, est relié à ce site de surface. Le site de 
surface PA de Ferney-Voltaire est envisagé comme une extension immédiate de ce site LHC, qui non 
seulement exploite le réseau de chauffage urbain existant, mais crée également des possibilités de se relier aux 
réseaux de chauffage structurés [77] du territoire suisse voisin, qui alimente également l'aéroport de Genève et 
les principales installations industrielles et commerciales, ainsi que des bâtiments à usage d'habitation à 
proximité du site de surface. Un deuxième exemple est le centre de données nouvellement construit sur le site 
de Prévessin du CERN. La chaleur résiduelle qui y est récupérée couvrira en grande partie les besoins de 
chauffage sur le domaine du CERN. Un troisième exemple est le projet de récupération de chaleur au point 1 
du site de surface LHC du CERN (expérience ATLAS) qui fournira de la chaleur au campus de Meyrin du 
CERN. 

Quelques exemples d'équipements pouvant servir de point de départ à l'étude du caractère fonctionnel de 
l'intégration de la fourniture et de la récupération de chaleur sont donnés ci-après : 
 

– aimants résistifs (récupération de l'eau de refroidissement à des températures comprises entre 25 
et 45 ◦C) ; 

– cavités radiofréquence résistives (température de l'eau de refroidissement comprise entre 25 et 
45 ◦C) ; 

– absorbeurs de rayonnement synchrotron (température de l'eau de refroidissement comprise entre 
25 et 45 ◦C) ; 

– électronique montée sur baies (refroidissement par eau avec un δT de 20 K et une plage de 
températures comprise entre 

27 et 49 ◦C sur le circuit extérieur et une plage de températures comprise entre 39 et 60 ◦C sur le 
circuit de refroidissement des baies) ; 

– amplificateurs radiofréquence de différents types : état solide, klystrons, amplificateurs à IOT 
avec une température du circuit d'eau de refroidissement comprise entre 25 et 35 ◦C, présentant 
une grande stabilité et une faible contrainte de fluctuation de température (selon le cas, aussi 
réduite que 0,1 ◦C), etc. Du fait de la conception des klystrons, la température maximale de l'eau 
au niveau de leur collecteur peut atteindre 63 ◦C, mais jusqu'à présent, on ne connaît pas 
d'applications fonctionnant à ce régime ; 

– installations de réfrigération cryogénique pour composants supraconducteurs (aimants, cavités 
radiofréquence, etc.) ; la température de l'eau du circuit de refroidissement des équipements est 
comprise entre 50 ◦C (compresseurs) et 75 ◦C (séparateur d'huile) ; 
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– électronique de puissance et convertisseurs (température du circuit comprise entre 30 et 60 ◦C 
pour les systèmes IGBT refroidis directement par eau, par exemple) ; 

– postes de transformation électrique disposant de systèmes de refroidissement par eau dont la 
température est comprise entre 20 et 70 ◦C (transformateurs à base d'huile) ; 

– centres de données [78] (récupération de 15-20 ◦C de chaleur dans l'air, 40-50 ◦C dans les unités 
CRAH et 50-60 ◦C 

dans les systèmes de refroidissement liquide) ; 

– systèmes de ventilation et de gestion de l'air (chaleur des moteurs et transfert air-air) entre 25 et 
40 ◦C environ. 

 

L'analyse initiale des équipements et de la charge thermique permettra aux concepteurs de comprendre quels 
sont les composants qui produisent le plus de chaleur et avec quelles caractéristiques (stabilité, température). 
Il sera possible d’établir une hiérarchie des composants produisant de la chaleur et ainsi d’orienter le 
développement du concept de récupération et de fourniture de chaleur. Pour cette première étape, il 
conviendrait d’effectuer une analyse multicritère utilisant une pondération différente pour chaque aspect. Le 
processus d'analyse devrait comprendre au minimum la liste, non exhaustive, d’aspects ci-après : 

 
– exigences et contraintes en matière de température de fonctionnement des composants de l'équipement à 

refroidir et leur tolérance en matière de variation de température ; 

– température du potentiel de récupération de chaleur pour les différents équipements à refroidir. 

– variabilité et stabilité de la production de chaleur (sur une base horaire, quotidienne, hebdomadaire, 
mensuelle) ; 

– conditions climatiques et météorologiques dans l'environnement de l'infrastructure de recherche (par 
exemple, pour un accélérateur de particules ou un centre de données, les technologies de récupération et 
de fourniture de chaleur sont différentes selon que les installations sont exploitées dans une région du 
nord ou du sud de l'Europe) ; 

– cas d’utilisation, au sein de l'infrastructure de recherche, de la chaleur de récupération (préchauffage de 
l'eau, des bureaux, des ateliers, des salles de réunion, des foyers-hôtels, etc.) ; 

– demande des consommateurs de chaleur industrielle en dehors des infrastructures de recherche 
(industries de production et de transformation alimentaire, bureaux, hôtels, aéroports, centres 
commerciaux, théâtres, cinémas, centres de congrès, etc.) ; 

– demande de chauffage d’espaces et d’établissements publics (écoles et universités, hôptaux, prisons, 
gares, etc.) ; 

– demande de chauffage d’espaces privés (immeubles d’habitation, maisons individuelles, etc.) ; 

– demande de production d'eau chaude (la température requise est supérieure à 55 ◦C pour des raisons 
sanitaires et, par conséquent, l'amorçage avec des chaudières à eau et des pompes à chaleur peut être 
nécessaire au cas par cas) ; 

– distances entre le site de production de chaleur et les consommateurs (à noter que des distances allant 
jusqu'à 10 km sont possibles grâce à la technologie de tuyauterie de pointe pour systèmes de chauffage 
urbain à basse température fonctionnant aux alentours de 50 ◦C) ; 

– analyse des écarts concernant le besoin de stockage thermique (volume, espace, durée, type de 
technologie, coûts d'investissement, coûts d’exploitation, etc.) ; 

– coûts d'investissement liés à la récupération, au stockage et à la fourniture de chaleur ; 

– coûts d'exploitation liés à la récupération, au stockage et à la fourniture de chaleur ; 

– dépenses d'investissement et d'exploitation en dehors du système (opérateur du réseau de chauffage 
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urbain, pompes à chaleur privées et équipement d’amorçage, etc.) ; 

– possibilités de cofinancement public ; 

– durée et période d'observation envisagées pour la récupération et la fourniture de chaleur ; 

– base de référence pour éviter les sources d'énergie fossile pour le chauffage et l'énergie primaire pour 
le chauffage. Seule l'énergie nécessaire à l'augmentation de la température pour des utilisations finales 
spécifiques doit être prise en compte ; 

– définition de l'interface entre le système de récupération et de fourniture de chaleur qui fait partie de 
l'infrastructure de recherche et le segment qui ne relève pas de la responsabilité de l'infrastructure de 
recherche ; 

– conditions de l'opérateur de fourniture de chaleur qui fournit l'infrastructure jusqu'au consommateur et 
qui fournit la chaleur avec des garanties ou des conditions contractuelles qui exigent que le 
consommateur produise ou obtienne l'écart entre la chaleur fournie et la chaleur requise ; 

– type de technologie de fourniture de chaleur proposé (directe, indirecte via une boucle, indirecte via le 
chauffage du sol, etc.). 

Sur la base des conceptions techniques de la phase de développement ultérieure, il est nécessaire de collecter 
toutes les données et d’identifier les sources de chaleur les plus prometteuses remplissant les conditions 
requises pour une récupération de chaleur. Les potentiels consommateurs de chaleur doivent être confirmés 
dans le cadre d'une activité de co-aménagement du territoire. Enfin, afin de mettre au point le scénario de 
récupération et de fourniture de chaleur, il faudra prendre en compte un certain nombre d’aspects, présentés 
dans la liste non exhaustive suivante : 
 

– augmentation de la chaleur fournie, grâce à l'assouplissement des exigences de refroidissement des 
équipements (refroidissement par eau des aimants jusqu'à 50 ◦C, augmentation de la température de 
l'air ambiant à l'intérieur de l'installation jusqu'à 40 ◦C et éventuellement au-delà, etc.) ; 

– vérification du fait que les systèmes critiques restent dans les marges de fonctionnement requises (par 
exemple, l'augmentation de la température de l'eau de refroidissement des klystrons ou 
l'assouplissement des exigences relatives à leur stabilité thermique peuvent entraîner des performances 
inacceptables ou rendre l'exploitation impossible) ; 

– quantité totale du potentiel de réduction des émissions de CO2 résultant de l'évitement des 
combustibles fossiles et de toute énergie primaire, sur la base d'une estimation crédible de l'énergie 
nécessaire à la préparation de la chaleur destinée aux applications finales ; 

– optimisation de la fourniture de chaleur, grâce à l’ajustement du calendrier d’exploitation et à 
l’instauration de la possibilité de réagir de façon dynamique aux besoins en chaleur ; 

– adaptation du calendrier d’exploitation de l'accélérateur de particules à la demande de chaleur de la 
société, afin d’améliorer les performances socio-économiques globales ; 

– coûts énergétiques potentiellement différents pour l'opérateur de l'infrastructure de recherche, après 
ajustement du calendrier d’exploitation de l'accélérateur de particules ou instauration de la possibilité de 
réagir de façon dynamique aux contraintes relatives à la fourniture d’électricité et à la demande de 
chaleur ; 

– avantages sociétaux et économiques supplémentaires pouvant être générés par l’apparition de nouveaux 
consommateurs de chaleur à proximité du site de chaleur fournie (industries agroalimentaires, producteurs 
agricoles, production de biogaz, bains thermaux, installations de loisirs, etc.) ; 

– mise en place de systèmes de stockage thermique temporaires (quotidiens, hebdomadaires, mensuels) ; 

– possibilité de recourir à des mécanismes de cofinancement public spécifiques et à des prêts assortis de 
conditions particulières ; 

– optimisation de l'interface entre l'infrastructure de recherche, l'opérateur et les consommateurs de chaleur. 
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La chaleur récupérée ne sera pas consommée à tout moment et le schéma de consommation évoluera. Il faut 
donc veiller à ne pas sous-dimensionner les systèmes de refroidissement, de ventilation et d'évaporation 
destinés à l'infrastructure de recherche. Si la chaleur n'est pas consommée ou ne peut être livrée, il doit être 
possible de refroidir tous les composants de manière fiable afin d'assurer leur exploitation à des fins de 
recherche scientifique. 

L'analyse technico-économique a permis d'établir les scénarios de fourniture de chaleur résiduelle en fonction 
de la demande sur la base des trois hypothèses différentes présentées dans le tableau 3.1. 
 

Tableau 3.1 : Potentiel de fourniture de chaleur résiduelle en fonction de la demande locale, du scénario 
d'approvisionnement et du mode d'exploitation 

 
 

Potentiel 
d'approvision-

nement minimum 

Adaptation du calendrier 
d’exploitation à la demande 

Adaptation à la demande 

et redistribution entre les 
sites 

 

 

Z 223 GWh/an 308 GWh/an 414 GWh/an 

WW 239 GWh/an 339 GWh/an 471 GWh/an 

HZ 256 GWh/an 371 GWh/an 529 GWh/an 

L.S. 60 GWh/an 60 GWh/an 60 GWh/an 

t¯t 296 GWh/an 441 GWh/an 710 GWh/an 
 

 

Sur la base de ce scénario, il est possible d'estimer le potentiel d’émissions de carbone évitées dans la région 
en remplaçant la chaleur produite de manière conventionnelle par de la chaleur résiduelle issue en grande 
partie de sources d'énergie renouvelables. Le tableau 3.2 présente les estimations des émissions de carbone 
évitées, sur la base des hypothèses suivantes : une empreinte carbone moyenne basée sur le marché de 
25 tCO2/GWh d'électricité fournie au FCC ; une moyenne pondérée d'environ 190 tCO2 par GWh de chaleur 
conventionnelle produite pouvant être remplacée par de la chaleur résiduelle3.   L'empreinte carbone nette 
évitée grâce à la fourniture de chaleur résiduelle serait donc de 190-25 = 165 tCO2/GWh. La comparaison 
entre les émissions de carbone évitables grâce à la fourniture de chaleur résiduelle et la fourchette des 
émissions de carbone totales de champ 2 liées à l'exploitation du collisionneur, comprise entre 305 000 et 
509 000 tCO2 montre que la fourniture de chaleur résiduelle peut se substituer partiellement aux sources de 
chaleur conventionnelles au même niveau, générant ainsi des externalités environnementales positives 
substantielles qui sont mises en évidence dans l'évaluation complète de l'impact socio-économique. 

Le scénario « minimal » repose sur l'hypothèse selon laquelle l’exploitation du collisionneur de particules 
commence en mars et se termine au plus tard en novembre. La figure 3.8 montre, à titre d'exemple, l'aperçu 
hebdomadaire de la demande cumulée de chaleur dans un périmètre de 5 km autour de chaque site de surface. 

 
3Mix régional de production de chaleur : 36 % d'électricité à 147 gCO2/kWh, 34 % de gaz à 227 gCO2/kWh, 

16 % de pétrole à 324 gCO2/kWh, 11 % de bois à 30 gCO2/kWh, 0,3 % de chaleur à 49 gCO2/kWh, conduisant à 
une empreinte totale de 186,7 gCO2/kWh = 186,7 tCO2/GWh 

Mode 
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La figure 3.9 montre la demande et l'offre de chaleur liés au mode d’exploitation Z tout au long de 
l'année, selon un calendrier mieux adapté à la demande de chaleur. 

Tableau 3.2 : Scénario décrivant le potentiel d'évitement des émissions de carbone grâce à la fourniture de 
chaleur résiduelle, sur la base d'une moyenne de 165 tCO2 évitées par GWh de chaleur fournie. 

 

Mode Années Chaleur  
fournie/an 

Chaleur 
fournie 

CO2 évité/an CO2 évité 

Z 4 308 GWh/an 1 232 GWh 50 820 tCO2/an 203 280 tCO2 

WW 2 339 GWh/an 678 GWh 55 935 tCO2/an 111 870 tCO2 

HZ 3 371 GWh/an 1 113 GWh 61 215 tCO2/an 183 645 tCO2 

L.S. 1 60 GWh/an 60 GWh 9 900 tCO2/an 9 900 tCO2 

t¯t 5 441 GWh/an 2 205 GWh 72 765 CO2/an 363 825 CO2 

Total   5 288 GWh  872 520 tCO2 

Émissions de champ 2 liées à l'exploitation (pour comparaison, 20 350 GWh à 25 tCO2/GWh)
 508 750 tCO2 

 

Fig. 3.8 : Demande et fourniture hebdomadaires de chaleur selon un exemple de calendrier basé sur le 
mode d’exploitation Z 

 

La figure 3.10 montre le site PA à Ferney-Voltaire, à titre d'exemple, pour l'étude de la demande de chaleur 
qui a permis de développer le concept d'approvisionnement en chaleur. 
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Plusieurs entités industrielles et publiques consommatrices de chaleur ont été identifiées à proximité de 
plusieurs sites de surface. Il s'agit par exemple d'un hôpital, d'une école, d'une fromagerie, d'un aéroport, de 
zones commerciales et de logements sociaux. Il est jugé préférable de fournir de la chaleur à ces 
consommateurs plutôt qu’à des maisons individuelles, qui sont plus difficiles à raccorder. Les consommateurs 
publics, industriels et commerciaux ont généralement une demande de chaleur plus élevée et plus stable. Le 
site PD à Nangy (voir Fig. 3.11), par exemple, pourrait fournir des quantités importantes de chaleur, de l'ordre 
de 10 GWh/an, à proximité immédiate du site de surface. 

L'étude technico-économique a révélé que la fourniture de chaleur résiduelle serait difficile sur le site PH à 
Cercier et Marlioz, et serait modeste sur les sites PL à Challex et PB à Presinge. Une redistribution de la 
chaleur de PH à PG, de PL à PA et entre PB et PD pourrait par conséquent être envisagée pour améliorer le 
rendement. 

Le tableau 3.3 donne un aperçu de la demande potentielle totale de chaleur résiduelle qui existe à ce jour dans 
les périmètres étudiés autour de chaque site. 

 
Fig. 3.9 : Demande et fourniture hebdomadaires de chaleur selon un calendrier adapté basé 
sur le mode d’exploitation Z 

 
La meilleure façon de réutiliser la chaleur résiduelle est de faire émerger de nouveaux consommateurs, tels 
que des établissements de santé, des bains thermaux, des serres, des installations industrielles et des bâtiments 
à usage d'habitation qui soient connectés dès le départ au nouveau réseau. 

La fourniture de chaleur résiduelle par le FCC génère quatre types d’effets d'aubaine : 

 
1. Un équilibre entre l'empreinte carbone résiduelle non évitable et non réductible de l'énergie 

électrique : l'alimentation du FCC en électricité (d'après l'hypothèse de travail basée sur 
l'utilisation d'électricité issue en partie de sources renouvelables) représenterait une empreinte 
carbone moyenne d'environ 40 000 tCO2(eq)/an. Le potentiel d'approvisionnement annuel 
associé à la chaleur résiduelle est d'environ 320 GWh d'énergie par an. La quantité totale 
maximale de chaleur résiduelle est d'environ 1 600 GWh par an. Par conséquent, la fourniture 
de chaleur résiduelle peut compenser l'empreinte carbone de l'énergie électrique consommée, 
à condition que la chaleur puisse être fournie et que la demande puisse être satisfaite via une 

 
 
 
 
 
 
 

Enviro/Environment-Figs/Z-heat-demand-offer-adapted.pdf	
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infrastructure de distribution de chaleur. L'étude technico-économique [74–76] a montré que 
220 GWh à 300 GWh de chaleur pourraient être consommés dans un rayon d'environ 5 km 
autour des sites de surface. Toutefois, pour accroître l'efficacité de la fourniture de chaleur 
résiduelle, le programme d'exploitation du collisionneur de particules doit s'adapter aux 
besoins en chaleur dans des limites acceptables. 

2. Une réduction de l'empreinte carbone du chauffage et du refroidissement dans la région : la 
fourniture d'énergie par un réseau de chaleur utilisant une part importante d'énergies 
renouvelables (y compris la chaleur résiduelle) permet d’éviter le recours à d'autres sources de 
chaleur. Sur la base de l'hypothèse de réutilisation minimale (220 – 300 GWh/an), il serait 
possible d'éviter la production de 27 500 à 38 500 tCO2(eq) chaque année. Une adaptation 
raisonnable du calendrier d'exploitation tout au long de l'année serait nécessaire pour exploiter 
efficacement cette approche. 

3. Une augmentation du pouvoir d'achat de la population locale : l'organisation qui gère le FCC 
n'est pas une organisation à but lucratif. L'énergie peut donc être fournie par des opérateurs de 
réseau à des prix très compétitifs. Selon la programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE) 
française, les installations de valorisation thermique des déchets (qui récupèrent la chaleur des 
déchets) vendent cette chaleur à un prix très compétitif, compris entre 10 et 25 €/MWh. 

 
Fig. 3.10 : Exemple extrait de l'étude de la demande de chaleur concernant le site PA à Ferney-Voltaire, dans un 
rayon d'environ 5 km autour du site. 

 
La chaleur fournie peut ainsi être privilégiée pour le chauffage, l'eau chaude et le 
refroidissement. Dans le réseau Anergie à Ferney-Voltaire, le prix de la chaleur résiduelle 
fournie par les équipements du CERN est encore plus bas. Selon une étude d'AMORCE et 
de l'ADEME, le prix de vente moyen des réseaux alimentés principalement par des énergies 
renouvelables et de récupération (EnR&R) était de 78,2 €/MWh TTC en 2020 (ces prix ne 
prennent pas en compte les coûts d'investissement initiaux des réseaux). Selon l'étude sur la 
fourniture de chaleur résiduelle réalisée pour ce projet par le bureau d'études Ginger 
BURGEAP, le prix moyen était au même niveau plus récemment. Sur la base de ce modèle, 
les économies potentielles sont actuellement estimées à 50 €/MWh par rapport au chauffage 
au gaz, et à 140 €/MWh par rapport à l'électricité, en prenant comme référence les prix de 
l'énergie au 1e novembre 2023. 

 
 
 
 
 
 

 
Enviro/Environment-Figs/waste-heat-PA.pdf	
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4. Une limitation de la consommation d'eau : la réutilisation de chaleur résiduelle permettrait 
également de réduire les besoins en eau de refroidissement. Les potentiels sont décrits à la 
section 3.2.9. 

 
3.2.7. Empreinte carbone liée à la construction 

Dans un contexte d’intensification de la lutte contre le changement climatique à l’échelle mondiale, la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) est devenue une priorité absolue. Les infrastructures 
(transport, construction, instruments scientifiques, etc.) jouent un rôle essentiel dans cette transition. L'analyse 
du budget carbone, dans le cadre d'une analyse du cycle de vie plus complète (voir Fig. 3.12), est devenue un 
outil essentiel pour mesurer et gérer efficacement ces émissions. 

Une analyse complète du cycle de vie conforme aux normes ISO et aux normes européennes applicables, 
EN 14040 et EN 14044, a été réalisée [60]. Pour le secteur de la construction, c’est la norme EN 17472 qui a 
été suivie. Outre l'utilisation de bases de données génériques, un scénario d'approvisionnement spécifique a 
été analysé, sur la base des déclarations environnementales de produits (EPD) actuellement disponibles et 
conformes à la norme européenne EN 15804+2 et à la fiche de déclaration environnementale et sanitaire 
(FDES) française. 

Ce travail avait d’abord pour objectif d’identifier les facteurs clés à l’origine des impacts sur l’environnement 
liés à la construction, estimés en termes quantitatifs, et ensuite d'établir un scénario de référence crédible pour 
le budget carbone, qui servira de base de référence pour les conceptions et optimisations ultérieures. 
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Fig. 3.11 : Exemple extrait de l'étude de la demande de chaleur concernant le site PD à Nangy, 
concernant un hôpital proche (au sud), un producteur de fromage (au nord) et une zone mixte 
industrielle/résidentielle (au nord-est) 

Il est important de noter qu'une analyse de cycle de vie générique ne peut pas fournir d'indications pertinentes 
sur l'empreinte carbone, mais consiste simplement à identifier des facteurs. Un scénario de projet spécifique et 
géolocalisé prévoyant un scénario d'approvisionnement particulier est nécessaire pour pouvoir présenter des 
estimations absolues et crédibles. La méthodologie adoptée comprend les étapes suivantes : 
 

14. Identification des composants : un inventaire détaillé des matériaux a été dressé, sur la base 
des devis quantitatifs pour la construction du sous-sol, des quatre sites d’expérience et des 
sites techniques. Les produits concernés sont utilisés tout au long du cycle de vie de 
l'infrastructure. 

15. Acquisition d’EPD : des EPD ont été obtenues pour chaque matériau et produit identifié, 
assurant la conformité à la norme EN 15804+A2, qui constitue le fondement de la norme 
EN 17472. Les matériaux ont été sélectionnés sur la base de connaissances spécialisées de 
l'environnement local et des produits de pointe. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Enviro/Environment-Figs/waste-heat-PD.pdf	
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Enviro/Environment-Figs/LCA-construction-stages.pdf	

Tableau 3.3 : Aperçu de la demande potentielle totale de chaleur résiduelle existant à ce jour dans 
les périmètres étudiés autour de chaque site 

 

Site Potentiel Demande Consommateurs 

PA Forte 200 GWh/an Écoles, zones commerciales et résidentielles 

Extension à la Suisse : aéroport, activités 
commerciales et industrielles, zones 
résidentielles, hôpitaux 

École, serres, pénitencier, hôpital, 
activités commerciales, logement 

PB Étendu Élevé      > 200 GWh/an Demande à des fins commerciales et résidentielles 

PF Moyen        60 GWh/an Secteur de La Roche-sur-Foron : zones 

industrielles PG Annecy  Élevé       860 GWh/an Annecy à une 

distance de 7 km : 

 

 

 

 

 

 

Fig. 3.12 : Étapes envisagées pour l’analyse du cycle de vie de l'infrastructure 

 

 en France, à proximité de la frontière, secteur d'Annemasse 

PD Faible 14 GWh/an Hôpital, industrie 

 

  centre d'exposition, écoles 

PG Faible 16 GWh/an écoles, zones résidentielles 

PG Étendu Moyenne 35 GWh/an écoles, zones résidentielles 

 

 zones industrielles, commerciales, résidentielles 

PH Très faible 14 GWh/an À 8 km de distance : maison de retraite, zones résidentielles 

PJ Faible 20 GWh/an Écoles, commerces, zones résidentielles 

 

PA Étendu Forte 1 700 GWh/an 

PB Moyenn
e 

30 - 200 GWh/an 
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La disponibilité des produits a été confirmée par les fournisseurs. 

16. Sélection du logiciel : Un outil certifié, ONE CLICK LCA, compatible avec la déclaration 
environnementale de produit française et suisse, a été choisi, garantissant des calculs robustes et 
précis. 

17. Saisie des données : les données ont été importées dans le logiciel et les données spécifiques au projet 
ont été saisies, y compris les quantités de matériaux et les phases du cycle de vie, et le transport des 
matériaux d'excavation et de construction. 

18. Calculs : le logiciel a été utilisé pour estimer le budget carbone, en s'appuyant sur les données des 
déclarations environnementales de produits, afin d’évaluer les émissions de GES pour chaque phase 
du cycle de vie. 

19. Analyse des résultats : les résultats ont été analysés afin d'identifier les principales sources 
d'émissions et de les comparer aux critères de référence et aux objectifs de réduction. 

20. Orientation : les résultats ont été utilisés pour sensibiliser les ingénieurs et les scientifiques à la 
nécessité d'inclure un bilan carbone comme contribution supplémentaire à la phase de conception 
ultérieure, et de veiller à ce que les exigences soient bien formulées et justifiées, afin que 
l'infrastructure corresponde à ce qui est requis, limitant ainsi les impacts sur l’environnement. 

 

L'analyse du cycle de vie présente une répartition des émissions de GES et des potentiels impacts sur 
l’environnement quantitatifs supplémentaires pour les différentes phases du cycle de vie, les produits et les 
matériaux. Les principales sources d'émissions sont le béton armé (14 %), le béton préfabriqué (49 %) et le 
béton (23 %). Il est ainsi possible de mettre en évidence les possibilités de réduire les émissions dans le but de 
concevoir l'infrastructure dans une perspective de réduction du carbone, en choisissant soigneusement les 
matériaux, en optimisant le processus de construction et en apportant des améliorations en matière d'efficacité 
énergétique. L'approche la plus efficace en matière de gestion de l'impact sur l'environnement consiste à 
définir des exigences techniques pour les infrastructures avec leur justification, à concevoir l'infrastructure sur 
la base des exigences sans perdre de vue l'objectif de réduction des émissions de carbone, à procéder à une 
sélection minutieuse des matériaux en accord avec les exigences, à optimiser le processus de construction et à 
améliorer l'efficacité énergétique. Les impacts sur les GES du scénario initial et du scénario de référence sont 
présentés dans le Tableau 3.4. 

Tableau 3.4 : Empreinte carbone de référence pour la construction de l'infrastructure du FCC sur 
une période de dix ans, sur la base de scénarios spécifiques de sélection des fournisseurs et 
d'approvisionnement basés sur des EPD 

 

 Élément  Empreinte carbone 
 

Sites souterrains 477 388 tCO2(eq) 

4 sites techniques 17 600 tCO2(eq) 

4 sites d’expérience 31 200 tCO2(eq) 

Total 526 188 tCO2(eq) 
 

 

L'empreinte carbone de la construction sur une période de dix ans, estimée à 526 188 tCO2(eq), peut être 
comparée à l'empreinte carbone annuelle actuelle du CERN (184 173 tCO2(eq)) [79]. La construction 
correspond ainsi à environ trois ans de l'empreinte annuelle du CERN, soit environ 30 % de l'empreinte 
carbone annuelle du CERN par année de construction. L'empreinte carbone de la construction du FCC peut 
également être comparée à celle des Jeux olympiques de Paris, dont le budget carbone était estimé à 
1 580 000 tCO2(eq) [80]. 
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En comparaison avec des projets de construction classiques, l'empreinte carbone d'une infrastructure de 
recherche est nettement inférieure (voir Fig. 3.13) à celle d'une petite ligne de métro ou de tramway. Par 
exemple, la construction de la ligne de métro U5 à Berlin, en Allemagne, a engendré une empreinte carbone 
de 98 000 tCO2(eq) par km [81]. En moyenne, l'empreinte carbone d'une ligne de transport souterraine est de 
80 000 tCO22(eq) par km. La construction d'une ligne de tramway a une empreinte carbone comprise entre 
600 et 10 850 tCO2(eq) par km. 

Sur la base de l'analyse du cycle de vie, un certain nombre de recommandations ont été formulées avec l'aide 
de l’entreprise spécialisée qui a réalisé l'analyse. 

Même si l'empreinte carbone annuelle du CERN sera progressivement réduite, conformément aux objectifs 
environnementaux fixés, aux plans nationaux de protection du climat et aux recommandations du GIEC, il 
serait souhaitable de limiter l'ajout des impacts sur le climat occasionnés par la construction au budget carbone 
lié à l'exploitation. Par conséquent, pendant la construction d'une nouvelle installation, il serait prudent de 
réduire les activités liées à de fortes intensités de carbone. En ce qui concerne la construction, les stratégies 
suivantes pourraient contribuer à réduire davantage les impacts potentiels : – mise en œuvre d'une 
méthodologie d'ingénierie des systèmes approfondie visant à formuler des exigences techniques justifiées et 
entièrement documentées pour les éléments structurels souterrains et de surface. Ces exigences correspondent 
au strict minimum requis pour mener à bien le programme de recherche scientifique (par exemple, en 
déterminant la taille et le volume précis des structures qui répondent aux besoins techniques et physiques 
essentiels). 
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Fig. 3.13 : Comparaison de l'empreinte carbone liée à la construction par km du tunnel FCC aux 
structures linéaires types des transports publics [60] 

 
– mise en œuvre d'une approche d'écoconception dans le processus global d'ingénierie des 

systèmes afin de réduire les émissions de carbone et de répondre aux spécifications établies 
(par exemple, le dimensionnement adéquat des cavernes, des puits et des alcôves) ; 

– modification structurelle du scénario, en réduisant d'au moins 5 cm l'épaisseur du 
revêtement des structures souterraines, ce qui entraînerait une réduction de 16 % des 
quantités de béton préfabriqué et d’acier d'armature ; 

– substitution de matériaux, en envisageant des matériaux à faible impact qui répondent aux 
spécifications établies et en travaillant avec des partenaires industriels afin d’innover et de 
produire autant que possible de façon locale ; 

– optimisation du processus de construction, afin de limiter les émissions ; 

– réutilisation des matériaux excavés, par exemple pour la production de béton. 

Par rapport au scénario de base initial, le fait d'avoir ramené la circonférence à environ 91 km et d'avoir 
supprimé 4 puits a entraîné une réduction significative de l'empreinte carbone liée à la construction au cours 
de la phase de développement du scénario. En outre, pour appréhender l’empreinte carbone, il convient de 
tenir compte du contexte, à savoir la mise en place d'une infrastructure destinée à une communauté mondiale 
d'environ 15 000 scientifiques et prévue pour abriter deux collisionneurs de particules successifs jusqu'à la fin 
du siècle. Bien que, selon les normes internationales, les quantités rapportées par l'ACV doivent être 
entièrement comptabilisées uniquement pour la première phase du projet (FCC-ee), elles peuvent être 
considérées comme un investissement profitable à la seconde phase, celle du collisionneur d'hadrons de haute 
énergie (FCC-hh). 

 
3.2.8. Empreinte carbone liée à l'exploitation 

Détecteurs 

Si l'empreinte carbone des installations de recherche scientifique actuelles, telles que le LHC et ses 
expériences, est largement due aux gaz utilisés dans les détecteurs, cette cause n’aura plus qu’une pertinence 

 
 
 
 
 
 
 

Enviro/Environment-Figs/Linear-carbon-footprint-comparison.pdf	
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marginale à l'ère du FCC : les gaz ayant des effets importants sur le climat sont déjà interdits et la liste de ces 
produits s'allonge rapidement. 

Les gaz utilisés aujourd'hui seront en grande partie indisponibles d'ici 2050, lorsque le premier collisionneur 
entrera en phase d'exploitation. Les performances et l’exploitation à long terme des détecteurs en milieu 
gazeux dépendent principalement de l'utilisation d'un mélange gazeux optimal, qui est le milieu actif où se produit 
l'ionisation primaire dans le détecteur. Plusieurs technologies de détecteurs en milieu gazeux utilisent des mélanges 
comportant des gaz coûteux ou à effet de serre, qui possèdent des propriétés spécifiques permettant d'optimiser les 
performances des détecteurs et d’éviter les effets du vieillissement. Les gaz à effet de serre les plus utilisés sont le 
C2H2F4 (connu sous le nom de R134a et présentant un potentiel de réchauffement global ou PRG de 1 430) et le 
SF6 (PRG de 23 900), pour les chambres à plaques résistives, le C4F10 (PRG de 8 860), pour les détecteurs 
Tchérenkov, et le CF4 (PRP de 7 390), pour les chambres à fils, les détecteurs Tchérenkov et les détecteurs gazeux 
à micropistes (MPGD). Ces gaz sont nécessaires pour atténuer les phénomènes de vieillissement, pour servir de 
radiateur Tchérenkov et pour contenir le développement de charges (grâce à leurs propriétés électronégatives) ou 
améliorer la résolution temporelle. 

Le volume des détecteurs peut aller de quelques m3 à des centaines de m3, ce qui rend obligatoire l'utilisation 
de systèmes de recirculation des gaz pour réduire les coûts d'exploitation et les émissions de GES. Même 
quand ces systèmes sont utilisés, des émissions peuvent parfois être présentes, principalement en raison des 
spécifications des détecteurs ou de la présence de fuites. Les fuites résiduelles sont principalement dues à des 
défaillances de tubes et de connecteurs en plastique, qui se brisent en raison de leur fragilité intrinsèque et des 
contraintes mécaniques. Ces fuites ne sont pas accessibles pendant les périodes d'exploitation et, dans certains 
cas, pendant les arrêts techniques réguliers. De grandes campagnes de recherche et de réparation des fuites ont 
généralement lieu pendant les périodes de long arrêt, mais des fuites continuent généralement à apparaître. 

Pour réduire les émissions, la stratégie actuelle [82] repose sur trois axes : 

– La recirculation des gaz. Le mélange de gaz est prélevé à la sortie des détecteurs, purifié et 
renvoyé vers les détecteurs. Il est techniquement possible de recycler 100 % du mélange de gaz. 

– La récupération des gaz. Le mélange de gaz est envoyé dans une usine de récupération où les 
GES sont extraits, stockés et réutilisés. Ce système est toujours utilisé en combinaison avec un 
système de recirculation des gaz, pour permettre une réduction supplémentaire des émissions de 
GES. 

– La recherche de gaz alternatifs. On recherche des mélanges de gaz alternatifs convenant aux 
détecteurs de particules et ne comportant pas ou peu de GES. 

La substitution des gaz fluorés (gaz F) est indispensable, en raison de l'application en Europe du règlement sur 
les gaz fluorés, qui rendra ces substances indisponibles d'ici 2050. En outre, en 2023, l'Agence européenne des 
produits chimiques (ECHA) a publié une proposition de restriction des PFAS, c'est-à-dire des substances per- 
et polyfluoroalkylées, qui contiennent au moins un atome de carbone méthyle (CF3-) ou méthylène (-CF2-) 
entièrement fluoré (sans aucun H/Cl/Br/I attaché à cet atome). La proposition concerne plus de 10 000 PFAS 
différents, qui sont considérés comme des polluants environnementaux liés à des effets nocifs sur la santé. La 
plupart des gaz prétendument « respectueux de l’environnement » appartiennent à la famille des PFAS. 

En outre, les dispositifs et circuits utilisant des gaz pour le refroidissement ou la détection de particules 
doivent être conçus de manière à être étanches et à utiliser un principe de recirculation. 

 
Scope 2 

L'empreinte carbone sera principalement due à l'utilisation d'électricité. 

La même approche sera adoptée pour optimiser l'utilisation de toutes les autres ressources, telles que l'énergie 
électrique. L'adoption de la séquence « Éviter-Réduire-Compenser » (par ordre de hiérarchie) oriente le cycle 
itératif de planification, de mise en œuvre, de vérification et d'action qui permet une optimisation continue. 

Un processus complet de collecte des spécifications techniques doit être mis en place afin d'évaluer où et 
quand l'énergie électrique est nécessaire. En suivant un scénario de référence, l'écoconception permet 
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d’élaborer des concepts et de choisir des produits permettant de réduire la consommation d'énergie. Un 
examen du modèle d'exploitation, guidé par des objectifs globaux de durabilité intégrant les aspects 
économiques, écologiques et sociétaux, orientera l'élaboration de différents scénarios. Certaines mesures 
nécessitent une nouvelle itération du cycle d'écoconception, avec l'introduction de nouvelles exigences qui 
encouragent le  

développement durable, concernant notamment l'intégration d'une fonctionnalité de récupération et de 
fourniture de la chaleur résiduelle. Cela permet, par exemple, de remplacer l'énergie fossile utilisée à 
l'intérieur comme à l'extérieur du projet ; des contraintes supplémentaires peuvent toutefois apparaître, telles 
que des coûts d'investissement et d'exploitation supplémentaires, des spécifications en matière de comptabilité 
financière et écologique, ainsi que la nécessité de stocker l'énergie, d'adapter l'exploitation de façon 
dynamique et d'établir des cadres administratifs et commerciaux pour assurer une mise en œuvre optimale du 
projet. 

Tableau 3.5 : Exemples de sources d'électricité ayant une empreinte carbone officiellement connue. 
 

 
Pays 

 
Source 

 
Énergie 

Empreinte carbone 

gCO2/kWh 

 
Année 

   tCO2/GWh  

France Base Empreinte de l'ADEME Éolien en mer 15,6 2023 

France Base Empreinte de l'ADEME Mix énergétique indéterminé 52,0 2022 

Allemagne Umweltbundesamt (UBA)4 Mix énergétique indéterminé 380,0 2023 

Italie ISPRA Mix énergétique indéterminé 257,2 2022 

Suisse BAFU/OFEV5 Mix énergétique indéterminé 54,7 2018 

Suisse BAFU/OFEV Mix d'énergies renouvelables 15,7 2018 

 

Tous les critères ESG pertinents doivent être pris en compte ; il est donc recommandé de faire appel à des 
entreprises expérimentées pour l'optimisation énergétique globale des infrastructures. 

Pour déterminer l'empreinte carbone de l'électricité consommée lors des phases de conception et de 
planification, il convient d’utiliser les valeurs nationales officielles pour l'année de référence choisie dans 
l'analyse de durabilité. Par conséquent, l'empreinte carbone dépend de la technologie utilisée (éolien en mer, 
éolien terrestre, photovoltaïque, hydraulique, nucléaire) et du lieu géographique de production d'énergie. 
Même si toute l'électricité est acheminée au FCC par le réseau électrique français, exploité par RTE, cela ne 
signifie pas que l'électricité doive provenir uniquement du territoire français. Des études menées avec des 
spécialistes du domaine [51] ont montré qu'un portefeuille complet de contrats d'approvisionnement en 
énergie ou de contrats d'achat d'électricité sera établi dans les meilleurs conditions avec un délai suffisant (de 
l'ordre de dix ans). Ce portefeuille doit pouvoir répondre à l’évolution des besoins liés aux phases de mise en 
service et d'exploitation. Afin d'encourager l'utilisation de sources d'énergie renouvelables et de tirer parti de 
la fonctionnalité de fourniture de chaleur résiduelle, le collisionneur de particules devra s'adapter aux 
conditions des contrats d'approvisionnement en énergie, qui seront établies en fonction des conditions 
commerciales, d'une part, et de la disponibilité des énergies renouvelables, d'autre part. 

Selon le pays d'origine, l'intensité en carbone de l'électricité est établie par différentes sources. Le tableau 3.5 
en donne une illustration. 

Une fois qu'un contrat spécifique d’achat d’électricité est en place, les émissions seront comptabilisées à l'aide 
des informations sur les émissions données par le fournisseur. Par exemple, un contrat d'électricité axé sur le 
consommateur et basé entièrement sur des sources d'énergie renouvelables (62 % d'hydroélectricité, 31 % 
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d'énergie éolienne et 7 % d'énergie photovoltaïque ; 100 % certifiées sources d'énergie renouvelables) en 
France, à l'heure actuelle, présente une empreinte carbone effective de 34 kgCO2(eq)/MWh [83]. Cette valeur 
est supérieure au facteur d'émission, à utiliser pour les phases de planification et de conception, indiqué par 
l'ADEME pour les sources d'énergie renouvelables, étant donné que la consommation d'électricité dans le 
cadre d'un contrat en cours comprend toutes les émissions générées tout au long de la chaîne de valeur et pas 
seulement celles liées à la production. En outre, les énergies renouvelables provenant potentiellement de 
contrats d'achat d'électricité physiques ne sont pas prises en compte dans l'empreinte carbone. 

Différentes hypothèses ont été retenues pour estimer l'empreinte carbone du champ d'application 2 liée à 
l'exploitation. L'une d'entre elles est basée sur le mix énergétique actuel, qui comprend l'énergie nucléaire et 
des sources d'énergie renouvelables, dont la contribution est variable (jusqu'à 75 %) et qui présente une 
empreinte carbone de 24 gCO2/kWh. Cette configuration génère une empreinte carbone indirecte annuelle 
moyenne d'environ 500 000 tCO2, soit approximativement 35 000 tCO2 par an en fonction du portefeuille de 
contrats d'achat d'électricité basé sur des énergies renouvelables6. 

620 900 GWh * 24 tCO2(eq)/Gwh = 501 600 tCO2(eq). 
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Tableau 3.6 : Hypothèse de mix énergétique présentant l’empreinte carbone la plus faible, utilisée 
pour estimer l'empreinte carbone dans le cadre d’une exploitation à l'horizon 2050. Les chiffres de 
l'intensité carbone ont été obtenus à partir de la base de données Base Empreinte 2023 de 
l’ADEME. 

 

Source 
d'énergie 

Contribution Intensité carbone 

Nucléaire 10 % 3,7 gCO2(eq)/kWh 

Éolien en mer 55 % 15,6 gCO2(eq)/kWh 

Éolien terrestre 10 % 14,1 gCO2(eq)/kWh 

Photovoltaïque 15 % 25,2 gCO2(eq)/kWh 

Hydraulique 10 % 6,0 gCO2(eq)/kWh 

Total 100 % 14,74 gCO2(eq)/kWh 

 
L'estimation de référence optimiste s'appuie sur un mix énergétique basé sur un portefeuille de contrats d'achat 
d'électricité et de contrats d'approvisionnement en énergie physiques et non physiques à l'horizon 2050, 
provenant entièrement du territoire français, sur le réseau national exploité par RTE (voir tableau 3.6). Avec 
ce mix, on estime l'empreinte carbone totale7 à environ 300 000 tCO2(eq) pour l'ensemble de la période de 
recherche scientifique sur 15 ans, soit une moyenne annuelle d'environ 20 500 tCO2(eq). En se basant sur une 
estimation pessimiste de 25 tCO2(eq)/GWh, on obtient une empreinte carbone de 522 500 tCO2(eq), soit une 
moyenne annuelle d'environ 34 800 tCO2(eq). 

L'empreinte carbone résiduelle peut en principe être compensée par la fourniture de chaleur résiduelle. En 
fonction de la quantité de chaleur résiduelle réutilisée, il est possible d'envisager un scénario d'exploitation 
neutre en carbone après 2050. Un tel scénario nécessite l'élaboration minutieuse de contrats 
d'approvisionnement en énergie et/ou de contrats d'achat d'électricité à long terme et la création de réseaux de 
chauffage urbain et de fourniture de chaleur industrielle, et une adaptation de l'exploitation de l'accélérateur à 
la fourniture d'énergie et à la demande de chaleur. L’intégration d’un stockage thermique temporaire aidera à 
atteindre l’objectif fixé. 

 

3.2.9. Utilisation de l'eau et économies d'eau 

L'eau potable provenant des réseaux de distribution locaux existants ne sera utilisée que pour la boisson et à 
des fins sanitaires. Toute l’eau brute nécessaire aux systèmes de refroidissement industriels proviendra de 
l'approvisionnement en eau existant (SIG) du CERN en Suisse, qui puise l’eau du Léman. 

D’un point de vue quantitatif, le scénario de référence relatif à la consommation d’eau est réalisable sur les 
plans technique, financier et territorial, étant donné que les prélèvements et la consommation d’eau 
représentent des quantités inférieures à la consommation effective du CERN en 2022. La disponibilité d’un 
approvisionnement représentant le double des besoins totaux a été confirmée par les SIG en 2023. 

Pendant la phase de conception ultérieure, il sera nécessaire de vérifier les aspects relatifs au partage d’eau 
avec les autres acteurs locaux utilisant les mêmes sources, notamment en ce qui concerne les bassins versants 
connexes qui connaissent actuellement des déficits chroniques (le pays de Gex, La Roche-sur-Foron et 
éventuellement les Usses). De nombreuses synergies peuvent être envisagées avec les autorités locales à 
proximité des sites de surface en termes de réutilisation de la chaleur résiduelle et des eaux usées. 

Par conséquent, une étude a été lancée récemment pour déterminer s’il est faisable d’utiliser l’eau d'une 
station d'épuration proche du site PD à Nangy (STEP SRB à Scientrier ; voir tableau 3.7), et de quelle 
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manière. Les premiers résultats sont prometteurs, mais nécessitent toutefois une réduction du contenu non 
soluble dans l’eau et un traitement efficace des bactéries. Une telle installation devra faire l’objet d’une 
démonstration. Si sa viabilité est démontrée, l’installation pourra conduire à une réduction substantielle de la 
quantité d’eau brute utilisée et contribuer à fournir de l’eau traitée à d’autres usages industriels, lorsque 
l’accélérateur de particules n’en a pas besoin. 

 

720 900 GWh * 14,74 tCO2(eq)/GWh = 308 066 tCO2(eq). 
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Tableau 3.7 : Aperçu des besoins en eau brute pour le refroidissement en fonction de chaque mode 
d’exploitation, des possibilités de réutilisation des eaux usées pour les sites PD, PF et PG et de l’eau traitée 
résiduelle pouvant être mise à la disposition du public 

Mode     Années       Besoin initial     Eaux usées utilisées par    Besoins en eau    Eaux usées traitées mises 

                                 du FCC en eau      les sites PD, PF, PG            résiduelle         à disposition de la société 

Z 4 1 604 861 m3/an 560 304 m3/an 1 044 557 m3/an 2 049 792 m3/an 

WW 2 1 928 943 m3/an 619 017 m3/an 1 309 927 m3/an 1 991 080 m3/an 

ZH 3 2 165 458 m3/an 705 173 m3/an 1 460 285 m3/an 1 904 924 m3/an 

L.S. 1 163 817 m3/an 78 840 m3/an 977 m3/an 2 531 256 m3/an 

t¯t 5 3 077 591 m3/an 897 334 m3/an 2 180 258 m3/an 1 712 763 m3/an 

 

L'analyse préliminaire a été réalisée sur la base de l'eau fournie à la station d'épuration au cours d'une année 
type et d'une hypothèse prévoyant une capacité de traitement allant jusqu'à 400 m3/h. Bien qu’une station 
d’épuration soit, en principe, capable de fournir plus d’eau que nécessaire pour le refroidissement du 
collisionneur de particules, il est prudent de partir du principe que l’eau traitée est mélangée à de l’eau brute 
ordinaire, qu’elle n’est pas toujours conforme aux besoins et que le traitement n’est pas toujours totalement 
efficace ou disponible. La Figure 3.14 donne une idée de l'exploitation annuelle type de la station d'épuration 
de Scientrier, à proximité du site PD, et de la manière dont la récupération des eaux usées répondrait aux 
besoins de refroidissement du collisionneur dans le cadre du mode d'exploitation Z, à titre d'exemple. 

 

Fig. 3.14 : Exploitation de la STEP de Scientrier tout au long d’une année type, en fonction des besoins de 
refroidissement de l’eau dans le cadre du mode d’exploitation Z du FCC et des quantités mises à la 
disposition du FCC et de la société grâce au traitement de l’eau 
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Il convient de noter qu’en fin de compte, la faisabilité de cette approche et les capacités effectives dépendent 
des conceptions techniques et de la possibilité de mettre en œuvre le concept en coopération avec les parties 
prenantes nationales, régionales et locales en France. 

En outre, la récupération et la fourniture de chaleur résiduelle permettraient de réduire la consommation d’eau, 
car la quantité de chaleur ayant besoin d’être dissipée dans les tours d’évaporation serait moindre. Le potentiel 
de réduction estimé dans l'étude d'ingénierie spécifique était d'environ 1,6 m3 d'eau par MWh de chaleur 
résiduelle fournie. Le tableau 3.8 présente les économies potentielles d’eau de refroidissement en fonction de 
chaque mode de fonctionnement et de l’un des trois scénarios d’approvisionnement en chaleur résiduelle : 

 
Scénario 1 : la chaleur est distribuée dans un rayon de 5 km sans adaptation du calendrier. Cela 
signifie que l’exploitation du FCC aurait lieu d’avril à septembre, lorsque les besoins de 
chauffage sont faibles. 

Scénario 2 : la chaleur est distribuée dans un rayon de 5 km selon un calendrier adapté. Cela 
signifie que l'exploitation du FCC aurait lieu d'octobre à mars, lorsque les besoins en chauffage 
sont élevés. 

Scénario 3 : la chaleur est distribuée dans un rayon de 5 km selon un calendrier et une 
distribution adaptée. Cela signifie que l’exploitation du FCC aurait lieu d’octobre à mars, 
lorsque la demande de chauffage est la plus forte, et que la chaleur serait distribuée dans les 
zones où la demande est plus forte que dans le scénario 2. 

 
Tableau 3.8 : Potentiel d’économie d’eau lié à la fourniture de chaleur résiduelle (scénario 2, 
adaptation de l’exploitation du collisionneur à la demande saisonnière) 

 

Mode Années Chaleur fournie Eau économisée 

Z 4 308 GWh/an 477 000 m3/an 

WW 2 339 GWh/an 523 000 m3/an 

HZ 3 371 GWh/an 571 000 m3/an 

L.S. 1 60 GWh/an 96 000 m3/an 

t¯t 5 441 GWh/an 678 000 m3/an 

Total  5 288 GWh 8 155 200 m3 

 

Les économies d’eau se traduiraient également par une réduction modeste des coûts d’exploitation, de l’ordre 
de 6 millions de francs suisses. Bien qu'il ne s'agisse pas d'une contribution notable à la durabilité financière, 
les économies d'électricité, de 4 GWh par an, soit environ 60 GWh au total, représenteraient une valeur 
supplémentaire de 5 millions de francs suisses, ce qui compenserait sur les plans économique et financier 
l'effort supplémentaire nécessaire à l'exploitation du système de récupération de chaleur résiduelle. 
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3.2.10. Trafic routier induit 

Pour estimer le surcroît de trafic induit par les activités de construction, une analyse du trafic a été réalisée en 
utilisant des données actualisées sur le trafic dans des périmètres de 5 km environ autour des sites de surface 
et en comparant différents camions standard utilisés pour la construction (Fig. 3.15). En s’appuyant sur cette 
analyse (Fig. 3.16) et sur le scénario hypothétique le plus défavorable, dans lequel tous les matériaux doivent 
être transportés par camions sur les routes, on remarque que le surcroît de trafic induit par le projet, réparti sur 
neuf sites de construction et sur plus de huit ans, n’est que marginal (tableau 3.9). On suppose que le trafic est 
limité aux jours ouvrables et aux heures de travail habituelles, en dehors des heures de pointe du matin et du 
soir. 

La conception ultérieure du projet mettra l’accent sur la réduction des besoins en transport routier. Le trafic 
pourrait être encore réduit par l’utilisation de camions plus grands (2+3 essieux ou 3+2 essieux). Le meilleur 
moyen d’acheminer les matériaux excavés vers les grands réseaux de transport routier et ferroviaire consiste à 
utiliser des bandes transporteuses, qui n’induisent aucun trafic local. Dans la mesure du possible, les 
matériaux de construction sont acheminés par autoroute jusqu’au raccordement au site ou par les grands axes 
routiers afin d’éviter de traverser des zones résidentielles. 

Le trafic induit pendant les cinq années d'installation des équipements de l'accélérateur de particules est faible. 
Il est de l’ordre de 9 à 18 camions par site et par jour, soit entre 1 et 2 camions par heure de travail. Aucun 
trafic n’est prévu pendant la nuit et les jours non ouvrables. Ce trafic limité, pendant l’installation, s’explique 
par la capacité de transfert limitée des équipements par les puits d’accès. La vitesse de manutention entre la 
surface et le sous-sol et dans l'environnement souterrain contraignant détermine la quantité d'équipements 
pouvant être acheminée. 
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Fig. 3.15 : Volume et charge transportables par différents camions standard comparés dans 
l’analyse du surcroît de trafic routier induit par le chantier de construction 

 

 

Fig. 3.16 : Périmètres des études du trafic pour chaque chantier de construction. Les lignes en gras 
indiquent le trafic enregistré sur les principaux axes de transport. 

 

On estime à 200-300 le nombre de personnes par jour présentes sur les sites expérimentaux et à environ 100 le 
nombre de personnes présentes sur les sites techniques (voir tableau 3.10). Cela se traduit par un trafic 
journalier lié au travail de l'ordre de 100 à 200 véhicules. Ce trafic pourrait être considérablement réduit en 
organisant le travail et en offrant la possibilité de faire du covoiturage et de prendre le bus. 

Pendant les périodes d'exploitation, on s'attend à ce que la présence de personnel sur les sites techniques soit 
réduite au minimum, en fonction des besoins du système, ce qui se traduit par un impact négligeable sur le 
trafic. Pour les sites expérimentaux, le scénario de dotation en personnel le plus élevé prévoit de petites 
équipes comptant jusqu'à 20 personnes travaillant en trois équipes. Le transport doit être organisé de manière à 
limiter les déplacements quotidiens de véhicules à quelques dizaines de voitures entrant et sortant de chaque 
site. 

 
 
 
 

Implementation/Implementation-Figs/truck_capacities.pdf	
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Tableau 3.9 : Scénario le plus défavorable concernant le transport de matériaux excavés pendant 
la période de construction, dans lequel ne sont utilisés que des camions. Le trafic peut varier en 
fonction des différents scénarios d’excavation, entraînant une diminution du trafic à PL et PB et 
une augmentation du trafic à PA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le trafic lié aux visites sur les sites PA, PD, PG et PJ pourrait cependant être sensiblement plus élevé. 

 
Tableau 3.10 : Nombre de personnes sur le site à différentes périodes d’activité 

 
Site Installation - 5 ans Fonctionnement 

10 mois par an 

Maintenance 

2 mois par an 
Arrêt - à quelques 
années d'intervalle 

 
 
 

3.2.11. Surveillance de l'environnement 

Un système de surveillance de l'environnement sera mis en place dès que la nouvelle infrastructure de 
recherche sera entièrement construite. Un tel système permettra de suivre le respect des objectifs initialement 
fixés et de garantir la sécurité de l'exploitation. Un tel système comprend généralement les fonctionnalités 
suivantes : 

– Surveillance des eaux claires : les stations de mesure des eaux usées intègrent un contrôle 
continu de la température, du pH, des hydrocarbures, de la mousse, de la turbidité, de la 
conductivité et du débit. Des alarmes sont déclenchées en fonction des seuils et des tendances. 
Lorsqu'un site de surface est équipé d'installations de rétention d'eau, des moniteurs 
supplémentaires seront installés pour activer la rétention en cas de besoin. 

– Surveillance des eaux usées : les stations de mesure intègrent un contrôle continu de la 
température, du pH, de la conductivité et du débit de l'eau rejetée dans le réseau public 
d'assainissement. Des échantillonnages périodiques sont également effectués. 

– Échantillonnage des eaux de traitement : ces stations servent à prélever périodiquement des 
échantillons d'effluents résiduels de procédés, tels que le recyclage et le traitement de l'eau. 

PA, PD, PG, PJ 200 - 300 personnes 15 à 20 personnes 100 personnes 200 - 300 personnes 

PB, PD, PH, PL 100 personnes 0 à 10 personnes 15 - 30 personnes Jusqu'à 100 personnes 

Site Trafic 
journalier  Nombre de camions 5 

essieux supplé- 
mentaires par jour 

Surcroît de 
trafic en 

pourcentage 

Nombre de camions 5 
essieux supplé-

mentaires par heure 

PA 7803 46 0,5 % 4 

PB 5918 37 0,6 % 3 

PD 20 475 93 0,4 % 8 

PF 11 331 12 0,1 % 1 

PG 13 681 100 0,7 % 8 
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– Surveillance de la qualité de l'air : ces stations surveillent en permanence l'air, y compris les 
oxydes (oxydes d'azote et ozone) qui peuvent être des sous-produits du fonctionnement du 
synchrotron. Ces systèmes sont couplés à des fonctions de recyclage de l'air. Une comparaison 
continue avec les conditions atmosphériques de fond existantes sera effectuée. 

– Surveillance du bruit : ces stations mesurent et enregistrent en continu les niveaux de bruit sur 
les sites de surface et dans les zones sensibles situées à proximité. 

– Surveillance météorologique : ces stations sont équipées d'anémomètres et de pluviomètres 
destinés à évaluer les risques liés aux substances potentiellement radioactives et aux fumées en 
cas d'incendie. Une coopération avec les services météorologiques nationaux sera envisagée 
pour l'échange de données. 

- Surveillance radiologique : surveillance des paramètres radiologiques pendant et après 
l'exploitation afin d'apporter la preuve du respect des contraintes et des limites de dose. Le 
système comprend des équipements de surveillance sur site pour la sécurité des travailleurs et de 
surveillance sur site et hors site pour l'environnement. 

 

Outre les installations fixes de surveillance de l'environnement, des dispositifs portables supplémentaires 
seront utilisés pour la surveillance périodique sur le terrain. Des échantillons d'eau, de sol et de plantes seront 
régulièrement analysés par des laboratoires environnementaux. 

 
3.3. État actuel de l'environnement 
3.3.1. Méthodologie 

L'état actuel de l'environnement dans le périmètre du scénario de mise en œuvre de référence et sur les sites de 
surface candidats a été analysé conformément aux réglementations nationales des deux États hôtes, la France 
et la Suisse. Le rapport unique et intégré établi à la suite de cette analyse [30], et complété par des cartes 
interactives, des documents audio, des images et des vidéos, ainsi que par un système d'information 
environnementale fondé sur le système d'information géographique ESRI, constitue un travail préparatoire 
essentiel pour le processus ultérieur d'autorisation environnementale, qui doit inclure une évaluation de 
l'impact sur l'environnement dans un contexte transnational. Ce travail a été réalisé entre 2023 et 2025 avec un 
consortium d'entreprises expertes. La section suivante donne un aperçu de la portée du travail effectué et 
fournit les conclusions de base. L'état initial de l'environnement n'est valable que pour une période limitée, car 
l'environnement évolue constamment. Par conséquent, d'autres études complémentaires (par exemple, des 
études hydrogéologiques, des études complémentaires sur la faune et la flore, des mesures environnementales 
plus complètes) et des études sur d'autres sites potentiels doivent être entreprises au cours d'une phase 
ultérieure d'évaluation de l'impact sur l'environnement. 

3.3.2. Air et climat 

Climat 

Les conditions climatiques et leur évolution probable doivent être prises en compte dans le cadre d’un 
programme à long terme tel que le FCC, qui s’étendra jusqu’à la fin du siècle. L'analyse de l'état de 
l'environnement comprend la collecte de données climatiques provenant de sources bibliographiques et des 
installations d'observation du climat situées à Genève, en Suisse, et à Annecy, en France. Malgré la distance 
limitée (de l’ordre de 30 km) qui sépare les sites du FCC les plus éloignés, les conditions climatiques sont 
notablement différentes. Le nord est caractérisé par un climat subcontinental avec des étés chauds, mais des 
conditions météorologiques modérées grâce à l'effet protecteur des montagnes et de l'effet modérateur de la 
masse d'eau du Léman. Le sud connaît un climat continental montagnard présentant des différences de 
conditions météorologiques et de température plus importantes entre l’été et l’hiver. Les vents sont 
relativement constants dans toutes les régions. L’évolution du climat génère une anomalie de température 
continue et évolutive, comprise entre +1,7° et +2,5°C par rapport à la période préindustrielle. Le nombre de 
jours de gel a diminué de 20 % depuis 1950. Les précipitations sont très variables, sans changement notable 
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au cours de la période considérée. Les chaleurs extrêmes en période estivale devraient continuer à s'intensifier 
jusqu'à la fin du siècle. Elles s’accompagnent généralement de périodes de sécheresse produisant des effets sur 
les sols, et la quantité de précipitations devrait diminuer. Les pluies devraient s’intensifier pendant les 
périodes humides. 

Ces dernières années, la température des lacs a augmenté en raison du changement climatique. Depuis 1980, 
la surface de la plupart des lacs s’est réchauffée d’environ 0,4°C par décennie. Le réchauffement des eaux 
profondes est plus variable et se situe principalement entre 0,0 et 0,2°C par décennie pour les lacs profonds. 
On prévoit une nouvelle augmentation de la température de la couche d’eau de surface jusqu’à 1 m de 
profondeur dans tous les lacs suisses : pour un scénario sans atténuation du changement climatique, cette 
augmentation serait de l’ordre de 3 à 4°C dans la plupart des lacs d’ici la fin du siècle. Aux profondeurs où se 
fait la prise d’eau brute, la température de l’eau ne devrait augmenter que légèrement. 

Toutefois, l’évolution des conditions climatiques ne devrait pas avoir d’effets notables sur le collisionneur de 
particules, notamment les systèmes de refroidissement par eau. Néanmoins, le FCC doit tenir compte de 
l'évolution du climat dans sa conception et dans l'élaboration d'un concept d'exploitation. Dans le cas où la 
température augmenterait en moyenne de 4°C environ jusqu’à la fin du siècle, ces étapes concernent en 
particulier l’adoption de conditions d’exploitation permettant un travail efficace (par exemple, en évitant les 
périodes trop chaudes) et l’augmentation des bénéfices liés au projet de réutilisation de la chaleur résiduelle, à 
la fois en interne et dans la région (par exemple, en déplaçant l’exploitation vers une saison plus froide). 
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Fig. 3.17 : Mesures de la qualité de l'air réalisées à l'aide d'équipements de surveillance servant à 
évaluer les polluants atmosphériques à proximité du site de surface. 

 

Air 

L'air dans le périmètre du FFC est généralement bon, et sa qualité s'améliore constamment. La principale 
cause de pollution de l’air est le trafic routier, en particulier les camions à moteur diesel. Les particules fines 
sont principalement générées par le secteur agricole et l’industrie, en particulier la construction et les carrières. 
Tous les polluants atmosphériques types ont été étudiés et des mesures de la qualité de l’air ont été réalisées 
afin d’établir des niveaux de référence à proximité des sites de surface. Ces niveaux de référence constituent 
un apport précieux pour l'élaboration du processus de construction et pour la conception des infrastructures, en 
vue d'assurer de manière adéquate la protection de la qualité de l'air et la réalisation de l'objectif « zéro 
pollution » de l'Union européenne à l'horizon 2050. Si le projet est poursuivi, une surveillance continue de 
l’air devra être mise en place sur les sites de surface afin de suivre son évolution et de pouvoir contrôler les 
impacts sur la qualité de l’air liés aux phases de construction et d’exploitation. 
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Plans de protection du climat 

La France a réduit ses émissions de 27 % par rapport à 1990, ce qui correspond à la réduction moyenne des 
émissions en Europe, de l’ordre de 31 %. L'empreinte par habitant en 2022 était d'environ 6,5 tCO2(eq) par an 
[84], une valeur inférieure à la moyenne de l'Union européenne établie à 8 tonnes métriques par habitant. Si 
les secteurs de l’énergie et de l’industrie ont pu réduire considérablement leur empreinte, le secteur des 
transports n’a pas encore connu les mêmes améliorations. Les émissions liées aux transports ont même 
légèrement augmenté. Cette situation se reflète également à l’échelle régionale, le secteur des transports 
restant le principal producteur d’émissions de gaz à effet de serre. La France a adopté l’Accord de Paris de 
2015 visant à réduire les émissions nettes de 55 % par rapport à 1990 d’ici 2030 et à atteindre la neutralité 
climatique d’ici 2050. À l’échelle locale, les objectifs de protection du climat peuvent varier. Par exemple, 
pour le pays de Gex, à proximité du CERN, les objectifs fixés sont de -66 % d’ici 2050 par rapport à 
l’année 2015. Pour le Grand Annecy, les objectifs sont de -55 % d'ici 2030 et de -87 % d'ici 2050. 

En Suisse, les émissions de gaz à effet de serre n'ont cessé de diminuer depuis 2010. Les transports, 
l’agriculture et l’industrie restent les principales sources d’émissions. À partir de 2025, deux lois imposeront 
des obligations : la loi sur le CO2 et la loi sur le climat et l'innovation. L’objectif fixé est une réduction de 
60 % des émissions de gaz à effet de serre d’ici 2030 par rapport à 1990. L’objectif à long terme pour le pays 
est d’atteindre la neutralité carbone nette d’ici 2050. À l'échelle cantonale, un plan opérationnel de protection 
du climat a également été mis en place. Il fixe des objectifs et 41 mesures spécifiques à mettre en œuvre d’ici 
2030. Les objectifs de réduction des émissions sont conformes aux valeurs établies au niveau fédéral. 

 

Résumé et conclusions 

La planification, la construction et l’exploitation d’une future infrastructure de recherche au CERN tiennent 
compte des plans et des réglementations qui ont été établis au niveau national pour atteindre les objectifs de 
l’Accord de Paris. Les aspects liés à l’énergie et aux émissions de gaz à effet de serre sont pris en compte 
conformément aux politiques actuelles établies par le CERN, visant à maintenir l’énergie nécessaire à ses 
activités à un niveau aussi bas que possible, tout en veillant à ce que les objectifs de son programme de 
recherche puissent être atteints. Il s’agit notamment d’améliorer en permanence l’efficacité énergétique du 
Laboratoire, de récupérer et de fournir de la chaleur résiduelle et de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre. Le CERN s’efforce de démontrer que des mesures appropriées sont prises en matière d’énergie et 
d’émissions de gaz à effet de serre à toutes les phases d’une future infrastructure de recherche, conformément 
aux plans et aux réglementations établis par les États hôtes. 

Fin 2019, le CERN s'est fixé pour objectif de réduire ses émissions directes de CO2 de 28 % par rapport aux 
niveaux de 2018 (année de référence) d'ici la fin de la troisième période d'exploitation du LHC (vers 2026). 
Cet objectif est mis en évidence depuis septembre 2020 dans les rapports publics du CERN sur 
l’environnement qui sont publiés tous les deux ans. Récemment, le CERN a adopté un objectif de réduction de 
ses émissions directes de CO2 de 50 % d'ici 2030 par rapport à 2018 ([85]. Le CERN rend compte également 
des émissions indirectes liées à la consommation d’électricité et les autres types d’émissions, telles que celles 
liées aux achats, et ces données sont publiées. Les objectifs de réduction associés sont à l’étude. 

Si une nouvelle infrastructure de recherche est approuvée et prise en compte dans la gestion globale des 
performances environnementales du CERN, les plans et objectifs de réduction des émissions, y compris celles 
de la nouvelle infrastructure de recherche, seront fixés en fonction de l’enveloppe de mesures actualisées 
correspondante. 
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Fig. 3.18 : Mesures de la qualité de l’air effectuées pour évaluer les polluants atmosphériques à 
proximité du site de surface 

 

 

L’intégration d’une nouvelle infrastructure de recherche dans l’environnement du CERN générera des 
émissions supplémentaires, que l’organisation s’efforcera de limiter, en tenant compte des objectifs fixés en 
termes de performance pour la recherche scientifique. Une approche rigoureuse d’écoconception appliquée 
aux activités de construction, aux infrastructures techniques, aux accélérateurs de particules et aux détecteurs 
sera adoptée à l’échelle de l’organisation, et sera exigée de l’ensemble de la collaboration internationale 
contribuant au projet, afin que les contributions en nature soient conformes aux règles et réglementations 
environnementales pertinentes. 

Le collisionneur de particules proposé ne sera pas exploité en même temps que le LHC. Par conséquent, les 
émissions générées par l’exploitation du nouveau collisionneur et de ses expériences remplaceront celles liées 
à l’exploitation du LHC. Le nouveau collisionneur et ses expériences s'appuieront sur des technologies 
beaucoup plus avancées et grâce à l'écoconception, cette infrastructure de recherche engendrera des émissions 
inférieures à celles du LHC. 

Parallèlement aux efforts continus visant à moderniser, sur le plan technologique, d'autres installations de 
recherche et activités du CERN, il est possible de soutenir efficacement les efforts déployés par les États hôtes 
pour atteindre leurs objectifs en matière de protection du climat. 

Dans le cadre de la procédure d’autorisation environnementale, un plan de protection du climat intégrant le 
nouveau projet devrait être compris dans l’évaluation de l’impact environnemental. 
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3.3.3. Eau 

Contexte 

La situation des eaux de surface et souterraines dans le périmètre du scénario a été analysée à partir de 
données bibliographiques, de bases de données, de cartes et de rapports. Sur ce sujet, les cadres juridiques en 
France et en Suisse sont très différents, ce qui rend difficiles la comparaison et l'intégration des données. En 
France sont appliquées les définitions et directives de l’Union européenne, mais en Suisse, il existe différents 
cadres de protection de l’eau à l’échelle fédérale et cantonale. L’état actuel de l’eau doit donc être étudié 
séparément pour chacun des deux pays. En outre, les nappes phréatiques souterraines doivent être distinguées 
des eaux de surface. Cependant, ces deux types de masses d’eau, souterraines et superficielles, s’étendent au-
delà des frontières nationales, ce qui soulèvera des questions transfrontalières dans le cadre de l’analyse 
ultérieure des aspects environnementaux potentiels : effets et impacts qui devront être pris en compte pendant 
la phase préparatoire du projet. 

Eaux souterraines 
France 

En ce qui concerne les eaux souterraines, cinq masses d’eau distinctes ont été identifiées. FRDG517 s’étend 
de Gex à travers le bassin genevois jusqu’à la Grande Côte de Bonmont et la région des Usses. FRDG208, 
située sous FRDG517, s’étend du Jura jusqu’au lac et vers la région des Usses dans une géologie calcaire. 
FRDG231 se situe au nord du Genevois français, en partie sous FRDG517, en partie circonscrit comme un 
cours d’eau entre le Rhône et Divonne-les-Bains, touchant la frontière suisse à la hauteur de Versoix. 
FRDG511 se situe dans la région alpine de la Savoie, au sud de FRDG517. FRDG364, correspondant à la 
vallée de l’Arve, passe à environ 100 m du site PD à Nangy. 

En ce qui concerne la législation européenne, l'objectif fixé consiste à maintenir le niveau de qualité atteint 
en 2015, dit « bon état », pour toutes les masses d'eau. Ce niveau doit être maintenu à la fois en termes de 
qualité et de quantité. 

Des aquifères existent en relation avec ces masses d'eau. À l'exception du périmètre d'implantation, ils sont 
« libres », c'est-à-dire qu'il n'y a pas de couche imperméable entre eux et la surface. Aucune des entités 
hydrogéologiques n'est caractérisée par un aquifère. 

Compte tenu des niveaux de qualité à préserver et des interactions potentielles entre les masses d'eau, des 
mesures de protection particulières ont été mises en place et devront être respectées lors des travaux 
souterrains. 

Suisse 

En Suisse, on distingue différents types d’aquifères en fonction de leur quantité d’eau et de leur profondeur. 
Des aquifères profonds peuvent également se situer dans la couche de molasse, dans laquelle les tunnels 
seraient construits en priorité. À ce jour, quatre nappes phréatiques sont identifiées dans le canton de Genève, 
dont deux sont utilisées pour l'alimentation en eau potable : celles de l'Allondon et du Genevois. Les nappes 
de Montfleury et du Rhône font actuellement l’objet d’études de quantité et de qualité visant à déterminer si 
elles pourraient être utilisées pour l’alimentation en eau potable. À ce jour, les couches profondes ne sont pas 
cartographiées ; des études souterraines spécifiques sont donc nécessaires en vue d’un projet de futur 
collisionneur de particules. Une multitude d’aquifères peu profonds et temporaires, situés entre 2 et 10 m de 
profondeur, sont répartis sur l’ensemble du canton. Ils doivent être analysés aux emplacements où des puits et 
des sites de surface sont prévus. L’une d’entre elles se situe à une distance d’environ 140 m du site PB à 
Presinge, à 2 m de profondeur. Aucun effet mutuel potentiel n’a pu être déterminé. 

Un autre aquifère se trouve à environ 90 m du site PA, en France. La nappe de Montfleury, à environ 45 m de 
profondeur, se situe à 800 m au sud du site principal. Un aquifère superficiel se situe directement au niveau du 
site de surface PL à Challex, en France. Il s’étend au niveau de la frontière ; aucune information n’est 
disponible à son sujet. Les sites PL et PA nécessitent une analyse particulière afin que ces aquifères soient pris 
en compte dans le choix de l’emplacement du puits et de la technique de construction utilisée. Concernant les 
sites PL, PA et PB, il est nécessaire de prendre en compte les couches d’eau potentielles à proximité des sites 
de surface et les questions transfrontalières associées. 
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Surface 

France 

Quatre masses d’eau de surface principales se situent dans un rayon de 1 km autour des sites de surface. Trois 
d’entre elles (FRDR11960, FRDR559, FRDR537) sont en bon état ; la dernière (FRDR555c) présente une 
qualité moyenne : l’objectif est qu’elle atteigne une bonne qualité d’ici 2033. 
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Fig. 3.19 : Vue d’ensemble des masses d’eau de surface et souterraines dans le périmètre du 
scénario. Dans ce schéma conceptuel, il est supposé que les structures souterraines se situent à 
250 m d’altitude. Les nappes phréatiques, dont la profondeur est incertaine, sont indiquées en gris. 
L’emplacement et l’altitude des sites de surface sont également indiqués. 

Le site PF d’Éteaux se situe à proximité d’un cours d’eau (50 à 100 m). Le site PH se trouve également à 
proximité d’un petit ruisseau (30 m). D’autres sites, comme PD (à 600 m de l’Arve) et PG (à 300 m de la 
Fillière), sont plus éloignés des cours d’eau. 

 
Suisse 

Le Léman, en Suisse, est le plan d’eau de surface le plus important. Il se situe à 4 km des sites PA et PB. Le 
site PB se situe à proximité d’un petit ruisseau (30 m). 

 
Résumé 

Le tracé projeté au niveau du sous-sol dans le scénario d'implantation croise l'emplacement géographique de 
nombreuses masses d'eau souterraines. Le tunnel sera toutefois situé nettement plus en profondeur que ces 
masses (voir Fig. 3.19). Aucune prise d’eau dans un quelconque aquifère n’est prévue pendant la construction 
et l’exploitation du FCC. L’eau potable sera acheminée via des raccordements au réseau d’eau potable 
existant. L’eau brute utilisée à des fins de refroidissement sera prélevée dans le réseau d’approvisionnement 
en eau du CERN en Suisse, qui puise l’eau du Léman. Les zones de protection de l’eau potable sont largement 
évitées pour l’ensemble du projet, de sorte que tout effet négatif potentiel peut être exclu. 

La plupart des couches souterraines ne sont pas situées sous une couche étanche ; elles présentent donc un 
risque de pollution. En outre, les couches de molasse peuvent comprendre des cavités contenant de l’eau. Par 
conséquent, des études hydrogéologiques spécifiques seront menées afin d’optimiser l’emplacement des puits, 
de façon à éviter les effets négatifs potentiels sur les aquifères dans les zones PA (Ferney-Voltaire, en France), 
à 35 m de distance d’une zone d’interdiction de forage (secteur B, en Suisse), et PL (Challex, en France). Il 
faudra faire particulièrement attention à éviter d’affecter les ruisseaux avoisinants et la biodiversité autour des 
sites PB (Presinge, en Suisse) et PH (Cercier et Marlioz, en France). Le site PH se situant en outre dans une 
zone sujette à un manque d’eau chronique, les travaux souterrains, tels que la création d’un puits, feront, dès 
la conception, l’objet de mesures de protection adaptées, au cas où ils risqueraient d’affecter des cavités 
contenant de l’eau. 

En ce qui concerne les rejets d’eau dans l’environnement, en particulier dans les ruisseaux avoisinants, la 
conception de l’infrastructure comprendra des processus de filtrage et de nettoyage avant tout rejet. Le 
raccordement aux réseaux d’eaux usées permettra de s’assurer que toutes les autres eaux sont rejetées via 
l’infrastructure de traitement des eaux existante, en veillant continuellement à respecter les cadres juridiques 
et réglementaires des deux États hôtes. 

 
 
 
 
 
Enviro/Environment-Figs/maquette-hydro.pdf	
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Fig. 3.20 : Relief de la zone où s’inscrit le scénario de référence du FCC 

 
3.3.4. Eaux souterraines 

Secours 

Le périmètre du FCC est limité par des montagnes importantes (voir Fig. 3.20). Le Jura s’étend au nord et à 
l’ouest du Léman, avec des sommets atteignant 1 720 m. Le sud-est se caractérise par le plateau des Bornes, 
qui laisse place aux Préalpes, puis au Mont Blanc, de 4 806 m d’altitude. L’ouest est limité par la montagne de 
Vuache, qui s’élève à 1 112 m. Le Salève, de 1 379 m d’altitude, se situe au centre du tracé circulaire du FCC. 
La chaîne des Aravis se situe immédiatement au sud des sites PD, PF et PG. Le Mont-Sion (785 m) se situe 
entre la chaîne du Vuache et le Salève. Au sud, le tunnel passe sous le massif de la Mandallaz (923 m), 
également appelé massif de Balme, qui fait partie des Préalpes. Le massif du Chablais se situe au nord-est du 
Léman et à l'est des sites PB et PD. Malgré la présence de nombreuses chaînes de montagnes et de sommets, 
tous les sites de surface se situent sur des terrains moins en altitude (entre 400 et 700 m), dans des zones 
plates. 

 

Topographie 

Le site PA se situe à environ 425 m d’altitude, dans une zone ouverte présentant une très légère pente 
d’environ 2 à 5 %. Le site PB se situe à environ 430 m d’altitude, sur une zone plane et dégagée. Des collines 
s’élèvent à quelques kilomètres au nord. Le site PD, à environ 460 m d’altitude, est situé sur une pente 
d’environ 5 % en direction du nord. La zone est vallonnée dans toutes les directions, mais le terrain est coupé 
par des voies de communication importantes (autoroute A40, route départementale D903). L’absence de 
buissons et de haies rend le terrain visible. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Enviro/Environment-Figs/3d-relief-small.pdf	
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Fig. 3.21 : Profil géologique du bassin de Genève, illustrant les unités stratigraphiques, les 
caractéristiques tectoniques et les formations sédimentaires qui façonnent la région 

 

Le site PF atteint des altitudes comprises entre 730 et 745 m sur une pente ouest-est d’environ 7 %. La zone 
est donc très visible depuis les montagnes et depuis la RD1203, mais pas depuis l'autoroute A410. Le site PG 
est séparé de l’autoroute A410, au nord, par une forêt située sur une pente légère nord-sud et ouest-est de 5 %, 
à environ 600 m d’altitude. En limite sud, la pente commence à devenir forte - de 25 à 40 % en direction de la 
RD1203 (route d'Annecy). Cette zone est évitée. Le site PH se situe sur une pente de 10 à 20 %, à une altitude 
comprise entre 517 et 591 m, en contrebas de la RD203. L’ensemble de la zone est couvert par une forêt 
s’étendant en direction de la vallée des Usses, à l’ouest. Du fait de la topographie, il est nécessaire d’adopter 
un aménagement en terrasses pour la construction du site. Le site PJ se situe sur une pente large et longue de 
6 %, à une altitude comprise entre 496 et 532 m, qui part de l’autoroute A40 et descend dans la vallée du 
Rhône. Cet emplacement nécessite également un aménagement en terrasses. Des alignements d’arbres situés 
aux environs viennent rompre l’uniformité de l’espace et de la pente. Le site PL se situe à 500 m d’altitude, 
sur un terrain plutôt plat. Du fait de l’absence de haies ou d’arbres importants dans les environs, le terrain est 
très visible. Il s’abaisse fortement en direction de la vallée du Rhône, de l’autre côté de la voie d’accès à la 
Suisse qui passe à proximité. 

 
Géologie 

La géologie est abordée plus en détail dans les sections consacrées au génie civil, car c’est elle qui détermine 
l’emplacement des travaux souterrains. Dans la présente section, un aperçu général permettra de situer le 
contexte.  Le paysage géologique du bassin de Genève s’étend du Jura, au nord-ouest, aux Préalpes, au sud-
est, avec un bassin molassique tertiaire recouvrant des formations crétacées. Façonné par les glaciations du 
Quaternaire, le bassin comprend des vallées profondes et des dépôts sédimentaires pouvant atteindre 400 m 
d’épaisseur, en particulier dans le Grand-Lac, avec les sédiments holocènes variant au gré des courants 
fluviaux. Dans le delta du Rhône, les sédiments holocènes dépassent 100 m d’épaisseur. La bassin comprend 
trois unités géologiques principales : les roches sédimentaires du Jura, au nord-ouest, les grès (molasse) du 
Tertiaire, au centre, et la molasse des unités préalpines, au sud-est. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enviro/Environment-Figs/Profil_topo_geology_bassin_geneve.pdf	
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Le département de l’Ain s’étend sur deux domaines géographiques et géologiques très différents : à l’ouest, 
les grandes plaines de la Bresse et de la Dombes, une faille tectonique remplie de dépôts  

tertiaires ; à l’est, le massif du Jura, marquant la limite sud-ouest de la plaine molassique suisse. Le 
département est en outre couvert par trois grandes unités géologiques : la Bresse et la Dombes, y compris la 
Côtière et une partie du Val de Saône ; le Bugey et la partie sud du Revermont ; et enfin le pays de Gex. Le 
pays de Gex, où sont situés les sites PA et PL, présente des formations calcaires montagneuses (Jurassique 
moyen et supérieur, Crétacé inférieur) avec des systèmes karstiques, bordées de failles et de dépôts glaciaires. 
De même, les sites de surface PD, PF, PG, PH, PJ, en Haute-Savoie, en France, et PB, en Suisse, s’inscrivent 
dans le bassin molassique, avec des caractéristiques géologiques diverses : des massifs alpins cristallins aux 
bassins molassiques sédimentaires comme le plateau des Bornes. Ces dépôts de molasse, formés par l’érosion 
alpine au cours de l’Oligocène et du Miocène, varient en épaisseur, et leur tectonique est influencée par le 
soulèvement alpin. Les formations géologiques où sont situées les différents sites de surface sont présentées 
dans le tableau 3.11. 

 
Tableau 3.11 : Formations géologiques présentes sur les sites de surface. 

 

Site Dépôts Composition des 
matériaux 

PA Glacio-lacustres würmiens Argiles litées et limons 

PB Morainiques Argiles, limons et sables 

PD Glacio-lacustres Argiles et limons 

PF Morainiques würmiens à post-würmiens Limons, sables, galets, graviers, avec 
présence localisées d'argiles 

 

PG Morainiques würmiens Argiles, 
sables, 
galets, 
cailloux et 
blocs 

 

PH Morainiques würmiens à post-würmiens Argiles, sables, galets, 
cailloux et blocs 

PJ Morainiques würmiens à post-würmiens 
(ou colluvions) 

Limons, sables, galets, 
graviers, avec 

présence localisée 
d’argiles 

 

 

PL Morainique würmienne Cailloux, graviers, sables et calcaire 
avec présence localisée d'argiles 

 

 
Sol 

Des études de terrain relatives aux sols ont été réalisées en juillet 2023, pour le site PD, et en avril 2024, pour 
les sites PA, PB, PF, PG, PH, PJ et PL. L’objectif principal était d’analyser les caractéristiques pédologiques 
du sol de ces sites, afin de déterminer s’ils sont adaptés aux activités agricoles et à d’autres utilisations 
potentielles. 
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Le processus a consisté à identifier et décrire la végétation et les cultures existantes, ainsi qu’à évaluer les 
facteurs ayant un impact sur la productivité agricole, tels que l’accessibilité, la topographie, les zones non 
cultivables, les zones humides et les infrastructures d’irrigation. Des échantillons de sol ont été prélevés à 
l’aide de tarières manuelles jusqu’à une profondeur de 120 cm, afin d’examiner les différentes couches de sol, 
les éléments grossiers et les traces d’engorgement. Le nombre d'échantillons par site a été déterminé en 
fonction de la taille des parcelles et de la diversité des sols, afin d'assurer une représentation adéquate. Au 
total, 48 échantillons ont été prélevés sur les huit sites. 

Le site PA est dominé par des sols limoneux profonds (néoluvisols) à faible teneur en éléments grossiers, bien 
que les zones proches des routes présentent des sols moins profonds et plus rocheux. 

Sur le site PB, l’horizon de surface est composé de sols argileux et limoneux présentant de faibles quantités 
d’éléments grossiers ; des signes de pseudogley apparaissent toutefois dans les couches plus profondes. 
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Fig. 3.22 : La méthode de forage à la tarière utilisée pour prélever des échantillons de sol à différentes 
profondeurs 

 

Le site PD est caractérisé par des sols limoneux profonds, sains et bien drainés, présentant peu d’éléments 
grossiers dans tout le profil du sol et une hydromorphie limitée. Le sol profond, fertile et facilement 
mécanisable est bien adapté à l'agriculture. 

Sur le site PF, la couche superficielle est constituée de néoluvisols limoneux à faible teneur en cailloux, tandis 
que l’accumulation d’argile commence à une profondeur d’environ 70 cm. Ces caractéristiques sont adaptées 
aux prairies permanentes. 

Les études réalisées sur le site PG et ses annexes montrent que le sol actuel ne correspond pas au sol 
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enregistré dans la base de données française Gis Sol. Le sol du site principal de PG est profond, homogène, de 
texture argileuse à argilo-limoneuse, avec de faibles quantités d’éléments grossiers et des traces temporaires 
d’hydromorphie. Les sites annexes présentent des sols plus légers et pulvérulents, modérément profonds et de 
texture argilo-limoneuse. 

Le site PH est situé sur des sols profonds de type brunisol, avec des caractéristiques de redoxisol, où 
d’importantes caractéristiques hydromorphiques sont apparentes près de la surface, indiquant un drainage 
limité. L'étude confirme que les prairies permanentes sur une petite partie du site de surface PH correspondent 
à la couverture du sol répertoriée dans la base de données. 

Le site PJ se caractérise par des sols argilo-limoneux profonds présentant peu d’éléments grossiers. Des 
caractéristiques d’hydromorphie modérée sont visibles près de la surface, avec des traces de calcaire altéré au-
delà de 70 cm. La zone est adaptée aux prairies permanentes et temporaires. 

Le site PL, à la frontière avec la Suisse, présente principalement des calcosols, avec des zones de colluviosols 
dans les régions plus au sud. Les sols varient de superficiels à profonds, les éléments grossiers étant plus 
fréquents dans les zones superficielles. Les caractéristiques hydromorphiques sont moins prononcées et les 
sols sont généralement adaptés à l’agriculture. 
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Fig. 3.23 : Échantillon de sol obtenu par la méthode de forage à la tarière 

 

 

Dans l’ensemble, la plupart des sites de surface reposent sur des sols profonds contenant peu d’éléments 
grossiers, signe d’un bon potentiel agricole, bien que leur tendance à l’hydromorphie et le manque de drainage 
à certains endroits puissent limiter leur usage agricole. Des analyses de laboratoire supplémentaires relatives 
au sol sont en cours, afin d’évaluer la qualité de celui-ci, selon la présence de divers éléments minéraux et de 
leur disponibilité pour les plantes, ainsi que de contaminants potentiels. 

 

Résumé 

En ce qui concerne uniquement le relief et la topographie, le site PH à Cercier et Marlioz présente des 
difficultés importantes, en raison de la pente de la forêt. Le site PJ à Dingy-en-Vuache et Vulbens est 
également situé sur une pente, mais il s’agit d’une zone ouverte, nettement moins pentue et bien accessible. 
Les sites PA, PB et PL, situés dans des zones très ouvertes et plates, doivent faire l’objet d’une intégration 
soignée, pour des questions de visibilité et de covisibilité. Les sites PD et PF ne présentent pas de difficultés 
particulières, bien qu’une bonne intégration paysagère soit conseillée afin de réduire la visibilité et se fondre 
dans le terrain. Sur le site PG, il faut veiller à éviter la pente raide qui mène à la route d’Annecy. 

Le contexte géologique de la zone d’étude met en évidence la diversité des formations présentes sur 
l’ensemble du territoire genevois et des départements de l’Ain et de la Haute-Savoie. Le bassin présente des 
dépôts sédimentaires influencés par les glaciations quaternaires, notamment d’épais sédiments holocènes dans 
le delta du Rhône et le Grand-Lac. Les sites sont situés sur différentes unités géologiques : le pays de Gex 
(formations calcaires avec des systèmes karstiques) et des bassins molassiques (formés par l'érosion alpine), 
présentant différents matériaux, y compris des argiles glacio-lacustres, des sables morainiques, des graviers et 
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des limons. Ces variations soulignent l’histoire géologique complexe de la région, élément essentiel à prendre 
en compte pour le placement des ouvrages souterrains et la gestion des matériaux excavés. 

Les études pédologiques ont confirmé la diversité des caractéristiques des sols : on trouve ainsi des sols 
limoneux bien drainés, profonds et fertiles, mais aussi des sols aux profils hydromorphiques et argileux, 
présentant une capacité de drainage limitée. Les sites tels que PD et PL sont bien adaptés à l’agriculture, en 
raison de leurs sols profonds, fertiles et facilement mécanisables. Les sites PA, PB, PF et PJ présentent des 
degrés variables d’hydromorphie, en particulier dans les couches plus profondes, ce qui les rend mieux 
adaptés aux prairies ou aux pratiques agricoles sélectives. PH et PG présentent des contraintes 
hydromorphiques, notamment, concernant PH, des problèmes prononcés de rétention des eaux de surface, en 
raison de l’altération de son sous-sol calcaire. Les variations de texture, de profondeur et de teneur en 
éléments grossiers reflètent l’influence de la géologie locale et de la façon dont les terres ont été utilisées au 
cours de l’histoire. 

 

3.3.5. Biodiversité 
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Fig. 3.24 : Sésie de l'Oseille (Pyropteron chrysidiformis) se nourrissant d'une plante. 

 
La notion de biodiversité englobe la diversité des espèces, des écosystèmes, des habitats et des processus 
écologiques. Elle comprend à la fois les environnements naturels et les environnements modifiés par 
l’homme, qui créent ensemble les conditions nécessaires à l’existence et au fonctionnement de divers 
organismes. Les différentes espèces présentes dans les espaces naturels ne sont pas confinées dans ces 
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espaces, mais s'étendent sur des corridors faunistiques et des zones présentant une cohérence écologique, qui 
comprennent les espèces terrestres et aquatiques, à savoir les plantes, les insectes, les mammifères, les 
amphibiens et les reptiles, considérés comme un ensemble. 

Dans le but d'évaluer les impacts potentiels sur la biodiversité, la situation actuelle a été analysée pour tous les 
sites de surface candidats, d'abord en utilisant des informations bibliographiques : par exemple, l'étude des 
zones de protection aux niveaux régional, national et international, ainsi que des inventaires du patrimoine 
naturel, des corridors écologiques et de leurs prolongements. Ensuite, des études de terrain ont été réalisées 
par de nombreux spécialistes sur une période de plus d’un an, couvrant les quatre saisons. Elles ont servi non 
seulement à confirmer et à compléter les informations bibliographiques existantes, mais aussi à établir une 
base de référence destinée à l’approche « éviter-réduire-compenser », à l’optimisation des sites et à 
l’évaluation ultérieure de l’impact sur l’environnement. Ces études ne se sont pas limitées aux périmètres des 
sites de surface. Elles ont été étendues à un périmètre de plusieurs centaines de mètres, en fonction de la 
topographie ; la zone en dehors des périmètres des sites a toutefois été étudiée de manière moins détaillée. Un 
périmètre étendu, couvrant jusqu’à 5 km, a été analysé à un niveau élevé à l’aide des bases de données 
existantes et du matériel cartographique. 

Le site PA à Ferney-Voltaire se situe à proximité de zones de protection de la nature et de zones humides, 
ainsi que de forêts servant de corridors transfrontaliers pour les animaux. Des zones de reproduction des 
amphibiens ont été relevées dans le périmètre étendu, du côté suisse. Les forêts servent également de refuge 
aux oiseaux migrateurs. À proximité du site PB à Presinge se trouvent des zones de protection de la nature et 
des zones humides, y compris des zones de reproduction des amphibiens, et, à une certaine distance, une zone 
de protection des oiseaux migrateurs. À proximité du site PD, situé dans la  

région de l’Arve, se trouve une zone de protection de la nature. Des zones de protection de la nature et des 
corridors écologiques ont été identifiés à proximité du site PF à Éteaux. À proximité du site PG à Groisy et à 
Charvonnex se trouvent plusieurs zones de protection de la nature, et, plus loin, une zone de protection du 
biotope. Il existe également, à proximité du site PH à Cercier et Marlioz, des zones de protection de la nature, 
et, à une certaine distance, une zone de protection de biotope. Des espèces rares sont présentes dans les 
environs immédiats du site et en partie à la limite du site, principalement à proximité d’un ruisseau qui passe 
au nord de la limite du site. Le site PJ à Dingy-en-Vuache et Vulbens se situe à proximité de zones de 
protection de la nature. Le site PL à Challex se situe à proximité immédiate de zones de protection de la nature 
et de corridors écologiques transfrontaliers reliant les espaces forestiers et la zone de l’Allondon à celle du 
Rhône. Les zones de protection forte des oiseaux présentes du côté suisse de la frontière s’étendent dans la 
forêt du côté français. On sait qu’il y existe des zones de protection du biotope. 

Aucun des sites n’est directement concerné par des restrictions visant à protéger l’environnement, par la 
présence d’un parc national ou par des réglementations nationales en matière de protection de la biodiversité 
(parc Natura 2000, site Ramsar, géoparc UNESCO, parc national, etc.). 
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Fig. 3.25 : Prairie de fauche bocagère photographiée lors des études de terrain 

Habitats naturels 

Dans le cadre de l'analyse environnementale, le terme « habitat » désigne l'environnement naturel ou 
l'écosystème où une espèce, une communauté ou un groupe d'organismes particuliers vit, se développe et 
prospère. Il englobe les éléments physiques, chimiques et biologiques favorisant la vie, tels que le sol, l’eau, 
l’air, le terrain, les autres plantes et animaux, ainsi que l’interaction entre tous ces éléments. Les études 
réalisées ont consisté à dresser un inventaire des habitats existants au niveau des sites de surface, à étudier les 
périmètres autour de ceux-ci, ainsi qu'à évaluer leurs caractéristiques et leurs qualités. Ce travail a permis de 
déterminer les niveaux de sensibilité associés aux grandes zones concernées par les sites de surface, afin 
d’appliquer l’approche « éviter-réduire-compenser », dans le but d’optimiser davantage le scénario du projet. 

Le site PA de Ferney-Voltaire, en France, constitue principalement un environnement agricole, ouvert et 
périurbain d’environ 70 ha, et est également étroitement lié à Genève Aéroport, à des espaces agricoles en 
Suisse et à des espaces forestiers entre la Suisse et la France. Il est principalement constitué de prairies, de 
buissons, d’arbres, de monocultures et d’habitats artificiels (chemins, routes, bâtiments industriels et 
commerciaux). Les bosquets situés à proximité du site présentent une sensibilité élevée. Dans l’ensemble, le 
site présente une sensibilité moyenne à faible et ne répond souvent que partiellement aux spécifications d’un 
habitat. 

Le site PB à Presinge, en Suisse, est également un espace agricole ouvert dominé par des monocultures, avec 
quelques forêts et haies isolées à proximité. Seule une fine bande à proximité immédiate du ruisseau 
avoisinant présente une qualité d’habitat modérée à moyenne. 

Le site PD à Nangy, en France, situé dans un cadre rural, est bordé d’un côté par une autoroute et une route 
départementale, et d’un autre par un hameau. Quelques buissons et arbres isolés se trouvent à proximité. La 
qualité de l’habitat est très faible à faible. Dans cet espace très restreint, les buissons ne présentent une valeur 
élevée que dans une petite parcelle située à l’extrémité sud, à la limite du site de surface. 

Le site PF d’Éteaux, en France, se situe dans une zone mixte agricole et de prairie. Des zones boisées 
commencent aux limites du site. Au nord, le site est bordé par une route nationale très fréquentée. La zone 
d’étude étendue comprend une zone humide. À l’emplacement du site de surface, la qualité de l’habitat est 
faible à moyenne. Les zones humides et les forêts avoisinantes sont très sensibles. 

Le site PG à Groisy et Charvonnex, en France, se situe dans un environnement mixte composé de prairies, de 
bois et de chemins ruraux ou forestiers. L'espace étendu à proximité de l'autoroute est dominé par des espaces 
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artificialisés tels que des bassins de rétention, des zones de stockage temporaire de déchets inertes, des routes, 
des chemins et des zones construites. De façon globale, la zone peut être caractérisée principalement comme 
un habitat forestier. En moyenne, l’ensemble de la zone étudiée présente une qualité d’habitat faible à 
moyenne. À certains endroits présentant des caractéristiques de zones humides, aussi bien à l’intérieur qu’à 
l’extérieur des forêts, la qualité de l’habitat peut être considérée comme moyenne. Deux zones forestières 
situées en dehors du périmètre du site, mais à proximité immédiate de celui-ci, ont été identifiées comme 
ayant une sensibilité élevée, en raison de la qualité des arbres. 

Le site PH à Cercier et Marlioz, en France, se situe presque entièrement dans un bois. Il existe quelques zones 
dégagées, couvertes de prairies et d’herbages. Dans l’ensemble, la qualité de l’habitat est faible et, là où il y a 
des monocultures, elle est très faible. Au sud du site existe une zone présentant des caractéristiques de zone 
humide. Ses effets s’étendent sur une grande partie du site (0,4 ha), ce qui fait d’elle une zone d’habitat de 
haute qualité. 

Le site PJ à Dingy-en-Vuache et Vulbens, en France, se situe dans un espace rural et agricole ouvert, bordé sur 
deux côtés par des alignements d’arbres, par un ruisseau temporaire, par une autoroute, au nord, et par un 
chemin rural et d’autres zones agricoles, au sud. Le périmètre d’étude étendu comprend également des zones 
pouvant être caractérisées comme humides. La qualité de l’habitat est hétérogène, allant de très faible à 
élevée. L’espace occupé par le site de surface se divise en deux moitiés : une zone de faible qualité d’habitat 
et une zone de haute qualité d’habitat. La zone la plus proche de l’autoroute est celle qui présente la meilleure 
qualité. 

Le site PL à Challex, en France, se situe dans un cadre rural. Le site et le périmètre d’étude étendu, qui couvre 
100 ha, comprend des champs agricoles, des friches, des buissons et des arbres entourant des maisons situées 
sur le site de surface. Les espaces herbacés présentent des caractéristiques de zones humides. Les zones 
agricoles et zones construites comportant des arbres et des jardins présentent, à l’heure actuelle, une qualité 
d’habitat faible à très faible. Les prairies humides situées en dehors du site de surface, mais à proximité de 
celui-ci, présentent une qualité d’habitat moyenne. 

 

Zones humides 

Les zones humides rendent de nombreux services aux écosystèmes, notamment en termes de régulation, de 
stockage de l’eau et de conservation de la biodiversité. Dans le cadre de la présente étude, des études ont été 
menées sur la présence de zones humides dans les espaces potentiellement concernés par les sites de surface. 
Étudier les zones humides est important du point de vue de l'environnement ; dans le droit français, cela 
constitue également une obligation réglementaire. La présente étude a pour objectif de faciliter le processus de 
prise de décision au sujet de l'emplacement des sites et de leur optimisation, selon l'approche « éviter-réduire-
compenser ». En France, en cas de destruction d'une zone humide, la réglementation impose des mesures 
compensatoires, avec un ratio pouvant atteindre une et demie à deux fois la surface de la zone humide 
impactée. Les mesures peuvent comprendre l’amélioration des fonctions partiellement dégradées des zones 
humides et un suivi sur une période définie afin d’évaluer leur efficacité. 

L’étude des zones humides a été réalisée de la même manière pour les territoires suisses et français, afin 
d’obtenir des données comparables et cohérentes. En Suisse, seules les zones humides répertoriées dans les 
inventaires fédéraux des bas-marais, des zones alluviales et de l'OROEM, des sites RAMSAR et des sites de 
reproduction des amphibiens sont potentiellement protégées. 
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Fig. 3.26 : Zone humide observée lors des études de terrain 

 
En l’absence d’un équivalent direct de la notion de zones humides dans la législation suisse, la présente étude 
s’est inspirée de la définition des zones humides donnée par la législation française. Selon l’article L211-1 du 
code de l’environnement français [ 86], « On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, 
habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la 
végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 
l’année ». » L’article R211-108 du code de l’environnement précise que : « Les critères à retenir pour la 
définition des zones humides [...] sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée d’eau 
d’origine naturelle et à la présence éventuelle de plantes hygrophiles. Elles sont définies à partir de listes 
établies par région biogéographique. En l’absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à 
définir une zone humide ». Ainsi, la législation française définit les zones humides sur la base de critères 
floristiques et/ou pédologiques. 

La délimitation des zones humides sur les surfaces concernées par les sites potentiels a été réalisée sur la base 
d’inventaires départementaux et cantonaux, suisses et français, de critères floristiques et d’inventaires 
pédologiques. Les inventaires des départements de l'Ain et de la Haute-Savoie ont permis une première 
délimitation des zones humides connues et actuellement présentes sur les sites de surface. Des inventaires 
floristiques, permettant une seconde délimitation des zones humides, ont été réalisés en période de floraison, 
au printemps 2023, par une entreprise spécialisée, afin d’identifier et de délimiter les types d’habitats 
potentiellement présents dans les périmètres immédiat et étendu autour de chaque site. Ces inventaires ont 
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également mis en évidence les surfaces pro parte, c'est-à-dire les surfaces où l'habitat identi- 

fié n'est pas systématiquement ou pas entièrement caractéristique des zones humides. Enfin, des inventaires 
pédologiques ont été réalisés en 2023 et 2024 par une autre entreprise spécialisée. Ces inventaires ont permis 
d’identifier des sols caractéristiques de zones humides ; puis, à ces endroits, des études souterraines peu 
profondes (de 12 à 90 cm de profondeur) ont été menées en 2014 pour déterminer si d’autres caractéristiques 
de zones humides étaient présentes ou non. 

À la limite du site PA à Ferney-Voltaire, deux zones humides, d’une superficie totale de 6,3 ha, ont été 
relevées. Le site n’a pas d’impact direct sur la zone. Le concept du site prévoit un projet de réensauvagement 
visant à améliorer la qualité de cette zone et à en faire un habitat naturel permanent et protégé, comprenant des 
éléments récréatifs. Il existe, à proximité du site PB à Presinge, des zones correspondant à la définition 
française des zones humides. Aucune de ces zones ne se trouve dans le périmètre immédiat du site, et le site 
n’aura aucun impact sur ces zones de protection. Le plan conceptuel du site de surface comprend l’intégration 
d’une partie de la zone du ruisseau voisin, afin de réensauvager l’espace actuellement utilisé à des fins 
agricoles et d’en faire un habitat entièrement protégé. 

Dans le périmètre étendu du site PD à Nangy, on relève trois zones humides, séparées du site par une 
autoroute. Le site n’affecte aucune de ces zones humides. Un certain nombre de zones humides se situent à 
proximité immédiate du site PF à Éteaux. Les études de terrain ont révélé que la zone est plus grande que celle 
répertoriée dans l’inventaire régional. Le site n’a pas d’impact sur ces zones. Cependant, le plan conceptuel du 
site prévoit la création d’une zone tampon verte comprenant l’une des zones actuellement utilisées à des fins 
agricoles, afin de la réensauvager et d’en faire un habitat protégé. Il existe également plusieurs zones humides 
dans la forêt située à proximité du site PG à Charvonnex et Groisy. La forme du site a été adaptée de façon à 
éviter tout effet négatif potentiel sur ces zones. Une zone humide, située dans la forêt, à la limite nord du 
site PH à Cercier et Marlioz, traverse le site vers le sud. Sur les 16 ha où elle s’étend, environ 0,8 ha se trouve 
dans les limites actuellement envisagées pour le site. Par conséquent, le site sera encore optimisé au cours 
d’une phase de conception ultérieure, afin d’éviter que la zone humide soit affectée par des effets importants 
ou d’élaborer des mesures compensatoires pertinentes lorsque certains effets ne peuvent être évités. Par 
exemple, une zone de terrain voisine présentant une très faible valeur en termes de biodiversité et d’habitat a 
été identifiée et peut servir d’espace optionnel au cas où l’équipement du site de surface ne s’adapterait pas à 
la géométrie réduite du site de surface. 

Les environs du site PJ, en particulier à proximité de l'autoroute, se caractérisent par des zones humides 
étendues couvrant 13,6 ha, dont 1,6 ha se trouve sur une zone du site de surface exploitée à des fins agricoles. 
La phase ultérieure de conception du site tiendra compte de la présence de cette zone en vue d’établir des 
mesures d’évitement et de réduction, y compris la possibilité de créer une annexe plus au nord, sur un terrain 
qui n’est pas affecté par le site. Des mesures de compensation peuvent devoir être élaborées pour la partie qui 
ne peut être entièrement évitée. Des zones humides existent également à une certaine distance du site PL à 
Challex, dans la forêt. Elles ne sont pas affectées par le site. 

En résumé, aucun des sites n’est directement affecté par des contraintes liées aux zones humides. La 
restauration d’une zone de compensation écologique à proximité immédiate du site PA donne la possibilité 
d’augmenter la valeur de la zone et de compenser ainsi la perte d’espace, en favorisant le développement d’un 
habitat naturel et les possibilités de biodiversité. Pendant la conception plus approfondie des sites de surface, 
il conviendra d’accorder aux sites PH et PJ une attention particulière, en raison de la présence partielle, dans le 
périmètre du site, de zones présentant des caractéristiques de zones humides. Il faudra également veiller, lors 
de l'optimisation du périmètre du site PG, à faire en sorte que les zones présentant des caractéristiques de 
zones humides soient en dehors des limites du site. 
 

Flore 

Des études de terrain ont été réalisées en 2023 afin de valider les données bibliographiques et d’inventorier les 
espèces présentes sur les sites de surface.   Ces études visaient à confirmer la présence d’une flore 
remarquable et d’espèces invasives et à apporter un éclairage sur le contexte écologique local. On appelle 
« flore remarquable » les plantes qui présentent un caractère extraordinaire du fait de leurs caractéristiques 
uniques, leur rareté ou leur importance écologique ou culturelle. Ces plantes se distinguent souvent par leur 



93  

apparence frappante, leur adaptation inhabituelle ou le rôle essentiel qu’elles jouent au sein de leur 
écosystème. Le terme peut s’appliquer à des plantes indigènes, endémiques ou même cultivées. Les plantes 
invasives sont des espèces non indigènes introduites dans un écosystème particulier, où elles se propagent 
rapidement et supplantent souvent les plantes indigènes. 
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Fig. 3.27 : Orchidée militaire (Orchis Militaris) observée lors des études de terrain, fournissant 
des données précieuses sur la faune locale et les dynamiques de l’écosystème 

 

Ces plantes n’ont généralement pas de prédateurs naturels, de maladies ou d’autres facteurs de contrôle dans 
leur nouvel environnement, ce qui leur permet de prospérer de manière incontrôlée. Elles peuvent ainsi 
perturber les écosystèmes locaux, réduire la biodiversité et provoquer des dommages sur le plan de 
l’environnement et de l’économie. 

Dans la présente étude, le terme « espèces remarquables » désigne les espèces qui bénéficient d’un statut de 
protection légale (à l’échelle nationale, régionale ou départementale) dans l’un des deux États hôtes, ainsi que 
les espèces « quasi menacées » (NT) et celles qui figurent sur les listes rouges régionales et nationales. 

Une attention particulière a été accordée aux espèces invasives, car les sols qui abritent de telles espèces ne 
doivent pas être transférés tels quels vers des zones de compensation des terres, afin d’éviter la propagation de 
ces espèces. Les niveaux de risque établis selon des critères régionaux et nationaux ont été pris en compte 
pour déterminer la sensibilité des zones à l’égard des espèces invasives. 
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Les habitats et la flore de la zone d’étude du site PA à Ferney-Voltaire, en France, sont dominées par les 
espaces agricoles. Aucune espèce remarquable n’a été observée lors des relevés sur le terrain. Cependant, la 
liste municipale des espèces de Ferney-Voltaire identifie trois espèces remarquables qui pourraient en principe 
être présentes dans la zone d’étude étendue autour du site. Pour confirmer ou infirmer leur présence dans 
toutes les zones qui seraient potentiellement affectées par le site de surface, il sera nécessaire de mener des 
études complémentaires au cours d’une phase préparatoire du projet. Plusieurs espèces de plantes invasives 
ont été observées dans la zone d’étude du site PA ; elles devront être prises en compte lors de l’élaboration des 
plans de compensation des espaces agricoles. 

Les habitats et la composition de la zone d’étude du site PB à Presinge, en Suisse, sont principalement 
agricoles. Plus loin se trouvent des boisements, et, à proximité du ruisseau du Nant du Paradis, des plantes 
typiques des milieux humides (zones humides, végétation rivulaire). Lors des études de terrain, deux espèces 
remarquables, protégées à l’échelle cantonale et nationale, ont été observées. Hormis ces exceptions, aucune 
autre espèce importante répertoriée dans la bibliographie n’a été recensée. On trouve dans les environs 
plusieurs espèces invasives, et même quelques espèces exotiques. L’espace agricole est exempt d’espèces 
remarquables et invasives. 

 

Fig. 3.28 : Sauge glutineuse (Salvia glutinosa) observée lors des études de terrain, fournissant des 
données précieuses sur la faune locale et la dynamique des écosystèmes 

 

En appliquant le catalogue communal des espèces remarquables au site PD à Nangy, en France, il n’apparaît 
pas que ce site présente une sensibilité particulière. Aucune espèce remarquable n’a été recensée lors des 
relevés sur le terrain. Plusieurs espèces invasives pouvant avoir un impact négatif sur les cultures agricoles ont 
cependant été observées. Il reste donc à étudier si le sol peut être transporté tel quel à des fins de 
compensation ou si des mesures particulières d’élimination de ces espèces seront nécessaires. 

Aucune espèce remarquable n’a été recensée lors des relevés sur le terrain du site PF à Éteaux, en France. 
Trois espèces remarquables figurant dans la bibliographie pourraient, en principe, être présentes dans la zone 
d’étude étendue, y compris les prairies humides et les zones boisées, en dehors du périmètre du site de surface. 

Le catalogue des espèces communales de Groisy et Charvonnex applicable au site PG, en France, mentionne 
trois espèces remarquables qui pourraient être présentes dans la zone d’étude. Aucune d’entre elles n’a été 
identifiée lors des relevés sur le terrain ; aucune autre espèce remarquable de la bibliographie n’a été observée 
non plus. Quelques espèces invasives ayant été recensées dans la zone d’étude, la couche arable qui sera 
retirée devra être débarrassée de ces espèces. 
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La liste des espèces floristiques des communes de Cercier et Marlioz applicable au site PH, en France, 
comprend un nombre considérable d’espèces remarquables, mais aucune d’entre elles n’est présente dans la 
zone d’étude, et aucune espèce remarquable n’a été observée lors des relevés sur le terrain. 

Aucune des espèces remarquables répertoriées dans la bibliographie établie au sujet de Dingy-en-Vuache et de 
Vulbens, pour le site PJ, en France, n’est présente dans la zone d’étude, et aucune espèce remarquable n’a été 
observée lors des relevés sur le terrain. Certaines espèces remarquables figurant sur les listes communales 
pourraient cependant être potentiellement présentes dans les zones présentant des caractéristiques suffisantes 
pour abriter ces espèces, principalement des zones humides en bordure de l’emplacement candidat pour le site 
de surface. 

Pour le site PL à Challex, en France, quatre espèces sont mises en évidence dans la bibliographie. 
Deux d’entre elles pourraient potentiellement être présentes dans la zone du site PL. Cependant, aucune 
d’entre elles n’a été observée lors des relevés sur le terrain. Deux espèces invasives ont toutefois été  

recensées dans la zone d’étude, et devront être prises en compte en cas de réutilisation de la couche arable à 
des fins agricoles. 

En résumé, aucune sensibilité particulière en matière de flore remarquable n’a été établie pour les 
emplacements candidats des sites de surface. Cependant, pour les sites présentant des espèces invasives, il 
sera nécessaire de traiter soigneusement la couche arable avant qu’elle puisse être réutilisée dans le cadre de 
mesures de compensation. La conception du site de surface PB nécessite une attention particulière, en raison 
de la présence de deux espèces remarquables observées lors des relevés sur le terrain et de la présence 
potentielle, dans la zone étendue, d’un grand nombre d’espèces répertoriées dans la bibliographie. La 
sensibilité du site reste donc considérée comme forte à ses abords. Aucune espèce floristique remarquable n’a 
été recensée sur les sites PA, PG, PH, PJ, PL et PF, mais des études complémentaires sur ces zones seront 
nécessaires lors d’une phase préparatoire du projet, afin de confirmer l’état des lieux et de planifier les 
activités de construction du site. En général, des relevés sur le terrain supplémentaires seront donc nécessaires 
pour évaluer de manière fiable les impacts sur l’environnement. La sensibilité du site PF est également 
considérée comme forte, en raison de la présence potentielle d’une flore remarquable en bordure du site. Il 
faudra prêter attention aux espèces invasives présentes à différents endroits, et en tenir compte lors de 
l’examen de la réutilisation des terres agricoles à d’autres emplacements. 

 

Fig. 3.29 : Crapaud commun (Bufo bufo) observé lors des études de terrain, fournissant des données 
précieuses sur la faune locale et la dynamique des écosystèmes 
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Faune 

Amphibiens 

Pour certains groupes d’amphibiens, l’identification des espèces nécessite une analyse génétique, en raison de 
la forte hybridation au sein de ces groupes. Cependant, un inventaire basé sur des données bibliographiques et 
des études de terrain a été établi non seulement pour les sites, mais aussi pour les périmètres à proximité du 
site. Les études se sont déroulées de jour comme de nuit pendant plusieurs mois. Les amphibiens sont 
généralement observés à proximité des espaces aquatiques, des ruisseaux, des rivières et des zones humides. 

Des espèces d’amphibiens ont été observées à proximité du site PA à Ferney-Voltaire, sur les territoires 
français et suisse. Certaines d’entre elles sont considérées comme menacées en Suisse. Aucune espèce 
d’amphibiens n’est présente sur le site de surface.  

Dans les environs immédiats du site PB à Presinge, l'inventaire bibliographique a été confirmé par les études 
sur le terrain ; l'enjeu8 étant important, la zone fluviale sera entièrement évitée par le projet. L’intégration 
d’un projet de réensauvagement sur le site contribuera à élever encore le niveau de protection de cette zone. 
La zone est actuellement partiellement utilisée à des fins agricoles. Le site PD à Nangy et ses environs 
présentent un enjeu faible concernant les amphibiens. Bien que le site PF à Éteaux ne soit pas directement 
concerné, les environs immédiats ont révélé la présence d’espèces associées à un enjeu élevé. En ce qui 
concerne le site PG à Charvonnex et Groisy, la présence de plusieurs espèces d’amphibiens a été confirmée à 
proximité, et peu sur le site lui-même. À proximité du site PF, les amphibiens représentent également un enjeu 
élevé ; sur le site lui-même, aucun enjeu n'a été identifié. Quelques espèces d’amphibiens ont été observées à 
proximité du site PJ, mais le site lui-même n’a pas révélé d’enjeux particuliers. Quelques espèces 
d’amphibiens ont été observées dans la zone étendue autour du site PL à Challex, y compris en Suisse. 
Certaines d’entre elles sont classées comme menacées et protégées. Le site lui-même n’abrite pas 
d’amphibiens. 

En résumé, les zones situées à proximité des sites PA et PD présentent quelques habitats qui leur confèreraient 
une valeur élevée. Pour les sites PF et PJ, la disponibilité des habitats semble également relativement limitée, 
mais la présence de bois, de haies et de cours d’eau leur confère une valeur plus élevée. Les environs du 
site PB, quant à eux, ont la particularité d’être situés en partie sur un site de reproduction d’amphibiens, ce qui 
augmente sa valeur, même si aucune espèce associée à un enjeu élevé n’a été observée. Les sites PG, PH et PL 
présentent une valeur élevée, en raison de la forte densité d’habitats aquatiques et du grand nombre d’espèces 
associées à un enjeu élevé observées aux environs. 

 
Oiseaux 
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Fig. 3.30 : Rousserolle effarvatte (Acrocephalus scirpaceus) observée lors des études de terrain, 
fournissant des données précieuses sur la faune locale et la dynamique des écosystèmes. 
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Des études ornithologiques ont été réalisées à l’aide d’enregistreurs sonores et, pour l’observation visuelle, à 
l’aide de jumelles et d’appareils photo. La période d’étude s’est étendue sur 2023 et 2024. Un inventaire sur 
plusieurs saisons a été réalisé pour chacun des huit sites de surface. Cinq ornithologues ont participé aux 
études. Les inventaires ont été réalisés dans des conditions météorologiques favorables (pas de pluie, peu ou 
pas de vent). Les observations de terrain ont été consignées sur place à l’aide de matériel informatique. 
L'intensité de l'observation a varié en fonction des saisons : 

 

8Les questions environnementales mentionnées ici et dans les sections suivantes peuvent également être 
désignées par le terme « enjeux ». 
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Les inventaires de printemps ont bénéficié d'une observation accrue car il s'agit d'une période sensible pour les 
oiseaux nicheurs. Une matrice a été établie à partir des lignes directrices européennes concernant les espèces 
menacées ; elle ne s’applique qu’au territoire français. Pour la Suisse, les listes de protection cantonales et 
fédérales ont été utilisées pour analyser les risques. 

Les oiseaux disposent d’espaces de vie aux environs du site PA à Ferney-Voltaire, principalement dans des 
arbres, des buissons et des haies. Quelques espèces remarquables ont été observées dans les environs. Les 
oiseaux sont également présents à proximité de l’espace agricole du site PB à Presinge et près des petits 
ruisseaux et des rivières. Des espèces protégées et menacées ont été observées dans la zone étendue autour du 
site. Des zones et des arbres situés aux environs du site PD à Nangy offrent des espaces de protection pour les 
oiseaux. Quelques espèces remarquables ont été observées sur le site de surface. Le site de surface PF à 
Éteaux comprend actuellement plusieurs buissons permettant aux oiseaux de trouver de la nourriture et de se 
reposer pendant la migration. Quelques espèces remarquables ont été observées sur le site. La forêt du site PG 
à Charvonnex et Groisy offre un espace de vie à de nombreuses espèces d'oiseaux et les buissons environnants 
servent de lieux de refuge et de reproduction. Quelques espèces remarquables ont été observées à proximité du 
site. La forêt située sur le site PH à Cercier et Marlioz offre également des espaces pour les oiseaux. Quelques 
espèces patrimoniales ont été observées sur le site. Le site PJ est entouré de buissons et de haies qui servent 
aux oiseaux d’espaces de vie et de reproduction, ainsi que d’espaces de repos pendant la migration. Quelques 
espèces patrimoniales ont été observées sur le site et dans les environs immédiats. Les haies situées à 
proximité du site PL offrent également une protection pour les oiseaux ; des espèces remarquables y ont été 
observées. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enviro/Environment-Figs/Photo_Fauna_Birds_FalcoTinnunculus_Arve.pdf	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

Fig. 3.31 : Crécerelle d’Europe (Falco tinnunculus) observée lors des études de terrain, fournissant des 
données précieuses sur la faune locale et la dynamique des écosystèmes 
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Une base de données complète des espèces observées a été établie et intégrée dans un système d’information 
géographique de l’ensemble du projet. Les observations d’oiseaux ont une validité limitée, et doivent être 
poursuivies s’il est décidé d’avancer dans la conception d’un projet. 

En résumé, les sites PD, PL et PJ, en France, et le site PB, en Suisse, ainsi que leurs environs, comportent des 
haies et des espaces ouverts où nichent des espèces à haute préoccupation de conservation. Les sites PF, PG, 
PH, en France, comprennent des haies et des forêts adjacentes à des pâturages extensifs, qui constituent des 
habitats cruciaux pour les espèces peu communes en toutes saisons. Le site PA, en France, est principalement 
constitué de zones agricoles conventionnelles, qui s'engorgent d'eau en hiver et servent de site d'escale 
important pour les échassiers. 

Pour atténuer l'impact sur l'environnement, des mesures spécifiques seront prises pendant la phase de 
conception afin de recréer des sites de nidification et des espaces de vie pour les oiseaux comparables à ceux 
qui sont perdus, soit dans les zones tampons vertes des sites, soit dans les environs immédiats. Ces efforts 
seront intégrés dans les projets de réensauvagement associés au développement. 

 
Mammifères 
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Fig. 3.32 : Renard roux (Vulpes vulpes) observé lors des études de terrain, fournissant des données 
précieuses sur la faune locale et la dynamique des écosystèmes. 

 

Des données sur les mammifères terrestres ont été collectées au cours de toutes les évaluations nature 
concernant les autres groupes faunistiques réalisées sur les sites de surface. Des données sur les mammifères 
terrestres ont ainsi été collectées de jour comme de nuit, sur tous les sites de surface, au cours des 
quatre saisons. Les espèces de mammifères terrestres ont été recensées par observation visuelle ou à l’aide 
d’indices, tels que des traces, des fèces, des terriers, etc. L’attention particulière accordée aux conditions 
météorologiques pour les autres groupes s’est également appliquée lors des évaluations des mammifères 
terrestres. Toutes les observations ont été géolocalisées et intégrées dans le système d’information 
géographique du projet. 

Lors des évaluations nature réalisées sur le site PA à Ferney-Voltaire, quelques mammifères terrestres ont été 
observés de manière peu fréquente : il s'agit du chevreuil européen, du sanglier, du blaireau européen, du 
lièvre européen, du rat brun et de la grande musaraigne à dents blanches. Dans les environs étendus, les 
données bibliographiques ont également révélé la présence d’espèces moyennement préoccupantes, telles que 
le hérisson et le castor. 
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Dans les environs du site PB à Presinge, deux espèces classées à haute préoccupation de conservation en 
Suisse ont été observées : le castor et le lièvre. D’autres espèces, classées peu préoccupantes, ont été 
observées : le chevreuil, le blaireau et le renard. Les données bibliographiques ont également fourni des 
informations sur des espèces de préoccupation très élevée : le mulot, le putois, la belette, le loup et le loir. La 
bibliographie mentionne également deux espèces de préoccupation moyenne, le hérisson et la fouine. Ces 
espèces n’ont toutefois pas été observées. 

Les espèces de préoccupation moyenne observées sur le site PD à Nangy sont le castor et le hérisson. Une 
espèce de préoccupation moindre, le renard, a également été observée. Les données bibliographiques font 
également état du chat sauvage, du putois, du rat noir, mais ces espèces n’ont pas été observées. 

Plusieurs observations ont été enregistrées sur le site PF à Éteaux : le hérisson, de préoccupation moyenne, le 
renard et le blaireau, de préoccupation très faible. Les données bibliographiques indiquent la présence de 
quatre espèces à enjeu de conservation moyen : le bouquetin des Alpes, le castor d’Europe, le lapin d’Europe 
et le chat sauvage. 

Les espèces observées sur le site PG à Charvonnex et Groisy sont les suivantes (par ordre de préoccupation, 
de très faible à faible) : le chevreuil, le renard, l'écureuil, le sanglier, le lièvre et le chamois. Dans les environs, 
la bibliographie fait également état d'espèces à haut niveau de préoccupation, telles que la loutre d'Europe et le 
putois, et de préoccupation moyenne, telles que le hérisson et le chat sauvage. Ces espèces n’ont toutefois pas 
été observées. 

Sur le site PH à Cercier et Marlioz, la présence d’espèces de préoccupation moyenne, telles que le castor et 
l’écureuil, a été recensée. Les espèces de préoccupation moindre sont le cerf, le chevreuil, le sanglier et le 
renard. La bibliographie mentionne également la présence d’espèces très préoccupantes, telles que le loup gris 
et la loutre, et moyennement préoccupantes, telles que le chat sauvage et le hérisson. Ces espèces n’ont 
toutefois pas été observées. 

Sur le site PJ à Dingy-en-Vuache et Vulbens, plusieurs observations de mammifères de préoccupation 
moyenne ont été réalisées. Les espèces dont la conservation est la plus préoccupante ont été retenues, comme 
le castor d’Europe et le chat sauvage. Une espèce de préoccupation moindre est l’écureuil, et des espèces de 
préoccupation encore plus faible sont le cerf, le chevreuil, le lièvre, le sanglier, le blaireau, le renard et la 
grande musaraigne à dents blanches. La bibliographie signale également la présence sur du lynx et de la 
loutre, de préoccupation très élevée, et du lapin, de préoccupation moyenne. Ces espèces n’ont toutefois pas 
été observées. 

Les espèces de préoccupation très faible observées sur le site PL de Challex comprennent le blaireau, le 
renard, le chevreuil. et le lièvre. L’analyse de la bibliographie met en évidence quatre espèces moyennement 
préoccupantes : le chat sauvage, le castor, le lapin et le hérisson. Sont également mentionnés le putois, de 
préoccupation élevée, et le lynx, de préoccupation très élevée. Ces espèces n’ont toutefois pas été observées. 

En résumé, les recherches bibliographiques et les études de terrain relatives aux mammifères réalisées sur 
l’ensemble des emplacements candidats pour les sites de surface et dans le périmètre étendu autour des sites 
montrent que, dans l’ensemble, tous les sites présentent une sensibilité importante, même si aucune 
observation directe d’espèces concernées n’a confirmé la présence de celles-ci. En effet, des mammifères ont 
été observés dans les environs et dans le périmètre étendu des sites, et ils peuvent actuellement se déplacer sur 
les sites, mais leurs déplacements seront limités pendant les périodes de construction et une fois les sites 
construits. Cependant, aucune espèce protégée ou menacée ne sera affectée directement par les sites de 
surface. Une phase préparatoire ultérieure du projet devra prendre en compte les mammifères présents aux 
environs du site pour la conception des sites de construction et des sites de surface. Les corridors écologiques 
devront être pris en compte et préservés. Dans la mesure du possible, ménager des zones tampons vertes et la 
possibilité que les sites soient traversés par les mammifères permettrait de préserver leur comportement actuel. 
Intégrer la présence d’animaux en général dans les concepts des sites de surface pourrait également contribuer 
à améliorer leurs habitats et même, à terme, à favoriser la biodiversité et les conditions qui leur sont 
favorables. 
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Chiroptères 

Les chiroptères (chauves-souris) sont des mammifères. Le nom de chiroptère, qui vient des mots grecs 
« kheir » (main) et « pteron » (aile), signifie « main ailée », en référence à la structure unique de leurs ailes, 
composées de doigts allongés recouverts d'une fine membrane de peau qui leur permet de voler. Les 
chiroptères font l’objet d’études sur l’environnement en raison de leur importance écologique, de leur 
vulnérabilité aux modifications de leur habitat et des protections juridiques dont ils bénéficient en France et en 
Suisse grâce à des lois nationales, ainsi que dans le cadre de la directive Habitats de l’Union européenne, de 
l’accord « EUROBATS », de la « Convention de Berne » et du « réseau Natura 2000 ». En France, violer les 
règles de protection des chauves-souris peut entraîner des sanctions importantes, telles que des amendes 
élevées et des peines d’emprisonnement. 

Cette étude a consisté en des études de terrain spécifiques utilisant différentes techniques visant à dresser un 
inventaire des chauves-souris aux emplacements candidats pour les sites de surface et dans leurs environs, afin 
d’élaborer des mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement au cours d’une 
phase ultérieure de conception et de préparation du projet. 

Il n’a malheureusement pas été possible de réaliser d’analyse bibliographique, car cela nécessite une 
description détaillée des zones à étudier ; l’emplacement envisagé pour les sites de surface n’était pas 
suffisamment défini au moment de la demande de données, processus long et faisant intervenir différents 
propriétaires de données. Ainsi, des recherches indirectes (par exemple, des recherches acoustiques passives et 
actives réalisées à l’aide de détecteurs d’ultrasons et de microphones, ou des recherches de traces) ont été 
immédiatement menées dans les zones étendues autour des emplacements candidats pour les sites de surface. 
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Fig. 3.33 : Détecteurs de chauves-souris utilisés pour relever la présence de chauves-souris en 
convertissant leurs signaux ultrasonores d’écholocation 

 

Sur le site PA à Ferney-Voltaire, en France, l’existence d’un corridor écologique rend probable le passage de 
chiroptères dans une bande située à l’extrémité sud du site de surface et en dehors de cette zone. 
Douze espèces ont été recensées dans la zone étendue autour du site de surface, en particulier dans les bois et 
bosquets avoisinants. Il n'y a pas eu d'observations sur le site lui-même, probablement parce qu'il s'agit d'un 
espace ouvert actuellement soumis à la pollution lumineuse pendant la nuit. 

Sur le site PB à Presinge, en Suisse, les zones situées en bordure du site de surface, en direction du ruisseau du 
Nant du Paradis, présentent un intérêt pour les chiroptères, qui peuvent y chasser. Il en va de même pour les 
buissons individuels, la zone de la Seymaz et les bois avoisinants, ainsi que les jardins du hameau de l’Avenir. 
Deux espèces ont été observées dans les maisons qui seront retirées pour la construction du site et 18 espèces 
l’ont été dans la zone étendue. Sept d’entre elles bénéficient d’un statut de préservation. La zone est donc 
sensible : des mesures doivent être prises pour préserver les habitats et éviter, voire réduire, la pollution 
lumineuse, dans la mesure du possible. 

La zone étendue du site PD à Nangy, en France, présente un intérêt pour les chiroptères, qui peuvent chasser 
dans les buissons, les arbres et les maisons. Trois espèces ont été observées sur le site et huit dans la zone 
d’étude étendue. Elles bénéficient d’un statut de protection. Comme pour le site PB, la zone étendue est 
sensible et nécessite donc des mesures visant à préserver les habitats à et éviter, voire réduire, la pollution 
lumineuse supplémentaire dans la mesure du possible. 

Les zones avoisinant le site PF à Éteaux, en France, présentent un intérêt pour les chiroptères, en particulier 
celles comportant des haies et des bois. C’est notamment le cas au niveau des limites du site de surface, des 
maisons et jardins situés le long de la route nationale et des zones humides. Treize espèces ont été observées 
dans la zone étendue, dont quelques-unes sur le site, à proximité d’arbres. Trois bénéficient d’un statut de 
protection. La zone étendue représente un intérêt pour cette espèce et nécessite donc des mesures visant à 
préserver les habitats et à éviter, voire réduire, la pollution lumineuse supplémentaire, dans la mesure du 
possible. 

Sur le site PG à Groisy et Charvonnex, en France, le bois présente un intérêt pour les chiroptères. Ce bois 
s’étend jusqu’à l’autoroute, au nord. Dans la zone étendue, 18 espèces ont été observées, et 13 espèces l’ont 
été à certains endroits du site de surface, principalement dans la forêt. Huit d’entre elles bénéficient d’un statut 
de protection. Du fait de la forte présence de chiroptères dans la forêt, il est nécessaire de limiter l’impact sur 
ces zones pendant la phase de conception et d’envisager des mesures de compensation et d’accompagnement. 

Sur le site PH à Cercier et Marlioz, en France, les chiroptères disposent de zones de chasse et d’un corridor 
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dans les bois, et entre différents bois. Dans le périmètre du site, 13 espèces ont été observées dans les bois, 
parmi lesquelles cinq bénéficient d'un statut de protection très élevé et deux sont fortement proté- 

gées. La densité et la diversité des espèces diminuent à mesure que l'on s'approche de la route à l'est du site. 
D’après ces résultats, il est important d’optimiser davantage le site et de prévoir des mesures de réduction, de 
compensation et d’accompagnement dans la phase ultérieure. 

Sur le site PJ à Dingy-en-Vuache et Vulbens, en France, les bois situés au niveau des ruisseaux et les haies en 
limite de surface présentent un intérêt pour les chiroptères. Dix espèces ont été observées en bordure du site et 
16 dans la zone étendue autour du site. Certaines bénéficient d'un statut de protection particulier. La densité et 
la diversité des espèces sont plus élevées autour des haies et des arbres proches de l'autoroute. Lors de la 
conception ultérieure du site, cet emplacement devra faire l’objet d’une certaine attention en matière 
d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement. La pollution lumineuse artificielle est un 
enjeu à prendre en compte dans cette zone. 

Sur le site PL à Challex, en France, les chiroptères trouvent des endroits adaptés dans les bois, les haies, les 
hameaux, les maisons individuelles et leurs jardins et les vignobles voisins. Deux espèces ayant un statut de 
protection moyen à faible ont été enregistrées dans les maisons qui devraient être enlevées pour construire le 
site de surface. 

En résumé, les enjeux concernant les chiroptères directement sur les sites de surface sont faibles sur les 
sites PA, PB, PD et PL. Dans l’ensemble, le site PJ ne présente pas de sensibilité particulière, à part une petite 
zone proche des bois, qui nécessite une attention particulière. Les enjeux sont moyens pour le site PF, forts 
pour PG et très forts pour PH. Les limitations des impacts sur les chiroptères, la préservation et si possible 
l’amélioration de leurs habitats doivent être intégrées dans la démarche d’écoconception à mettre en œuvre au 
cours de la phase ultérieure. 

 
Reptiles 
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Fig. 3.34 : Lézard des murailles (Podarcis muralis) observé lors des études de terrain, fournissant des 
données précieuses sur la faune locale et la dynamique des écosystèmes. 

 

Les études de terrain réalisées aux emplacements candidats pour les sites de surface ont principalement 
consisté à identifier les populations de reptiles présentes dans des environnements connus pour être des 
habitats favorables. Il s’agit par exemple de zones semi-ouvertes, de zones de lisière de forêt, de cavités et de 
tas de pierres ou de bois, ainsi que de zones construites. Ces inventaires ont été réalisés pendant les principales 
périodes d’activité des reptiles, de mai à juin et de septembre à octobre. Chaque observation a été 
géolocalisée. Aucune méthode intrusive n'a été utilisée, afin d'éviter de déranger les espèces. Plusieurs limites 
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méthodologiques, un printemps pluvieux défavorable et un été exceptionnellement chaud, ainsi que des 
contraintes d’accès, ont limité la qualité et la fiabilité des résultats. Cela concerne principalement les données 
relatives aux serpents, qui sont plus difficiles à observer que les autres reptiles. En vue d’un projet de phase 
préparatoire et d’une étude d’impact sur l’environnement complète, il est nécessaire de mettre à jour l’état 
initial des reptiles à l’aide d’études complémentaires. 

Pour les reptiles, les habitats naturels étudiés varient d’un site à l’autre, ce qui se traduit par des espaces de vie 
et des corridors écologiques plus ou moins adaptés. 

Sur le site PA à Ferney-Voltaire, en France, les lisières de forêt et les bandes boisées ont été identifiées 
comme étant des habitats de grande valeur. Les arbres isolés et les zones cultivées présentent un intérêt 
moindre. Seule une espèce de faible préoccupation de conservation, le lézard des murailles, a été observée sur 
le site annexe situé au sud du point 8 du LHC. Les données bibliographiques n’indiquent pas la présence 
d’espèces de préoccupation élevée. 

Sur le site PB à Presinge, en Suisse, les zones de végétation proches du ruisseau du Nant du Paradis, les 
jardins du hameau de l’Avenir et les petits bois avoisinants présentent un intérêt pour les reptiles, mais pas le 
site de surface lui-même. Une seule espèce a été trouvée dans la zone étendue autour du site. Aucune espèce 
n'a été trouvée dans le périmètre du site. 

Sur le site PD à Nangy, en France, les endroits présentant un intérêt pour les reptiles se situent à l’extrémité 
sud du site, dans les haies et en bordure de l’autoroute, mais pas sur le site de surface. Trois espèces ont été 
observées dans la zone étendue autour du site et à l’extrême limite sud, à l’extérieur du site. 

Sur le site PF à Éteaux, en France, les haies en bordure du site de surface présentent un intérêt pour les 
reptiles. Une seule espèce a été observée dans la zone étendue autour du site. Aucune observation n’a pu être 
confirmée sur le site ou dans les environs immédiats. 

Sur le site PG à Groisy et Charvonnex, en France, la forêt et les lisières des zones boisées présentent un intérêt 
pour les reptiles. Les zones proches de l’autoroute peuvent également leur être favorables. Deux espèces ont 
été observées dans la zone étendue autour du site, mais aucune observation n’a pu être confirmée sur le site 
lui-même. 

Sur le site PH à Cercier et Marlioz, en France, l’ensemble de la forêt occupée par le site de surface présente un 
intérêt pour les reptiles. Deux espèces ont été observées dans la zone située autour du site ; elles entrent 
parfois dans le périmètre du site. Cependant, il n’a pas été possible de déterminer clairement si leur présence 
ou leurs déplacements étaient habituels, afin de tirer des conclusions solides sur la présence permanente de 
reptiles sur le site. 

Sur le site PJ à Dingy-en-Vuache et Vulbens, en France, les zones proches des ruisseaux, les buissons, les 
bosquets et les arbres, y compris la zone proche de l’autoroute, présentent un intérêt pour les reptiles. Sept 
espèces ont été observées dans la zone étendue autour du site, ce qui permet également de conclure que des 
espèces pourraient être présentes aux abords du site. 

Sur le site PL à Challex, en France, les jardins, les buissons et les arbres présentent un intérêt pour les reptiles, 
mais pas la majorité du site de surface. Une seule espèce a pu être observée, à une certaine distance du site, 
près de la forêt, au nord. Aucune observation sur le site n’a pu être confirmée. 

En résumé, les sites PA, PB, PD et PL présentent une faible sensibilité en matière de reptiles. À proximité du 
site PF, il convient de prendre certaines précautions pour préserver les espaces de vie des reptiles. Les 
sites PG et PH peuvent présenter une sensibilité dans certaines parties de la forêt ; la conception du projet 
devra donc respecter cette caractéristique. Il est nécessaire de mettre à jour l’état initial à l’aide d’études de 
terrain complémentaires, afin d’optimiser l’intégration du site de surface en appliquant des mesures 
d’évitement et de réduction. La conception architecturale des constructions des sites de surface devrait 
intégrer des concepts favorisant la création d'habitats et contribuant ainsi à augmenter la présence de reptiles. 
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Insectes 

Des recherches bibliographiques et des études de terrain réalisées sur les sites et dans leurs environs par des 
entreprises spécialisées ont permis d’identifier les enjeux liés aux insectes. Les études sur le terrain ont été 
menées pendant plusieurs mois par beau temps, avec peu de vent, de jour comme de nuit. 

Bien que l’environnement soit fortement urbanisé, une importante population d’insectes a été observée sur le 
site PA à Ferney-Voltaire, grâce à la présence d’espace de vie et de reproduction favorables. Le site lui-même, 
une zone agricole, ne connaît pas une importante présence d’insectes et ne présente donc qu’une très faible 
sensibilité. La proximité de la frontière entre la France et la Suisse, vers l’aéroport de Genève, peut nécessiter 
la prise en compte de questions transfrontalières, étant donné que certaines espèces observées dans cette zone, 
en dehors du périmètre du site, sont protégées en Suisse. 
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Fig. 3.35 : Gazé (Aporia crataegi) observé lors des études de terrain, fournissant des données 
précieuses sur la faune locale et la dynamique des écosystèmes 

 

Des études de terrain complémentaires seront nécessaires lors d’une phase préparatoire du projet, afin de 
vérifier si c’est le cas. 

Les environs du site PB à Presinge abritent une importante population d’insectes, principalement des espèces 
liées aux habitats aquatiques. Certaines espèces observées dans cette zone, en dehors du périmètre du site, 
bénéficient d’un statut de protection particulier en Suisse. Le site lui-même est un espace agricole présentant 
peu d’enjeux, à l’exception des zones proches du ruisseau voisin. 

Les environs du site PD à Nangy sont caractérisés par une faible quantité d’espèces d’insectes. Le site est un 
espace agricole présentant un faible enjeu en matière d’insectes. Aucune espèce bénéficiant d'un statut de 
protection n'a été observée. 

La zone étendue autour du site PF à Éteaux présente un intérêt pour les insectes. Cependant, sur le site et dans 
le voisinage immédiat, aucune espèce concernée n'a été identifiée ; la sensibilité du site est donc faible. 

La forêt située sur le site PG à Charvonnex et Groisy et dans les environs présente un intérêt modéré pour les 
insectes, de même que les haies environnantes. Le site lui-même ne présente pas d’enjeux particuliers en 
matière d’insectes. Les espaces boisés n’ont pas non plus révélé la présence d’insectes concernés. 

Les espaces forestiers situés sur le site PH à Cercier et Marlioz et dans les environs offrent, en principe, un 
habitat favorable aux insectes. Cependant, seule une faible présence d'insectes a été relevée dans le périmètre 
de l'emplacement candidat pour le site. Quelques espèces ayant été observées en bordure du site, le site 
présente une sensibilité moyenne. 

Le site PJ à Dingy-en-Vuache et Vulbens offre, en principe, des conditions favorables aux insectes, en raison 
de la présence d’arbres et de haies aux environs. Les enjeux sont donc élevés dans la zone étendue, mais 
faibles sur le site lui-même. 

Les haies et les buissons autour du site PL à Challex constituent également, en principe, un habitat favorable 
aux insectes. Cependant, le site ne présente que de faibles enjeux en matière d’insectes, bien que la présence 
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d’insectes ne puisse être totalement exclue. Certaines espèces sont protégées sur le territoire suisse tout 
proche. Des études complémentaires devront être menées sur le terrain lors d'une phase préparatoire du projet, 
afin d'examiner les questions transfrontalières qui pourraient se poser. 

En résumé, aucun des emplacements candidats pour les sites de surface ne présente de sensibilité particulière 
en matière d'insectes. 
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Fig. 3.36 : Cordulégastre annelé (Cordulegaster boltonii) observée lors des études de terrain, 
fournissant des données précieuses sur la faune locale et la dynamique des écosystèmes. 

 

Les environs du site PB constituent un habitat très sensible. Les environs étendus autour du site PF présentent, 
en principe, une certaine sensibilité. Les sites PG et PH, bien qu’ils soient boisés, offrent des conditions moins 
favorables aux insectes que prévu. La présence de certaines espèces concernées dans les environs augmente la 
sensibilité des zones situées à proximité du site. Certaines espèces de sensibilité moyenne ont été observées 
dans les environs du site PJ, ce qui suggère qu’elles pourraient également être présentes sur le site. 

 

Milieu aquatique 

La faune en milieu aquatique a été analysée sur la base d’informations cartographiques et 
orthophotographiques. Des études systématiques et des analyses de l'eau portant sur tous les aspects 
aquatiques n'ont pas encore été effectuées à ce stade. Il est prévu de les réaliser si une phase de conception est 
lancée. Des analyses ont cependant été réalisées sur les eaux de surface proches des sites PF, PG, PH et PJ. 
L'enjeu relatif aux macro-invertébrés est souvent élevé dans les environs étendus autour des sites de surface. 
Les macro-invertébrés benthiques en environnement aquatique regroupent des insectes aux stades nymphal et 
larvaire, des escargots, des vers, des écrevisses et des palourdes qui passent au moins une partie de leur vie 
dans l'eau. Les lucioles sont une autre espèce dont la conservation est préoccupante que l’on rencontre parfois 
dans le périmètre étendu autour des sites. 

Bien que le site PA et ses environs immédiats ne soient pas concernés par la présence de faune aquatique, son 
environnement étendu est connu pour être un habitat abritant des espèces vulnérables et en danger. Des 
espèces protégées et menacées se trouvent à proximité du site PB, mais le site n’affecte pas leur habitat. Les 
sites PD et PF et leurs environs ne sont pas concernés par la présence de faune aquatique. Les environs du 
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site PG sont caractérisés par d’importants habitats aquatiques abritant des espèces vulnérables et menacées 
que le projet devra éviter, et visera à ne pas affecter. Le périmètre du site a déjà été ajusté à la suite des 
différents enjeux identifiés lors de l’analyse de l’état initial. Bien que le site PH se situe dans une forêt et à 
proximité d’un ruisseau, la présence d’espèces aquatiques remarquables est faible, et le site lui-même n’est 
pas concerné. Les sites PJ et PL et leurs environs ne présentent pas non plus d’enjeux en matière de faune 
aquatique. 

En résumé, aucun macroinvertébré benthique n’a été observé sur le site PJ. Les environs étendus autour des 
sites PD, PF et PL présentent quelques habitats favorables au développement de macroinvertébrés benthiques, 
mais seuls quelques taxons sont présents. 
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Fig. 3.37 : Cours d’eau photographié lors des études de terrain 

 

 

De même, le site PH ne présente aucun taxon préoccupant ; cependant, ses environs comportent des habitats 
variés et une grande diversité taxonomique, mais celle-ci présente un niveau de préoccupation très bas. Le 
site PG abrite des taxons de préoccupation moyenne, mais, à proximité de la limite du site, les habitats sont 
variés et la diversité taxonomique est élevée. Dans les environs étendus autour du site PA, des espèces de 
préoccupation élevée ont été observées, mais les habitats sont pauvres et présentent peu d’intérêt pour la 
macrofaune benthique. Dans les environs étendus autour du site PB, plusieurs taxons de préoccupation très 
élevée ont été observés. Aucun site de surface n’est concerné par la présence de poissons, bien que certains 
sites (PB, PF, PG, PH et PJ) se situent à proximité de petits ruisseaux. 
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Forêt 

Dans le cadre de la présente étude, des entreprises spécialisées et des consultants en évaluation forestière ont 
réalisé une analyse complète et détaillée de la qualité et de la valeur des forêts. Cette analyse a porté sur la 
perte potentielle de biodiversité, d’habitat et de revenus économiques sur une période prolongée de plusieurs 
décennies. Les résultats ont également été intégrés dans l’évaluation socio-économique globale. La méthode 
française de l'indice de biodiversité potentielle (IBP) a été appliquée [87, 88]. Le projet n’affectera aucun 
espace forestier existant en Suisse. Des forêts se trouvent à proximité des sites PA, PB, PD, PF, PG, PJ et PL. 
Seuls les sites PG et PH nécessiteront des défrichements. 

La forêt qui serait affectée par le site PG présente un caractère assez diversifié. Les forêts xériques situées au 
sud-est sont principalement constituées de chênaies peuplées d’arbres de petit diamètre, présentant un enjeu 
fort à faible selon la zone. Les forêts de ravins, à l’ouest, sont constituées de grands et très grands arbres riches 
en microhabitats dendrologiques, abritant potentiellement une biodiversité riche et diversifiée. La zone 
centrale de la forêt est plus facilement exploitable pour les propriétaires forestiers. Cela se traduit par des 
peuplements plus ou moins diversifiés selon les parcelles. 
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Fig. 3.38 : Bois photographié lors des études de terrain 

 
 

La présence de gros bois mort est globalement moins importante. L’enjeu en matière de biodiversité varie de 
fort à faible en fonction de l’âge des arbres. En conséquence, le site de surface a été adapté de façon à réduire 
au maximum la surface de forêt affectée et en sélectionnant, pour les puits d’accès, un emplacement dont la 
qualité est inférieure à celle des environs. Au total, environ 2,4 ha de forêt pourraient être affectés par le 
développement du site de surface. 

La forêt du site PH se caractérise par des zones boisées relativement jeunes résultant de l’abandon de 
l’agriculture, et présentant donc peu de microhabitats dendrologiques. Les bois situés sur la frange nord du 
site sont les plus anciens et comportent un cours d’eau temporaire. Les bois moyens sont moins favorables à la 
biodiversité forestière que les gros et très gros bois. Au total, jusqu’à 10 ha de forêt pourraient être affectés 
dans les communes de Cercier et Marlioz. D’autres conceptions des sites de surface sont nécessaires pour 
déterminer les besoins exacts en surface, en tenant compte de toutes les questions environnementales qui ont 
été identifiées. 
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Résumé 

Des données détaillées sont fournies dans des paragraphes spécifiques de la section sur la biodiversité. À l’est 
du site PA se trouvent des zones humides qui servent de halte migratoire à différentes espèces d’oiseaux, et, 
au sud, près du point 8 du LHCb, se situe une forêt présentant une valeur écologique liée la présence de 
chauves-souris et d’insectes. Certaines parcelles agricoles proches du site, comprenant des arbres isolés, 
jouent également un rôle précieux pour les oiseaux. Le site de surface PA présente des enjeux écologiques 
faibles, mais les futures constructions devront tenir compte des éléments environnants afin de préserver les 
habitats et espèces clés. 

Le site de surface PB présente des enjeux écologiques faibles à modérés. La présence de différentes espèces 
d’oiseaux, d’insectes aquatiques et de plantes protégées le long du Nant du Paradis met en évidence la valeur 
écologique des zones proches du site. Les futures constructions devront prendre en compte la sensibilité 
écologique de ces lieux afin d’assurer la préservation de la biodiversité et des habitats. 

Le site PD est entièrement composé de terres agricoles qui présentent des enjeux faibles. De petites zones 
d'une grande importance écologique sont situées plus au nord du site. Elles comportent des haies et de vieux 
arbres qui offrent un habitat à des oiseaux et des chauves-souris de préoccupation faible ou modérée. Les 
futures constructions dans cette zone doivent tenir compte des espèces relevant de la petite faune qui 
pourraient être présentes sur le site ou le traverser. 
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Fig. 3.39 : Criquet italien (Calliptamus italicus) observé lors des études de terrain, fournissant des 
données précieuses sur la faune locale et la dynamique des écosystèmes 

 

Le site PF est utilisé comme prairie agricole et présente un état écologique modéré. Cependant, le site se situe 
dans un corridor écologique pour le passage de la faune, près d'une zone humide et d'une forêt, avec un 
ruisseau servant d'habitat à différentes d'espèces, y compris des oiseaux, des chauves-souris et des 
amphibiens. L'aménagement du site doit être soigneusement planifié de manière à éviter de perturber les 
écosystèmes sensibles et à assurer une bonne fonctionnalité du corridor faunistique. 

Le site de surface PG principal se situe en partie dans une zone forestière, qui présente des enjeux importants, 
et en partie dans des pâturages à faibles enjeux. Le site annexe, situé au nord, près de l'autoroute, présente des 
enjeux écologiques faibles. La principale contrainte du site PG est liée aux forêts de grande valeur qui abritent 
différentes espèces de faune et de flore. Il faut donc s'efforcer de limiter la déforestation et de maintenir les 
habitats actuels. 

Le site de surface PH se situe dans une forêt comprenant de petites clairières et une zone humide. Une partie 
du site de surface présente des enjeux très importants, principalement au nord, du fait de la présence de 
différentes espèces d’oiseaux (y compris des espèces dont la conservation est très préoccupante), de 
différentes espèces de chauves-souris (et leur corridor écologique), ainsi que de différentes espèces relevant de 
la petite faune. Des zones présentant des enjeux importants, avec des parties d’enjeu faible et moyen, sont 
situées dans la partie sud-ouest du site. Il sera nécessaire de limiter l’utilisation des zones à forts enjeux afin 
de préserver leur biodiversité et leur valeur écologique. 

La majeure partie du site de surface PJ présente des enjeux faibles, à l'exception d'une petite zone humide 
répertoriée, qui comprend des haies considérées comme ayant un enjeu fort. La configuration actuelle du site 
prévoit déjà des espaces destinés à accueillir un corridor écologique et des prairies herbeuses, afin de 
maintenir la connectivité entre les zones naturelles pour la faune et de conserver des zones où les oiseaux 
puissent chasser. 

La majeure partie du site de surface PL se situe sur des terres agricoles présentant des enjeux faibles. 
Certaines haies situées sur le site et dans ses environs jouent un rôle important pour différentes espèces 
d'oiseaux et doivent donc être préservées, dans la mesure du possible. 

Pour assurer un développement responsable des zones, la construction des sites doit être soigneusement 
planifiée de manière à limiter les perturbations de l’habitat, à maintenir les corridors écologiques et à 
préserver la biodiversité. En intégrant dès le début ces considérations dans les plans de conception du projet, il 
est possible de trouver un équilibre entre les besoins des infrastructures avec la préservation de la biodiversité 
et de l’intégrité écologique locales. 
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Fig. 3.40 : Arbres dans le bois photographiés lors des études de terrain. 

 

 
3.3.6. Fonctionnalité écologique 

En France, le réseau écologique, connu sous le nom de « Trame verte et bleue », fait partie intégrante du cadre 
d'aménagement national et régional. Ce réseau intègre la continuité écologique terrestre et aquatique. Il 
comprend des réservoirs de biodiversité, des corridors écologiques, des espaces terrestres et aquatiques 
perméables, ainsi que de vastes zones agricoles. Collectivement, ces éléments favorisent le déplacement des 
espèces, l'achèvement de leur cycle de vie et la préservation de la biodiversité. En Suisse, le réseau écologique 
identifie les zones essentielles pour la nature et leurs connexions. Le cadre du REN (Réseau écologique 
national) comprend des zones nodales (habitats vitaux pour l'achèvement du cycle de vie des espèces), des 
zones d'extension (zones plus petites ou de moindre qualité), des continuums (zones interconnectées telles que 
des forêts et des zones humides) et des zones de développement (habitats partiels). Le réseau comprend 
également des corridors écologiques qui relient des zones clés. 

La mise en œuvre et la structure diffèrent entre les deux pays. En France, le réseau écologique met l'accent sur 
l'intégration de corridors verts et bleus à l'échelle nationale, dans le cadre d'une gouvernance régionale. Le 
REN suisse adopte, quant à lui, une approche plus localisée, se concentrant sur des zones écologiques 
spécifiques et sur leur connectivité physique. Par ailleurs, le cadre français inclut les espaces agricoles 
importants et les fonctions des masses d'eau, tandis que le REN suisse catégorise ses zones en mettant 
davantage l'accent sur la dynamique écologique interzonale. 

Le site PA et la zone adjacente sont des espaces agricoles perméables qui ne présentent qu'un intérêt limité en 
termes de fonctionnalité écologique. Un corridor écologique d'importance régionale a été identifié au sud du 
site de surface. Les zones humides situées à proximité du site de surface contribuent à la fonctionnalité 
écologique dans le contexte de la trame bleue. Le plan local d'urbanisme fait état de trois arbres isolés, situés à 
l'est du site de surface principal, ainsi que d'arbres implantés au sud-est, qu'il considère comme des éléments 
du paysage à préserver. L'agencement et la conception des constructions du site de surface devront garantir le 
maintien de la continuité écologique. 

Le site PB est situé sur de vastes terres agricoles avec quelques zones étendues et un continuum de prairies 
sèches. Ces zones propices à la biodiversité ne sont cependant pas situées sur le site de surface. Deux 
corridors importants favorisent le déplacement de la grande faune au niveau local : le premier passe à l'ouest 
du site de surface sans le traverser, le second traverse la partie orientale de la zone du site de surface, près des 
haies. Ces corridors doivent être pris en compte lors de la phase de conception. Le site de surface PB se trouve 
à proximité immédiate du continuum bleu, qui suit la ligne de haies au nord-est. Toutefois, l'emplacement du 
site n'interrompt pas directement la fonctionnalité de ce réseau. 

La zone du site de surface PD est située sur des terres agricoles relais perméables. Au sud de la surface du DP, 
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sous la RD903, a été identifié un corridor secondaire de moyenne faune à prendre en compte dans la phase de 
conception. Le site de surface n'empiète sur aucun élément lié aux zones humides ou aux zones d'eau et 
n'affecte donc pas la fonctionnalité de la trame bleue de la région. Selon le plan d'urbanisme  

local de Nangy, la zone d'étude ne comprend aucun élément de réservoir de biodiversité ou de corridor 
écologique. 

Le site de surface PF est situé au sein d'espaces agricoles perméables et d'un corridor écologique forestier 
reliant les zones situées au nord-ouest et au sud-ouest du site. Il s'agit d'une zone isolée utilisée par la grande 
faune. Le site de surface est proche de deux zones humides de la trame bleue, dont la fonctionnalité n'a pas 
encore été analysée. Cet aspect doit être pris en compte dans la phase de conception du site de surface. Il sera 
également nécessaire d'assurer la fonctionnalité des corridors écologiques et des voies de déplacement de la 
grande faune entre les zones forestières situées au nord et au sud du site de surface, comme l'exige le plan 
local d'urbanisme de la commune d'Éteaux. 

Au nord du site de surface PG, de l'autre côté de l'autoroute, se trouvent deux corridors boisés ; au sud figure 
un corridor linéaire, également boisé. La zone PG et son annexe sont situées dans des espaces perméables, en 
partie sur des terres agricoles et forestières, mais la zone de surface PG n'est pas située dans un corridor 
écologique et aucun réservoir de biodiversité n'y a été inventorié. Le site de surface ne concerne aucun 
élément de la trame bleue. Selon le plan d'urbanisme local de Groisy, le site de surface et l'éventuelle route 
d'accès sont situés sur des espaces boisés classés, ce qui impose une préservation ou un reboisement approprié 
en cas d'abattage, selon la méthode de compensation convenue ; les travaux de construction dans la zone 
boisée seront donc limités au strict minimum nécessaire. 

Le site de surface PH ne concerne que les espaces relais perméables et ne traverse aucun corridor écologique 
ou ni aucun réservoir de biodiversité. La proximité du site de surface avec le ruisseau de Tabassé, qui rejoint 
les Usses, est l'un des principaux éléments de la trame bleue de la région. Lors des visites de terrain, la zone 
humide a été inventoriée sur le périmètre du site de surface, mais elle ne semble pas avoir de rôle fonctionnel 
majeur dans la structure bleue. Le plan local d'urbanisme du Val des Usses et de Cercier mentionne également 
un secteur d'intérêt écologique lié au cours d'eau situé au nord, qui sera pris en compte lors de la conception de 
l'implantation de l'infrastructure. 

Le site de surface PJ est situé sur des terres agricoles avec des espaces relais perméables, ainsi que dans un 
corridor écologique reliant des réservoirs de biodiversité forestiers entre le nord et le sud, qui est également 
relié à un autre corridor écologique dans la partie la plus éloignée. Le site PJ présente deux petits ruisseaux, à 
l'ouest et à l'est et une zone humide a été inventoriée sur le site lui-même, mais sa fonctionnalité n'a pas encore 
été analysée. Conformément aux plans locaux d'urbanisme des deux municipalités concernées, le site de 
surface est situé entre des zones boisées assurant la continuité écologique, et contient deux lignes de haies 
protégées. La préservation de la continuité écologique et du corridor écologique sera prise en compte lors de la 
phase de conception. 

Le site de surface PL est situé sur les espaces perméables relais et les espaces agricoles. Au nord du site se 
trouvent une zone humide régionale inventoriée dans les registres départementaux, ainsi qu'un corridor de 
déplacement de la grande faune ; ces structures ne traversent cependant pas le site. Selon le plan local 
d'urbanisme de la commune de Challex, les petites haies qui se trouvent dans le périmètre du site de surface et 
à proximité sont considérées comme des structures naturelles qui doivent être préservées pour des raisons 
écologiques. 

En résumé, le site PA comprend un corridor écologique régional avec des zones humides et des haies qui 
doivent être préservées pour maintenir la continuité écologique. Le site PB se trouve à proximité de deux 
corridors de déplacement de la faune et de la trame bleue le long du côté est. Bien que le site n'ait pas d'impact 
direct sur la structure bleue, l'aménagement du site de surface doit en tenir compte. Le site PD est constitué 
d'espaces agricoles comprenant un corridor faunique secondaire au sud, à proximité de la RD903, mais 
n'empiète ni sur des zones humides ni des réservoirs de biodiversité. Le site PF est situé à proximité de deux 
zones humides et à l'intérieur d'un corridor écologique, une situation qui devra être prise en compte lors de la 
phase de conception. Une partie du site PG comprend une zone forestière classée et la coupe de bois doit être 
réduite autant que possible. La conception du site devra garantir le maintien de la fonctionnalité du corridor 
écologique et du réservoir de biodiversité situés à proximité. Le site PH est proche du ruisseau et un cours 
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zones humides. 

d'eau plus large doit être envisagé lors de la conception de l'aménagement. On y trouve également quelques 
zones humides, mais celles-ci jouent un rôle fonctionnel mineur. Le site PJ se trouve dans un vaste corridor 
écologique, comprenant des zones humides et des haies d'une grande valeur écologique. Enfin, le site PL est 
constitué de terres agricoles avec des haies qui doivent être préservées ; la zone humide régionale et le 
corridor faunique situés plus au nord ne sont pas affectés. Globalement, la continuité écologique et les 
éléments protégés doivent être soigneusement pris en compte lors de la phase de conception afin de garantir 
leur fonctionnalité. 

 

3.3.7. Urbanisme 

Les aspects liés à l'urbanisme comprennent l'ensemble des politiques et des plans locaux et régionaux de 
développement territorial. Tous les terrains sont soumis à ces plans, qui sont régulièrement révisés et mis à 
jour au niveau des municipalités et des administrations publiques locale et régionale. 

Les aspects urbains des périmètres des sites de surface, des zones élargies et étendues sur plusieurs kilomètres 
autour des sites de surface, ont été analysés à partir des plans d'urbanisme régionaux et locaux pertinents en 
France et en Suisse. En outre, les visites de terrain ont permis de compléter et d'enrichir les informations 
disponibles au public compte tenu de la situation actuelle. Cette étude permet de recenser l'ensemble des 
contraintes réglementaires liées au développement du territoire et d'anticiper l'évolution prévue du territoire 
d'un point de vue environnemental, en tenant compte de l'ensemble des lois et règlements applicables. Les 
documents pertinents et les systèmes d'information géographique et cartes associés comprennent les PLU, 
PLUi, PLUIh, PADD, SCoT en France et les PDCn et PDCm du canton de Genève en Suisse. 

Le tableau 3.12 montre que tous les périmètres étendus ou élargis autour des sites de surface sont soumis à des 
enjeux forts ou à d'autres enjeux sur le plan de l'urbanisme et du développement territorial. Ces questions 
doivent être prises en compte lors de l'élaboration du plan détaillé du projet. 

Tableau 3.12 : Résumé des questions d'urbanisme. 

 

Sujet Périmètre élargi autour du site Description des enjeux 
 

Enjeux d'urbanisme forts PA, PB, PD, PF, PG, PH, PJ, PL Zones de protection de la nature et de 
l'agriculture, 

 

Architecture protégée ou de valeur 

Autres enjeux d'urbanisme PA, PB, PD, PF, PG, PJ, PL à proximité, installations 
sportives, zones 
agricoles, routes, 
autoroutes. 

 

 

Gazoducs/oléoducs, lignes électriques 
et tampons de protection autour de ces 
infrastructures. 

Environnement urbain 
et réglementation 
applicable 

Covisibilité, exigence d'intégration 

dans le contexte urbain, contraintes 
topographiques. 

Servitude d'utilité publique PB, PF, PH 

PA, PB, PD, PG, PF, PJ, PL 
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Le tableau 3.13 montre que la moitié des sites sont directement affectés par des contraintes 
urbaines qui doivent être prises en compte lors de la conception du site et qui requièrent une 
attention particulière lors du processus d'autorisation du projet. 

 
3.3.8. Mobilité 

Des données ont été recueillies et analysées concernant les infrastructures de transport public et le trafic 
routier, ainsi que la mobilité douce et la mobilité multimodale dans le périmètre du projet. 

 

Transports publics 

Le site PA est bien desservi par les transports publics genevois (TPG) qui traversent la frontière franco-suisse 
et desservent toute la zone. La liaison par bus est directe et une liaison par tramway est assurée à une distance 
raisonnable. Le site PB en Suisse est également desservi par le réseau TPG, avec un arrêt de bus à proximité 
immédiate et une liaison par tramway à une distance raisonnable. 

Tableau 3.13 : Synthèse des sujets liés à l'urbanisme par site. 
 

Site Enjeux Sujets liés à l'urbanisme 

PA Forte Zone agricole protégée, gazoduc en bordure du site 

PB Forte Zone agricole protégée (ZAP), corridor écologique, intégration paysagère 

PD Faible Espace agricole, projet de développement routier 

PF Faible Espace agricole 

PG Faible Espace agricole, zone naturelle (forêt) 

PH Forte Espace agricole, zone naturelle (forêt), gazoduc à la limite nord du site 

PJ Forte Zone agricole, zone humide, espace agricole protégé, corridor écologique 

PL Moyenne Zone agricole protégée, zone de protection de la nature 

 

Le site DP en France est bien desservi par les lignes de bus régionales françaises, avec un parc relais reliant 
Genève. La présence du grand hôpital (CHAL) garantit le maintien et le développement potentiel des liaisons. 
Le site PF est mal desservi par les transports publics. Cependant, à 2 km de distance, la gare ferroviaire de La 
Roche-sur-Foron est un important pôle de transport multimodal qui assure une liaison avec Genève par la 
ligne Léman Express. Le site PG n'est pas desservi par les transports publics. Cependant, la gare ferroviaire de 
Groisy, située à 2 km, assure des liaisons régulières avec Annecy et Genève par la ligne Léman Express. Le 
site PH n'est pas desservi par les transports publics et il n'existe aucun réseau de transports publics à 
proximité. Le site PJ n'est pas desservi par les transports publics, mais à 2 km, une ligne de bus suisse TPG 
relie Vulbens ; à Valleiry se trouve également une gare sur la ligne entre Bellegarde et Évian en passant par 
Annemasse. Bien qu'il y ait des arrêts de bus du réseau TPG suisse à Challex à proximité du site PL, la 
fréquence est modeste. De meilleures liaisons sont assurées à Dardagny, en Suisse. À 4 km de distance, à La 
Pleine, le réseau est très bien desservi par des lignes de bus et de train. 

En résumé, les sites d'expérimentation PA et PD sont bien desservis par les transports publics et les sites 
d'expérimentation PG et PJ sont raisonnablement reliés à une certaine distance. Les sites techniques PB, PF, 



118  

PH et PL sont en revanche mal desservis par les transports publics. Il y aurait lieu d'analyser la demande sur 
ces sites si un développement du système de transports publics était à envisager dans le cadre du projet FCC. 
Il pourrait être dans l'intérêt mutuel du projet et des parties prenantes locales de développer les transports 
publics au moins autour des sites d'expérimentation PG et PJ. 

 
Réseau routier 

Les sites d'expérimentation PA, PD, PG et PJ se trouvent à proximité immédiate de grands axes routiers et 
bénéficieraient d'un accès direct à l'infrastructure autoroutière pour les travaux de construction et 
d'installation. Cela permettrait d'écarter les éventuels problèmes résiduels liés au trafic local autour des sites 
au cours de ces phases. Une grande route départementale relie également le site PA aux sites de Prévessin et 
de Meyrin du CERN. En outre, le site technique PL se trouve à proximité d'une grande route départementale 
et est également bien relié aux sites existants du CERN. Le site PB est implanté directement sur une bonne 
route, mais il reste difficile de circuler à travers Genève et en direction d'Annemasse, en France. Le site 
technique PF est également bien desservi par une grande route départementale. Bien que le site PH soit 
directement situé sur une route départementale, il est isolé et éloigné des principaux axes de transport. L'accès 
à l'autoroute la plus proche se trouve à 10 km, à Allonzier-la-Caille. L'installation d'équipements encombrants 
sur ce site doit être soigneusement étudiée, élaborée et planifiée. 

 

Autres modes de transport 

L'étude a également porté sur l'analyse des pistes cyclables dédiées en France et en Suisse. Des voies et des 
pistes réservées ont été récemment construites à proximité du site PA et sont encore appelées à se développer. 
Ces voies s'étendent sur la frontière franco-suisse.  Une piste cyclable dédiée est également en cours de 
construction directement sur le site PB. Les sites PD et PF ne sont pas équipés pour la mobilité douce. 
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Fig. 3.41 : Flux de déplacements quotidiens (tous modes confondus) dans le Grand Genève 
(Source Grand-Genève [[89], d'après MRMT - EDGT 2015 - 2016). Bien que Genève demeure un 
pôle central, l'analyse des flux révèle une organisation plus multipolaire, avec une majorité de 
déplacements internes aux grands territoires (Genève, Genève français, district de Nyon). 

 

Il n'existe pas de pistes cyclables dédiées autour du site PG, mais la route menant à Groisy est bien adaptée 
aux cyclistes. Le site PH ne dispose pas d'infrastructures de mobilité douce. Les environs du site PJ sont en 
cours d'aménagement en vue de renforcer la mobilité douce, visant à relier les communes voisines de Vulbens 
et Valleiry. La création d'un accès au site PJ permet également de relier Dingy-en-Vuache à ce réseau. Le site 
PL n'est pas particulièrement équipé pour la mobilité douce. Bien qu'il soit facile de se promener à pied ou à 
vélo dans la commune, il n'existe aucune liaison dédiée vers d'autres communes en France et en Suisse. 

 

Évolution prévisible 

Un plan de transport multimodal est en cours de développement dans la région du Grand Genève, dont le but 
est d'améliorer l'infrastructure de transport à travers la frontière franco-suisse. La poursuite du développement 
de l'habitat et de l'évolution démographique (d'environ +1,2 % par an) dans les départements français voisins 
de l'Ain et de la Haute-Savoie, qui ne sont pas liées aux activités du CERN, impose de tels développements. 
Environ 1,2 million de trajets quotidiens sont aujourd'hui recensés dans le périmètre du projet, un nombre qui 
devrait atteindre les 4,2 millions d'ici 2040. Comme nous le verrons plus loin, les activités liées à la 
construction, à l'installation et à l'exploitation du projet sont insignifiantes par rapport à la mobilité actuelle et 
future dans la région. 

L'élargissement du réseau ferroviaire suisse continue d'augmenter la capacité journalière des trains, 
principalement grâce aux lignes Léman Express (voir Fig. 3.42). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enviro/Environment-Figs/Mobility_Travels_AllReasons.pdf	
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Fig. 3.42 : Situation actuelle et extension future potentielle des lignes Léman Express 
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Cela comprend également une amélioration des services vers la vallée de l'Arve (La Roche-sur-Forton), 
Groisy et Annecy, qui devrait s'achever en 2030. À plus long terme, des développements sont prévus pour 
desservir également La Plaine et, plus loin, Bellegarde. Des projets d'extension d'autoroutes ont été prévus en 
Suisse, mais ont été récemment suspendus. Un projet visant à relier les deux rives du lac Léman par un tunnel 
sous le lac a été étudié, mais toute mise en œuvre potentielle avant 2050 est peu probable et le projet n'est 
donc pas pris en compte dans des plans spécifiques. En France, un projet autoroutier prévoit de relier l'A40 
(vallée de l'Arve) à l'A412 (Thônon) via une grande route départementale (RD903) rejoignant l'A40 à Nangy. 
Il est probable que des lignes de bus soient créées entre les principales agglomérations et l'hôpital situé à 
proximité du site DP. 

 

Trafic induit par le projet 

Le trafic induit par le projet comprend plusieurs types de trafic : 

1. Les travailleurs qui effectuent les trajets aller-retour sur les chantiers pendant la phase de construction, 
qui durera environ dix ans. 

2. L'évacuation des matériaux excavés à partir des chantiers de construction. Bien qu'il soit 
nécessaire d'évacuer les matériaux sur l'ensemble des sites au cours des deux premières années, 
seuls quatre sites seront concernés par le transport de matériaux excavés au cours des 6 à 
8 années suivantes, en raison du déploiement des tunneliers. 

3. Le transport des matériaux de construction vers les chantiers de construction. Tous les sites 
connaîtront un afflux modéré de matériaux de construction au cours des deux premières années, 
mais seuls quatre sites continueront à enregistrer un afflux important de matériaux de 
construction pendant la période de déploiement des tunneliers. Les matériaux de construction 
devront également être acheminés lors de la construction des bâtiments du site de surface. 

4. Le transport des équipements de l'accélérateur pendant les six à huit années de la phase 
d'installation, qui chevauche partiellement les activités de construction civile. 

5. Le transport des équipements de détection expérimentaux pendant l'installation de l'expérience, 
qui chevauche les phases d'installation et d'essai de l'accélérateur. 

6. Le déplacement des ingénieurs et des scientifiques pendant les phases d'installation et d'essai. 

7. Le déplacement des ingénieurs et des scientifiques pendant la phase d'exploitation. 

8. Le déplacement des ingénieurs et des scientifiques pendant les périodes de maintenance 
régulière et dans le cadre des activités de réparation. 

9. Le trafic induit par les visiteurs des sites d'expérience les phases d'exploitation et d'arrêt. 

 

Le principal trafic induit par le projet est lié à l'évacuation des matériaux excavés. Il sera limité aux grands 
axes de transport. L'afflux de matériaux de construction s'ajoute également à ce trafic, mais de façon 
négligeable. Les déplacements des travailleurs doivent être organisés de manière centralisée, conformément 
aux meilleures pratiques adoptées sur les chantiers de construction. L'installation d'équipements pour 
l'accélérateur de particules représente une contribution minime au trafic. Il en va de même pour le transport 
des équipements de détection expérimentaux. Dans ce cas, certaines charges exceptionnelles isolées peuvent 
être nécessaires en raison de la taille des pièces fabriquées sur place. Une fois opérationnels, seuls quelques 
scientifiques et ingénieurs se rendront quotidiennement sur les sites d'expérience. Les sites techniques sont 
principalement exploités à distance et ne seront que très peu fréquentés pour les opérations de maintenance et 
de réparation. Le trafic d'un nombre total estimé à 25 000 visiteurs par an sur un site d'expérience pendant la 
phase d'exploitation est comparable au trafic induit par un musée ou un site archéologique type, tel que les 
Grottes de Cerdon dans la région (environ 50 000 visiteurs par an9) ou le Château Voltaire à Ferney-Voltaire 
(environ 50 000 visiteurs par an [90]10 ). Ce trafic de visiteurs individuels peut être régulé par une 
signalisation appropriée en direction du site et à l'aide des transports publics. Les visiteurs en groupe arrivent 
en bus, ce qui n'entraîne qu'un minimum de trafic supplémentaire. 
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Les sections 2.7.2 et 2.7.12. fournissent de plus amples informations sur les grandeurs et sur le surcroît de 
trafic induit. Une première analyse quantitative du trafic a été effectuée pour confirmer que le trafic reste 
gérable et qu'il ne vient s'ajouter que de façon négligeable au trafic lié aux principaux axes de transport 
voisins. 

 

3.3.9. Activités humaines 
Activités humaines 

L’analyse de l’état de l’environnement a permis d’établir la situation des activités humaines autour des sites 
de surface. L’environnement du site PA à Ferney-Voltaire est dominé par des activités commerciales, les sites 
de surface existants du LHC point 8 et l’aéroport. La présence d'un nouveau site de surface n'a pas d'incidence 
sur ces activités humaines. L’environnement du site PB à Presinge est rural et caractérisé par de petits 
hameaux. La Haute école du paysage, d’ingénierie et d’architecture de Genève (HEPIA) possède une zone 
d’activité académique à proximité. Vers l’ouest, la zone commence à être dominée par des activités urbaines.  

 

9https://www.ain.cci.fr/sites/g/files/mwbcuj1466/files/2024-02/Chiffres%20cles%202024%20AIN_.pdf	
10https://www.lemanbleu.ch/fr/Actualite/Archives/Le-chateau-de-Voltaire-entierement-renove.html	
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Enviro/Environment-Figs/Photo_Activite_Commerce_PA.pdf	

L'environnement du site PD à Nangy est caractérisé par la présence d'activités agricoles, commerciales et 
industrielles, de zones résidentielles et d'un grand hôpital (le CHAL). En raison de cet environnement mixte et 
des grands axes de transport disponibles, la localisation est avantageuse pour un site d’expérience où 
scientifiques et ingénieurs travaillent en permanence. Le site PF à Éteaux est situé sur une voie de transport 
principale, où se trouvent des zones résidentielles dispersées, des petites entreprises et des artisans, ainsi 
qu'une grande entreprise de travaux publics, située en face du site. Le site PG à Groisy et Charvonnex ne 
présentent pas d’activités humaines majeures. La proximité de Groisy, avec ses écoles et son potentiel de 
développement local, offre la possibilité de développer un site d’expérience principal, caractérisé par la 
présence de scientifiques et d’ingénieurs. Le site PH à Cercier est très rural, dominé par des activités agricoles 
(production de fruits) et quelques petits hameaux. On ne compte pas d’activités humaines majeures dans cette 
zone. L’environnement du site PJ à Dingy-en-Vuache et Vulbens est agricole ; quelques activités 
commerciales se trouvent au nord-est, à Valleiry. Le site PL à Challex se situe dans une zone agricole 
comptant des zones résidentielles à faible densité. Des activités commerciales ont lieu à La Plaine (Suisse), 
village qui n’est pas directement lié au site. 

 

Fig. 3.43 : Quartier commercial proche du site PA photographié lors des études de terrain. 

 
Population 

La densité de population autour des huit sites de surface varie considérablement. Autour du site PA, la zone 
est modérément peuplée, avec environ 34 000 habitants dans un périmètre de 2 km. Les principales communes 
sont Ferney-Voltaire et Prévessin-Moëns en France, et Meyrin et Grand-Saconnex en Suisse. La croissance de 
la population dans cette région est de 2,4 % par an, mais elle n'est pas liée aux activités du CERN. Autour du 
site PB, l’environnement est peu peuplé ; on peut compter au maximum 6 000 habitants dans un périmètre de 
2 km. Les principales communes sont Presinge, Puplinge, Choulex, Meinier et Jussy, en Suisse, et Ville-La-
Grand, en France. La croissance démographique annuelle est nulle côté Suisse (entre -0,3 et +0,3 %). En 
France voisine, la croissance annuelle est modeste (+1,1 %), comparable à la moyenne de la Haute-Savoie. Le 
site PD est situé dans un environnement modérément dense, avec environ 4 000 habitants dans un périmètre 
de 2 km, la majorité étant concentrée à Nangy, Contamine-sur-Arve et Fillinges. La croissance annuelle de la 
population dans ces communes est très variable, allant de - 0,5 % à Nangy à + 3 % à Contamine-sur-Arve. Le 
site PF est situé dans une zone modérément peuplée, avec environ 4 000 habitants dans un rayon de 2 km, la 
majorité des habitants se trouvant à Éteaux et à La Roche-sur-Foron. L’évolution démographique est stable, 
variant entre -0,6 % et +1,0 % par an. Le site PG se situe dans une zone peu peuplée, comptant environ 
4 000 habitants dans un périmètre de 2 km, concentrés à Charvonnex et Groisy. Ces deux communes 
connaissent une croissance démographique annuelle comprise entre 2,2 et 3,2 %. L’environnement du site PH 
est très faiblement peuplé. On ne compte que 1 500 habitants dans un périmètre de 2 km à Cercier, Choisy et 
Marlioz. La croissance de la population est d’environ 1,5 % par an. La zone autour du site PJ est également 



124  

peu peuplée, avec environ 6 000 habitants dans un périmètre de 2 km à Vulbens et Dingy-en-Vuache. Valleiry 
est une commune voisine plus densément peuplée, où la croissance annuelle de la population est de 2 à 3,5 %, 
supérieure à la moyenne de la Haute-Savoie. Le site PL à Challex se trouve dans une zone peu peuplée, 
comptant seulement 3 000 habitants dans un périmètre de 2 km comprenant les communes de Challex, en 
France, et de Dardagny, en Suisse. Les deux communes connaissent une croissance démographique annuelle 
d’environ 3 % par an. 

 
Logement 
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Fig. 3.44 : Quartier résidentiel photographié lors des études de terrain 

 

Comme pour la population, la situation en matière de logement varie également de manière notable entre les 
sites de surface. Dans l’environnement immédiat du site PA, le secteur du logement est dominé par les 
immeubles d’habitation. La commune de Prévessin compte principalement des maisons individuelles. Autour 
du site PB, l’habitat est mixte, caractérisé par des maisons individuelles à proximité immédiate et, plus loin, 
par des immeubles résidentiels. Les communes situées à proximité du site ne sont pas dominées par les 
maisons individuelles, mais présentent un mélange de maisons et d’immeubles résidentiels. La zone autour du 
site PD est dominée par des maisons individuelles. Les maisons individuelles sont également prédominantes 
autour du site PF. Enfin, toute la zone située autour du site PG est dominée par des maisons individuelles, 
comme c’est le cas pour les sites PH et PJ. Seule la commune de Valleiry fait exception : elle compte un 
nombre important d’immeubles résidentiels et d’appartements. Aux environs du site PL, le secteur résidentiel 
très contrasté. On trouve principalement des maisons individuelles dans les communes françaises de Challex, 
Péron et Saint-Jean-de-Gonville. Dans les communes suisses d’Avully et de Dardagny, ce sont les immeubles 
résidentiels qui prédominent. 

 
Emploi 

D’une manière générale, le marché de l’emploi dans les secteurs nord du FCC est concentré à Genève et ses 
environs sur le territoire français (voir aussi Fig. 3.45). L'offre d'emploi est nettement moins importante dans 
la zone sud de la Haute-Savoie, caractérisée par une surcapacité de la main d'œuvre disponible. Selon les 
régions, le secteur tertiaire n’est que faiblement développé. Le secteur secondaire (activités industrielles) offre 
des débouchés dans certaines localités. Comme Genève, le département de l’Ain, en France, offre des 
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possibilités d’emploi plus importantes que le département de la Haute-Savoie. 

Autour du site PA, c’est le secteur tertiaire qui offre le plus de possibilités d’emploi. Sur le territoire suisse, le 
secteur secondaire (industriel) est également une source importante d’emplois. Autour du site PB, le secteur 
primaire (agriculture) est prédominant et le nombre d’offres d’emploi est légèrement inférieur au nombre de 
candidats à un emploi. Autour du site PD, les possibilités d’emploi se concentrent dans le secteur industriel et 
dans le secteur de la santé (hôpital CHAL), même si l’offre est limitée. La zone autour du site PF offre peu 
d’opportunités d’emploi et celles qui existent sont réparties entre les secteurs secondaire et tertiaire. Le secteur 
primaire (agriculture) est peu représenté dans cette zone. Les offres d’emploi sont inférieures à la main-
d’œuvre disponible. 
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Fig. 3.45 : Aperçu des possibilités d’emploi dans le périmètre du scénario de référence du FCC. 

 

Ce constat vaut également pour la zone autour du site PG. Le secteur tertiaire, en particulier, n'y est que 
faiblement développé, comme c'est le cas également pour le site PH, où le secteur primaire (agriculture) est le 
principal employeur pour près d'un tiers de la population. Autour de la zone du site PJ, la demande d'emploi 
est supérieure à l'offre, le principal secteur d'emploi étant l'agriculture. Autour du site PL, la situation est plus 
complexe : les résidents trouvent leur emploi en France et en Suisse. 

 
Agriculture 

La surface utilisée pour l'agriculture dans le pays de Gex entre le site PL, à Challex et le site PA, à Ferney-
Voltaire, est restée stable au cours des 30 dernières années. En ce qui concerne les parcelles et les 
exploitations agricoles, l'évolution de la propriété dans les années 1990 a conduit à des exploitations moins 
nombreuses mais plus grandes. Aujourd’hui, la surface type d’une exploitation est d’environ 90 ha par ferme, 
couvrant un total d’environ 3 600 ha. Le principal produit de l’agriculture dans cette région reste le lait, bien 
que ce secteur soit en baisse. Les céréales sont minoritaires. Les zones de libre-échange entre la France et la 
Suisse dans le secteur laitier facilitent les échanges de marchandises dont profite principalement ce secteur et 
ses produits dérivés. Sur les 23 millions de litres produits dans le pays de Gex, 14 millions sont vendus aux 
coopératives genevoises. Le volume de la production laitière dans la région est plus important que le volume 
total produit en Suisse. Les céréales produites par environ 90 producteurs sont presque entièrement vendues 
en Suisse. La production de céréales a connu une augmentation constante, avec une croissance supérieure à 
60 % entre 2000 et 2010. 

La production laitière est également un secteur agricole important en Haute-Savoie. Plusieurs entreprises et 
groupes majeurs, d'envergure mondiale (par exemple, la Société Laitière des Hauts de Savoie/Lactalis) jouent 
un rôle économique notable dans la région ; ils produisent également des produits dérivés du lait, en 
particulier le Reblochon et le fromage d'Abondance. Les espaces verts destinés à l’alimentation du bétail sont 
importants pour ce secteur. L’urbanisation croissante met cette branche de l’économie sous pression, bien que 
le potentiel économique soit élevé. La production et la vente de foin pour l’alimentation du bétail constituent 
l’un des principaux secteurs économiques connexes. 

Le secteur agricole autour du site PB, en Suisse, est dominé par la production de céréales. Récemment, à la 
suite de la construction de serres, différents types d'agriculture ont été mis en place pour favoriser la 
production locale de produits variés. L’agriculture locale est l’un des piliers économiques du canton, bien que 
la surface des exploitations individuelles soit beaucoup plus petite qu’en France (généralement inférieure à 
50 ha). La viticulture est une autre branche importante du secteur agricole cantonal. 
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Fig. 3.46 : Terres agricoles photographiées lors des études de terrain. 

 

La consommation de terres exerce une pression sur le secteur : environ 20 hectares d'espace agricole sont 
perdus chaque année. 

Le secteur autour du site PD en Haute-Savoie connaît des conditions climatiques différentes de celles du 
secteur nord. La campagne est plus montagneuse et les activités agricoles sont plus diversifiées, même si les 
principaux produits sont le foin et l’herbe liés à la production laitière. Près de 5 000 hectares sont exploités 
dans cette zone pour la production de lait et de fromage. Une entreprise de Fillinges transforme à elle seule 
17 millions de litres de lait. 

Plus au sud (sites PF et PG), les activités agricoles ont régressé au cours des récentes décennies ; les petites 
exploitations sont majoritaires. Les activités sont diverses : céréales, élevage bovin, production de viande, 
production de foin, légumes, volaille et production viticole locale. La production laitière reste l’activité 
dominante. 

En direction du sud-est (site PH), les activités restent la production de lait et de fromage, plus de 
12 000 hectares au total leur étant consacrés. Parmi les autres activités importantes figurent la production de 
fruits (pommes et poires) et de céréales (y compris le maïs). L’ensemble de la zone traite environ 45 millions 
de litres de lait par an. Le secteur oriental (site PD) traite environ 12 millions de litres de lait par an et compte 
également des industries de produits laitiers (par exemple, Baiko). L’élevage de bovins pour la production de 
viande est une activité connexe dans le secteur. 
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Sylviculture 

La sylviculture est importante surtout dans le département français de la Haute-Savoie. Environ 
150 000 hectares de forêts sont exploités dans la région. 70 % de ces forêts appartiennent à des propriétaires 
privés. Le bois produit est issu d'une grande variété d'arbres différents, qu'il s'agisse de feuillus ou de 
conifères. La sylviculture est également bien développée dans le département français de l’Ain ; l’activité 
produit principalement du bois pour les travaux de menuiserie et de construction. 

Le scénario du projet n’affecte la sylviculture que de manière très limitée, au niveau des sites PG (Groisy) et 
PH (Cercier et Marlioz) dans le département de la Haute-Savoie, en France. La perte économique a été 
quantifiée et les effets potentiels sur l’habitat et la biodiversité ont été analysés. Sur la base de cette analyse, 
des mesures d’atténuation pourront être élaborées lors d’une phase de conception ultérieure. 



129  

 
 
 
 
 

Enviro/Environment-Figs/Photo_Activite_Vineyards_SitePL.pdf	

Viticulture 

 

Fig. 3.47 : Vignobles photographiés lors des enquêtes sur le terrain. 

 

Des vignobles sont présents dans les départements de l’Ain et de la Haute-Savoie, en France, ainsi que dans le 
canton de Genève. Le scénario d’implantation n’affecte aucun d’entre eux. Des exploitations viticoles se 
trouvent à proximité du site PL à Challex, tant du côté français que du côté suisse. Du vin est également 
produit à une certaine distance du site de surface PB, en Suisse. 

 
Tourisme 

Le tourisme joue déjà un rôle économique majeur à Genève et dans les environs immédiats du CERN, grâce à 
son centre de visite, le Portail de la science, et aux nombreuses expositions et visites guidées qu’il propose. 
Chaque année, plus de 400 000 personnes visitent le CERN, soit individuellement, soit en groupe. L’impact 
économique dû aux dépenses locales générant des emplois indirects, directs et induits est important, car les 
visiteurs combinent généralement leur visite avec d’autres activités dans la région, en moyenne pour un séjour 
de quatre jours. Par exemple, Ferney-Voltaire (site PA) est connu pour le Château de Voltaire, son marché 
hebdomadaire traditionnel et de nombreuses attractions touristiques dans les environs immédiats (par 
exemple, les montagnes du Jura, en France, et les villes de Coppet et Nyon, en Suisse). On ne mentionnera pas 
ici la liste exhaustive des nombreuses attractions touristiques de Genève. À titre d’exemples, on peut toutefois 
citer l’Office des Nations Unies, l’Organisation internationale de la Croix-Rouge, la vieille ville, le Jet d’Eau, 
les musées horlogers ou encore la cathédrale. Les retombées économiques actuelles dans ce domaine ont été 
recensées et les effets à attendre d'un futur projet de collisionneur ont été estimés et sont présentées dans la 
section consacrée à l'impact socio-économique [voir la section Développement durable : résultats]. Avec 
l’augmentation des activités du CERN dans la région, le tourisme scientifique de haute qualité devrait 
s’étendre à la Haute-Savoie, contribuant ainsi au développement local du tourisme. 

En ce qui concerne les nouveaux sites, le site PB à Presinge offrirait localement un certain nombre 
d’attractions touristiques modestes mais pertinentes invitant les touristes à pied ou à vélo à prolonger leurs 
excursions à travers les vignobles jusqu’au lac, ou vers la France jusqu’à la vallée de l’Arve. 

La zone autour du site PD à Nangy, en France, est surtout connue pour son réseau de pistes cyclables, qui sera 
considérablement étendu d’ici 2030. Une piste reliant le lac au Mont-Blanc est prévue. 

Les environs du site PF à Éteaux ne présentent pas encore d’attractions touristiques particulières. Cependant, 
il existe plusieurs possibilités de découvrir les produits fromagers locaux entre les sites PD et PF. Avec un 
centre de visite prévu sur le site PG, à Charvonnex et Groisy, l’ensemble de la zone pourrait bénéficier du 
développement bien planifié d’un tourisme de qualité depuis le lac jusqu’à la vallée de l’Arve et la région 
d’Annecy, qui est très développée sur le plan touristique. De nombreuses possibilités de randonnées en 
montagne peuvent être incluses dans ce programme. 
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La zone autour du site PH à Cercier et Marlioz n’est actuellement pas développée sur le plan touristique et ne 
dispose pas d’infrastructures notables. 

En revanche, la zone proche du Vuache, autour du site PD à Dingy-en-Vuache et Vulbens, possède de 
nombreuses pistes cyclables (dont la ViaRhôna) attirant les touristes en quête de nature. 

Le site PL, à Challex, est intégré dans une zone de tourisme vert et de cyclotourisme, reliant le massif du Jura 
à la vallée du Rhône. Il propose des chemins de randonnée et des sentiers à travers les vignobles. Le territoire 
de la commune suisse de Dardagny est reconnu comme l’un des plus beaux de Suisse et est donc 
particulièrement protégé, de même que le paysage qui l’entoure. 

 
Projets de développement économique 

Les projets de développement potentiellement pertinents pour le scénario FCC sont inclus dans le plan 
directeur cantonal de Genève (PDCn) et concernent la période allant jusqu'à 2030. Un projet de nouveaux 
appartements sur environ 180 ha à proximité de l’aéroport, supposant d’importants travaux de construction et 
l’emploi d’environ 5 700 personnes, est potentiellement pertinent pour le site PA en France. Il est également 
prévu de construire environ 1 300 appartements sur la commune voisine du Grand-Saconnex, ce qui 
mobilisera jusqu’à 2 400 travailleurs. Aucun projet de développement n’est à noter à proximité du site PL, à 
Challex, en France, et du site PB, à Presinge, en Suisse. 

En France, les principaux développements potentiels se situent à proximité du site PA à Ferney-Voltaire. Une 
future zone d’activité commerciale (ZAC), s’étendant sur environ 65 ha, et la construction de 
2 500 appartements supplémentaires et d’équipements d’enseignement sont prévues pour la période allant 
jusqu’à 2030. 

À proximité du site PD, à Nangy, un projet d’élargissement de la route RD903 et une liaison routière avec 
l’autoroute A40 devraient être mis en œuvre avant 2030. 

 
Activités scientifiques 

Le principal projet scientifique de la région est l’amélioration du Grand collisionneur de hadrons, connu sous 
le nom de LHC à haute luminosité (HL-LHC). Il garantit la présence de scientifiques et d’ingénieurs au 
niveau actuel jusqu’aux années 2040. Le scénario d’implantation FCC s’appuie sur cette activité, en tirant 
parti de l’actuel LHC point 8 pour la création du site de surface PA et en hébergeant l’injecteur sur le site de 
Prévessin du CERN. Le site PL, à Challex, bénéficie également de la proximité du CERN de Meyrin. 

Concernant le site PB, la présence à Lullier de la Haute école du paysage, d'ingénierie et d'architecture de 
Genève (HEPIA) peut être pertinente. Cet établissement est proche du site et est susceptible de fournir des 
services que le site de surface pourrait exploiter pour réduire ses propres besoins. L'HEPIA pourrait également 
profiter de développements communs dans différents domaines liés au FCC, notamment les études agricoles et 
les infrastructures techniques. L’étude, le CERN et l’HEPIA ont déjà mis en place une collaboration portant 
sur la réutilisation des matériaux d’excavation et les aspects agricoles. 

L’École nationale des industries du lait et des viandes se trouve à La Roche-sur-Foron, à proximité du site PF 
d’Éteaux. L’établissement accueille également un lycée technique et scientifique. L’école participe activement 
à des partenariats scientifiques avec l’INRAE, le CNRS, des universités et des centres de recherche nationaux. 
Des synergies pourraient, par exemple, s’instaurer pour le développement de solutions permettant de réutiliser 
l’eau et la chaleur. 

 
3.3.10. Patrimoine 

Les analyses effectuées dans le cadre de l’étude des aspects du patrimoine culturel, architectural et 
archéologique ont d’abord porté sur tous les éléments remarquables qui ont pu être identifiés dans un 
périmètre de 500 m autour des sites de surface. Par la suite, les éléments situés à proximité immédiate des 
emplacements candidats des sites de surface ont fait l'objet d'une étude plus approfondie. Ce périmètre a été 



131  

établi de manière à comprendre la richesse de chaque site de surface, laquelle devra par la suite être prise en 
compte dans la conception et l’intégration territoriale des sites. 

Les analyses bibliographiques n’ont révélé aucun site archéologique inscrit ni aucun élément d’intérêt 
archéologique au niveau des sites de surface ou dans les environs immédiats. 
 

 
Fig. 3.48 : Objet du patrimoine architectural photographié lors des études de terrain. 

 

On n’a identifié aucun bâtiment ou monument d’importance historique sur les sites de surface ou d’autres qui 
seraient directement affectés par les constructions potentielles du site de surface en raison de la visibilité ou de 
la covisibilité. Il existe quelques bâtiments d'importance historique dans le périmètre plus large de certains 
sites de surface. 

La sensibilité du point de vue du patrimoine de la zone du site PA de Ferney-Voltaire, en France, est faible, en 
particulier au niveau du site de surface proprement dit. Le site serait situé sur des terres agricoles protégées. À 
l'ouest de la zone d'étude se trouve le bois de la Mouille, classé également comme zone humide. Au nord-est, 
à proximité du site, on trouve quelques arbres isolés protégés et une zone humide peu fonctionnelle. Ces zones 
classées et protégées seraient toutefois évitées pour l’implantation du site de surface, même si certaines 
d’entre elles se trouvent sur des terres agricoles. 

La zone autour du site PB à Presinge, en Suisse, possède un fort caractère patrimonial, architectural, culturel 
et paysager. Le site de surface serait relativement éloigné des sites patrimoniaux mais resterait partiellement 
visible depuis les hameaux situés au nord et au sud. Les bandes boisées existantes protègent partiellement les 
vues en direction des villages de Choulex, Puplinge et Presinge, mais laissent une vue dégagée en direction 
des communes de Jussy et Meinier. Afin de préserver le caractère rural de la zone, il convient d'envisager une 
bonne intégration paysagère, telle qu'un site de surface semi-enterré, de manière à limiter la visibilité depuis 
les hameaux voisins. 

La sensibilité patrimoniale de la zone d’étude du site de surface PD à Nangy, en France, est considérée comme 
moyenne à très élevée selon la partie du site. La présence, au nord et à l’ouest, du Château de Pierres et d’un 
bois classé, à une distance de 180 à 300 m des sites de surface, a influé sur cette évaluation. Dans la zone 
directement concernée par le site, la sensibilité est très faible. Le site se trouve à proximité immédiate d’une 
autoroute et d’une route départementale qui sera réaménagée afin d’améliorer la circulation. Aucun enjeu de 
visibilité pertinent n’a été relevé, la zone étant dominée par un trafic important, un hôpital ou des installations 
industrielles et commerciales. 

La sensibilité patrimoniale dans la zone du site de surface PF à Éteaux, en France, est faible. Des éléments très 
importants sont toutefois relevés dans un périmètre plus large, au sud et au sud-est, du fait de la présence d’un 
bois autour d’un ruisseau, tous deux classés et protégés. Au nord-ouest, à une distance d'environ 400 mètres, 
se trouve un bâtiment remarquable, construit en 1923, qui abritait autrefois une fromagerie. On compte 
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également plusieurs groupes d'arbres isolés, témoins de l'histoire de l'agriculture. Cependant, l'implantation du 
site de surface évite tous les espaces sensibles et reste à proximité de la route départementale, juste en face 
d'une entreprise de construction de travaux publics. 

La sensibilité liée au patrimoine du site PG à Groisy et à Charvonnex, en France, est considérée comme étant 
faible. Certaines zones situées au sud du site principal sont remarquables en raison de la présence de zones 
humides et de forêts non classées mais de grande qualité. Dans un périmètre plus large de la zone d’étude, on 
compte quelques vieux bâtiments liés à d’anciens moulins. Le site de surface n'affecte pas directement 
d'éléments patrimoniaux. 

La sensibilité patrimoniale dans les environs immédiats du site de surface PF à Cercier et Marlioz, en France, 
est considérée comme étant très faible. Cette évaluation tient compte de la présence du Grand Bois et du 
ruisseau Tabassé au nord du site de surface. Tous deux présentent un intérêt sur le plan écologique, mais ne 
sont pas considérés comme des sites patrimoniaux. 

La sensibilité patrimoniale du site de surface PJ à Dingy-en-Vuache et Vulbens, en France, est considérée 
comme moyenne à élevée, le site étant localisé dans une zone classée comme zone agricole protégée et 
comme zone de protection du corridor écologique. L’ensemble de la zone présente un caractère agricole. Au 
sud-ouest, à proximité immédiate, certaines zones présentent une sensibilité très élevée en raison de la 
présence de bois classés le long de petits ruisseaux. La configuration actuelle du site en surface respecte 
l’intégrité des contraintes. Cependant, un soin tout particulier devra être apporté lors de la conception et de 
l’intégration du site de surface afin de préserver le corridor écologique enregistré et garantir ainsi la libre 
circulation de la faune dans la zone. 

La sensibilité patrimoniale du site de surface PL à Challex, en France, est considérée comme moyenne à 
élevée. La zone autour du site est constituée en grande partie de terres agricoles protégées et, plus loin, de 
terres naturelles. Plusieurs groupes d’arbres isolés et alignements d’arbres témoignent de l’histoire de 
l’agriculture. Le site lui-même est situé dans une zone agricole protégée et borde un corridor écologique 
protégé inscrit au plan d'urbanisme municipal. Le principal enjeu est la visibilité du site depuis plusieurs 
endroits dans les villages voisins. On apportera donc une attention particulière à la conception et à 
l’intégration paysagère du site de surface. 

En résumé, les contraintes patrimoniales sont principalement liées au caractère rural et agricole des zones, et à 
la présence de bâtiments historiques à une certaine distance des sites. Une attention particulière doit être 
accordée au patrimoine lors de la conception et de l’intégration paysagère des sites PB, PJ et PL. 

 
3.3.11. Paysage 
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Fig. 3.49 : Paysage faisant apparaître des montagnes et des champs agricoles, photographié lors 
des études de terrain, et mettant en évidence l'interaction entre les environnements naturels et 
cultivés. 

 

L’analyse de l’état initial comprenait une analyse détaillée du paysage, qui a été réalisée avec des entreprises 
spécialisées lors de relevés sur le terrain pendant une année complète. Le paysage a été étudié jusqu’à 5 km 
autour des sites de surface, car la visibilité des sites dépend fortement de la topographie, de l’environnement 
urbain et de la végétation. L’analyse détaillée du paysage était assortie de cartes montrant la topographie, les 
vues depuis et vers les sites, ainsi que les enjeux liés à la visibilité. Ces données serviront de base aux travaux 
de conception architecturale et aux concepts d’intégration paysagère ultérieurs. 

Le site PA et ses environs à Ferney-Voltaire (France) sont dominés par des zones agricoles, l'aéroport de 
Genève, un environnement commercial fortement urbanisé et un corridor écologique entre les forêts 
résiduelles qui occupent la zone tampon le long de la frontière franco-suisse. La zone se trouve dans un 
paysage ouvert bénéficiant d’une vue sur les Alpes et le Mont-Blanc, paysage qui doit être pris en compte lors 
de la conception architecturale du site de surface. Le LHC point 8 (LHCb), situé à proximité, et son extension 
prévue offrent une excellente occasion de limiter autant que possible l’empreinte du site PA afin de préserver 
la vue et le corridor écologique, qui s’étend également de part et d’autre de la frontière. 

Le site PB de Presinge (Suisse) est situé en pleine campagne et offre de belles vues sur les Alpes et le Salève. 
La continuité du paysage est remarquable et les vues depuis les collines voisines sur le paysage et son 
patrimoine culturel et paysager sont très appréciées. La conception architecturale du site doit faire l’objet 
d’une grande attention, l’idéal étant d’intégrer le site autant que possible dans le paysage, tout en veillant à ce 
que la vue sur les montagnes depuis les villages voisins reste dégagée. 

Le site PD à Nangy (France) est situé dans un environnement mixte, à la fois urbain, agricole et industriel, 
dominé par de grands axes de transport. Les vues directes sur les sites sont limitées. 

Le site PF à Éteaux (France) est situé dans un environnement naturel, à proximité immédiate d'axes de 
transport et d'espaces commerciaux très fréquentés. Il n'y a pas de visibilité directe depuis La-Roche-sur-
Foron ; toutefois, les vues sur les Alpes devront être prises en compte lors de la conception architecturale du 
site. 

Le site PG à Charvonnex et Groisy (France) est situé dans un environnement très naturel, partiellement boisé, 
avec des prairies. Les vues sur les montagnes depuis le site sont très appréciées. Une vue directe, mais limitée, 
du site n’existe que depuis le plateau des Olières. 

Le site PH à Cercier et Marlioz (France) est situé dans un environnement rural, qui compte une forêt. 
Quelques hameaux existent dans les environs, mais, en raison de la forêt et de la topographie, il n’y a pas de 
vue directe sur le site. 

Le site PJ à Dingy-en-Vuache et Vulbens (France) est situé dans un environnement mixte, à la fois naturel et 
agricole. Le paysage est ouvert et la vue depuis Vulbens doit être prise en compte lors de la conception 
architecturale. 

Le site PL à Challex (France) est situé dans un environnement agricole et viticole, bénéficiant de vues sur le 
Jura, la vallée du Rhône et les Alpes. Ces vues ouvertes exigent une intégration paysagère soignée, tenant 
compte notamment de la visibilité du site depuis les hameaux voisins. 
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3.3.12. Bruit 

Le bruit, considéré comme désagréable ou gênant, est un aspect environnemental à prendre en compte lors de 
la construction des structures de surface et souterraines et lors de l’exploitation du collisionneur de particules. 
Les réglementations relatives à la protection contre le bruit diffèrent sensiblement entre la France et la Suisse. 
Cependant, dans tous les cas, l'impact du bruit dépend de la présence de personnes et d'animaux susceptibles 
d'être affectés par le bruit. Les indicateurs pertinents ne sont pas seulement la fréquence et l’amplitude, mais 
aussi le moment où se produit l’exposition au bruit et la durée de l’exposition. Ces indicateurs sont les 
suivants : pendant les heures de travail normales, pendant la nuit, pendant les jours non ouvrables, la présence 
habituelle de personnes à leur domicile, l’âge, la santé et d’autres conditions sociales des personnes 
potentiellement affectées (par exemple, le bruit à proximité d’un hôpital, d’une école ou d’une maison de 
retraite). En règle générale, le bruit généré par les machines est considéré comme ayant des effets notables sur 
la santé à partir de 40 dB(A). Un bruit allant jusqu'à 30 dB(A) est un niveau généralement ressenti dans un 
environnement de vie normal (voir le tableau 3.14). 

La première étape consiste donc à déterminer le bruit de fond existant à proximité des sites de surface 
candidats. 
 

 
Fig. 3.50 : Mesures du bruit effectuées sur le terrain afin d’évaluer les niveaux sonores ambiants. 
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Fig. 3.51 : Mesures du bruit effectuées à proximité d’une zone résidentielle afin de connaître le niveau 
de bruit actuel. 

 

Cette activité est menée à partir d’estimations du bruit généré sans mesures de protection. On peut ainsi 
identifier les zones sensibles. Une écoconception est ensuite réalisée pour réduire le bruit là où des impacts 
potentiels sur l’environnement sont attendus. L’approche consiste à travailler d’abord sur des conceptions à 
faible bruit. Cela suppose également de repositionner les dispositifs générateurs de bruit sur les sites de 
surface. Si ce processus s’avère insuffisant, des mesures de protection contre le bruit sont étudiées de manière 
à réduire les impacts. Le repositionnement des équipements générateurs de bruit ou l'ajustement d'un site de 
surface complet est une option envisagée si aucune mesure d'atténuation adéquate ne peut être identifiée. 

Le bruit de fond a été établi en premier lieu en consultant des bases de données nationales sur les émissions 
sonores, puis en complétant les données par des mesures sur le terrain. Les mesures ont été effectuées par des 
sociétés spécialisées pendant plusieurs jours en 2024, à différents endroits et à différentes distances des sites 
de surface. Une analyse détaillée des fréquences, des amplitudes et des directions des différentes sources de 
bruit a été effectuée de manière à pouvoir mélanger, à un stade ultérieur, les sources de bruit potentielles sur 
les sites de surface avec le bruit ambiant. On a obtenu le nombre de résidents susceptibles d’être affectés par le 
bruit en analysant les données collectées à l’aide du système d’information géographique et d’informations 
statistiques (voir le tableau 3.15). 
  



136  

Tableau 3.14 : Niveaux de bruit types et exemples pratiques. 

 
 

 

Les mesures indiquent que la majorité des sites sont affectés par un bruit de fond significatif, sans présence 
d’individus dans un périmètre de 200 à 300 mètres. Par conséquent, ni le bruit généré par la construction, ni 
celui généré par l’exploitation, qui seront maintenus à un niveau aussi bas que possible grâce à des mesures de 
protection contre le bruit, ne devraient avoir d’impact sur la population des sites PA (Ferney-Voltaire), PD 
(Nangy), PF (Éteaux), PG (Charvonnex et Groisy) et PJ (Dingy-en-Vuache et Vulbens). Sur le site PL 
(Challex), les activités de construction pendant la nuit pourraient entraîner un excès de bruit de fond et il 
conviendrait donc d’adapter le calendrier de construction si une conception technique détaillée du chantier du 
point de vue de la protection contre le bruit s’avérait insuffisante. Sur les sites PB (Presinge) et PH (Cercier et 
Marlioz), le bruit de fond est particulièrement faible (environ 35 dB(A)) par rapport à tous les autres sites. 
Dans tous les cas, le bruit lié à l'exploitation peut être maintenu en dessous du seuil pour les résidents 
potentiellement affectés dans les environs, mais, pour la planification de la construction, la protection, il 
faudra veiller à respecter les périodes pendant lesquelles l'exposition au bruit est plus importante (par 
exemple, la nuit, les week-ends et les jours non ouvrables). Pour le site PH, 3 à 4 maisons à une distance de 
100 m seraient affectées et pour le site PB, deux maisons situées à une distance de 200 m seraient affectées. 
Le bruit induit par la construction ne devrait donc pas dépasser le bruit de fond de manière significative 
pendant les périodes de repos dans ces lieux. 
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Tableau 3.15 : Bruit de fond type mesuré à proximité des sites de surface et nombre de personnes 
potentiellement affectées dans la limite des distances indiquées par rapport au site. 

 

Site Bruit de fond dB(A) Bruit de fond dB(A) Personnes 
potentiellement 

affectées 

Distance au 
site 

 7h-22h 22h-7h 

PA 55 45 0 100 - 200 m 

PB 36 36 0† (< 10‡) 100 m 

PD 48 44 0 100 - 200 m 

PF 48 40 < 10 100 - 200 m 

PG 36 - 48 37 - 45 0 100 - 300 m 

PH 35 29 < 10 100 m 

PJ 39 - 47 35 - 44 0 300 m 

PL 40 30 < 5 200 m 

† Personnes exposées selon les limites suisses, DS III 

‡ Personnes exposées selon les émissions sonores autorisées en France 

 

3.3.13. Vibrations 

Les vibrations sont des mouvements oscillants rapides qui se propagent à travers des voies solides et peuvent 
être transmises au corps humain, notamment par contact direct avec le sol ou la structure concernée. Il s'agit 
donc de phénomènes physiques caractérisés par une onde en amplitude et en fréquence. 

L'endommagement des bâtiments et la gêne pour les personnes constituent les principaux risques associés aux 
vibrations. Les vibrations peuvent être dues aux activités sismiques, aux mouvements du sol, aux conditions 
météorologiques et aux sources artificielles telles que les activités de construction et les machines. L'analyse 
environnementale a révélé que dans l'ensemble du périmètre du projet, les activités sismiques ont un potentiel 
très faible à faible de créer des vibrations importantes, malgré des probabilités d'occurrence différentes pour 
les événements sismiques de faible ampleur. En ce qui concerne les vibrations causées par les glissements de 
terrain, les sites de surface PA, PB, PD, PH, PJ et PL se trouvent à des distances significatives des zones à 
risque et aucune cavité souterraine n'est présente à une distance pertinente des sites de surface. Une zone de 
risque potentiel liée à des glissements de terrain n'est présente qu'à une distance de 500 m du site PF, mais la 
probabilité d'événement est très faible. À une distance de 250 m se trouve une cavité faisant partie d'une 
infrastructure de défense, dont l'effondrement est cependant peu probable. Les phénomènes météorologiques 
tels que les vents violents et la foudre peuvent provoquer des vibrations qui affectent les arbres et les 
structures des bâtiments. Toutefois, de tels événements sont peu fréquents dans le périmètre du scénario. 
Diverses sources de vibrations induites par l'activité humaine ont été identifiées au cours des dix prochaines 
années à proximité des sites de surface PA, PD et PF. Le trafic routier est une autre source de vibrations 
permanentes, qui doit être prise en considération pour les sites PA, PD, PF, PG et PJ. Aucune autre source 
notable de vibrations n'a pu être identifiée à proximité des sites de surface. 
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3.3.14. Lumière 

La pollution lumineuse désigne l'excès de lumière artificielle ou la mauvaise gestion de cette lumière dans 
l'environnement nocturne. Ce phénomène est de plus en plus préoccupant, tant pour ses effets sur la 
biodiversité que sur la santé humaine. On observe deux types de pollution lumineuse. La première, la 
pollution lumineuse directe, se rapporte à l'impact de la lumière directement produite. La seconde, la pollution 
lumineuse indirecte, résulte d'une accumulation de lumière, créant un halo qui obscurcit les étoiles et dégrade 
la qualité du ciel nocturne. En ce qui concerne les sites de surface, la pollution lumineuse est une question 
environnementale pertinente qui doit être évaluée pendant la phase de conception détaillée en ce qui concerne 
les activités de construction et la phase d'exploitation ultérieure. Par conséquent, à ce stade, la pollution 
lumineuse existante à proximité des sites candidats aux sites de surface a été analysée et documentée afin de 
servir de référence pour l'élaboration de la conception détaillée. 

L'éclairage public le long des routes dans les zones résidentielles constitue la principale source de pollution 
lumineuse dans les zones concernées par le projet. En outre, les zones commerciales représentent une source 
de lumière artificielle, en particulier lorsqu'elles utilisent des écrans publics de grande taille. L'éclairage n'est 
généralement pas contrôlé. Certains éclairages extérieurs de résidences privées entraînent une pollution 
lumineuse. Enfin, les installations industrielles destinées à fonctionner la nuit et à assurer la sécurité sont une 
source importante de pollution lumineuse. 

En l'état actuel, des données ont été achetées auprès de différentes sources ; ces données ont servi à élaborer 
des cartes pour les zones situées autour des sites de surface. La zone autour du site PA est fortement éclairée 
la nuit. L'une des sources est l'aéroport de Genève, l'autre la zone commerciale située à proximité immédiate. 
L'éclairage des routes et les nouvelles constructions résidentielles ajoutent également à la pollution lumineuse. 
Le plan du Grand Genève prévoit une restauration progressive de l'ensemble de la zone afin de protéger les 
corridors écologiques et la faune. Cependant, aucune mesure de protection n'est actuellement prévue au niveau 
des plans locaux d'urbanisme français. Le site PB en Suisse est situé à la campagne et n'est entouré que d'un 
nombre limité de bâtiments voisins. Dans le plan du Grand Genève, le périmètre est classé afin de protéger la 
« nuit ». En particulier, la zone proche de la route fait l'objet d'une rénovation et la zone le long du ruisseau 
présente un enjeu. Cependant, aucune mesure de protection n'est mentionnée au niveau local urbain. Le site 
PD se trouve à proximité immédiate de grands axes de transport et de bâtiments industriels sur un terrain. 
Aucune mesure de protection particulière n'est envisagée au niveau de l'urbanisme local. Le site PG se trouve 
dans un environnement naturel et en forêt, avec une pollution lumineuse très limitée. Bien qu'aucune mesure 
de protection particulière n'ait été prise pour ce site, tout laisse à penser que la situation actuelle doit être 
maintenue en priorité. De plus, le site PH dans la forêt se trouve dans une zone où la pollution lumineuse est 
très faible. 

Bien qu'aucun niveau de protection particulier ne soit indiqué, on peut supposer que l'état actuel doit, dans la 
mesure du possible, être préservé. À proximité du site PJ, situé à la campagne, on constate la présence de 
petites sources lumineuses provenant de quelques constructions urbaines éloignées. La zone est classée 
comme zone à préserver et les corridors écologiques constituent un enjeu. Des mesures de protection 
générales sont en vigueur pour interdire l'éclairage artificiel le long des cours d'eau, bien qu'aucune zone de 
protection ne soit indiquée au niveau des plans d'urbanisme locaux. Le site PL est situé dans une zone agricole 
et est plutôt isolé à côté de champs, de forêts et de vignobles. En Suisse, les zones de protection de la nature 
interdisent l'éclairage artificiel. Au niveau local urbain, aucune protection ne s'applique en France. 

En résumé, le site PD et ses environs sont situés dans une zone où la nuit doit être préservée en priorité. 
Cependant, aucune espèce notable n'est affectée et l'enjeu est donc modéré. Le site PA se trouve toutefois dans 
une zone caractérisée par une forte pollution lumineuse et par des enjeux écologiques dans la zone 
environnante. Il y a donc une réelle volonté de restaurer l'environnement nocturne et l'enjeu est de taille. 
L'enjeu est également important pour le site PB en Suisse, car la nuit doit être préservée et la pollution 
lumineuse devrait même être encore réduite. De plus, l'enjeu pour le site PF est élevé puisque le site est situé 
dans une zone où la pollution lumineuse est quasiment inexistante à ce jour. Les sites PJ et PL présentent des 
conditions similaires avec des enjeux élevés. Les sites PG et PH sont situés dans une forêt à faible pollution 
lumineuse et à proximité de réservoirs de biodiversité remarquables. Les enjeux liés à la pollution lumineuse 
sont donc très importants. Ces résultats doivent être pris en compte et intégrés dans la conception et la 
planification des sites de construction, et, s'agissant de la phase d'exploitation, un plan de préservation de la 
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nuit doit être élaboré pour l'ensemble des sites. 

 

3.3.15. Rayonnement 

Les risques éventuels pour la population et l'environnement résultant de l'exposition aux rayonnements non 
ionisants et ionisants à différents endroits de la surface ont été analysés sur la base des données disponibles 
dans les deux États hôtes. La Figure 3.52 montre les différents types de rayonnements existants (non ionisants 
et ionisants). 

Les services notifiés des États hôtes chargés de réaliser des mesures pour établir des bases de données 
nationales auront besoin de données actualisées avant la mise en service d'un accélérateur de particules afin 
d'établir une ligne de base pour les rayonnements ionisants. 

 

Rayonnements non ionisants 

En France, les limites d'exposition varient en fonction de la gamme de fréquences utilisée, généralement entre 
28 V/m et 87 V/m pour le champ électrique. La réglementation suisse établit une distinction entre les zones 
publiques, dans lesquelles les personnes ne séjournent que pendant de brèves périodes (telles que les routes ou 
les installations sportives), et les zones sensibles, dans lesquelles les personnes peuvent séjourner pendant une 
période limitée (les maisons et appartements, les écoles et les hôpitaux, par exemple). 

 
 

 
Fig. 3.52 : Types de rayonnements (Source : AIEA [91]). 

 

Les limites d'installation d'équipements radioélectriques sont plus strictes en Suisse qu'en France, avec des 
valeurs maximales de champ électrique fixées à 4 V/m pour les installations à 900 MHz, 6 V/m pour les 
installations à 1 800 MHz et 5 V/m pour les installations fonctionnant sur plusieurs fréquences. Cette 
réglementation suisse vise à renforcer la protection des lieux sensibles par rapport aux directives de la 
Commission internationale de protection contre les rayonnements non ionisants (ICNIRP). Les limites suisses 
en matière d'immission, qui représentent l'exposition cumulée à tous les émetteurs, s'alignent sur les 
recommandations européennes et sont identiques à celles de la France. La Figure 3.53 montre les valeurs des 
champs électriques et magnétiques mesurées sous la ligne, ainsi qu'à 30 m et 100 m de la ligne, pour les lignes 
aériennes à très haute tension, à haute tension et à basse tension. 

 
 
 

Enviro/Environment-Figs/Radiation.pdf	
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Enviro/Environment-Figs/Lines_electromagnetic_field.pdf	

 

Fig. 3.53 : Valeurs moyennes des champs électriques et magnétiques autour des lignes aériennes de 
transport d'électricité à 50 Hz (Source : DGS [92]). 

 

Aucune ligne électrique n'émet de rayonnement basse fréquence à proximité du site PB en Suisse et des sites 
PD, PG, PH, PJ et PL en France. Une ligne de 63 kV passe à 250 m à proximité du site PF d'Éteaux, en 
France, et émet un champ électromagnétique négligeable sur le site de surface candidat. La ligne électrique 
souterraine de 66 kV qui alimente le Point 8 du LHC à Ferney-Voltaire en France se trouve juste à côté du site 
PA. Elle induit un champ électromagnétique très faible sur le site. 

Certaines stations radio (sources d'ondes radioélectriques) sont présentes à proximité des sites de surface, mais 
les mesures d'exposition enregistrées sont bien inférieures aux niveaux de référence. Les données recueillies 
dans les stations de mesure situées à proximité des sites PA, PB, PD, PG, PJ montrent que toutes les mesures 
d'exposition sont nettement inférieures aux niveaux de référence. Aucune donnée n'a été obtenue pour les 
mesures effectuées dans un rayon de 5 km autour des sites PF, PH et PL en France. Des mesures détaillées 
devront être effectuées avant la mise en service de l'installation, mais le risque de dépassement des limites de 
rayonnements ionisants et non ionisants spécifiées dans la réglementation est considéré comme très faible. 
Rayonnements ionisants 

Les rayonnements ionisants transportent suffisamment d'énergie pour ioniser les atomes ou les molécules, ce 
qui entraîne des modifications moléculaires. Des doses élevées peuvent provoquer des dommages cellulaires 
et représenter un risque de mortalité, tandis que ces rayonnements sont essentiels dans le cadre d'applications 
contrôlées pour l'industrie, la recherche scientifique et la médecine. Les sources d'exposition sont d'origine 
naturelle et artificielle : 

 
– Rayonnement cosmique naturel : les particules d'énergie provenant de l'espace contribuent à 

l'exposition, avec l'influence de l'altitude et de la situation géographique. Rayonnement terrestre : 
les éléments radioactifs de la croûte terrestre (par exemple, l'uranium, le thorium) émettent un 
rayonnement qui varie selon les régions en raison de facteurs géologiques. 

– Radon naturel : le radon est un contributeur important qui s'accumule dans les espaces intérieurs 
mal ventilés. Il représente 33 % de l'exposition annuelle en France. Radionucléides incorporés : les 
radionucléides naturellement présents dans les aliments et l'eau contribuent à hauteur de 12 % à 
l'exposition annuelle. 

– Sources artificielles, accidents et essais nucléaires : les retombées des essais nucléaires historiques 
et des accidents comme celui de Tchernobyl contribuent de manière marginale à l'exposition 
actuelle. 

– Installations nucléaires : les émissions des installations civiles et militaires sont étroitement 
réglementées, avec des contributions négligeables (0,001-0,01 mSv/an à proximité des 
installations). 
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– Sources artificielles, applications médicales : les utilisations diagnostiques et thérapeutiques 
dominent l'exposition artificielle, contribuant à 34 % de l'exposition totale en France. 

– Sources artificielles, activités de recherche scientifique : les accélérateurs de particules et les 
collisionneurs exploités par le CERN contribuent pour moins de 0,01 mSv/an. 

 

Le tableau 3.16 donne une vue d'ensemble des conditions actuelles de rayonnement ionisant à 
l'emplacement des sites de surface. 

 

Tableau 3.16 : Niveau d'exposition aux rayonnements ionisants sur les sites de surface aujourd'hui 
(Source : Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection (ASNR)) 

 

Saisie de données la 
plus proche 

Exposition 
annuelle 

Site de surface 

Ferney-Voltaire 5,2 mSv/an PA (Ferney-Voltaire, France) 

Ville-la-Grand 4,0 mSv/an PB (Presinge, Suisse) 

Nangy 4,3 mSv/an PD (Nangy, France) 

Éteaux 4,4 mSv/an PF (Éteaux, France) 

Groisy 4,4 mSv/an PG (Charvonnex et Groisy, France) 

Charvonnex 4,9 mSv/an PG (Charvonnex et Groisy, France) 

Marlioz 4,9 mSv/an PH (Cercier et Marlioz, France) 

Cercier 5,0 mSv/an PH (Cercier et Marlioz, France) 

Dingy-en-Vuache et 5,0 mSv/an PJ (Dingy-en-Vuache et Vulbens, France) 

Vulbens, 5,8 mSv/an PJ (Dingy-en-Vuache et Vulbens, France) 

Challex 5,5 mSv/an PL (Challex, France) 

 

L'exposition aux rayonnements cosmiques, provenant de particules à haute énergie telles que les protons et les 
ions lourds de l'espace, présente des risques en raison de sa nature ionisante, qui peut endommager les tissus 
vivants. L'intensité de l'exposition augmente avec l'altitude ; elle est environ deux fois plus élevée à 
1 500 mètres d'altitude qu'au niveau de la mer et encore plus élevée lors des voyages en avion. Alors que le 
champ magnétique terrestre réduit l'exposition près de l'équateur, les doses reçues sont plus élevées à 
proximité des pôles. En France, les rayonnements cosmiques représentent environ 7 % de l'exposition 
annuelle moyenne aux rayonnements ionisants, avec une dose efficace aux sites de surface comprise entre 
0,32 et 0,70 mSv/an. En Suisse, la dose associée aux rayons cosmiques à proximité du site est d'environ 
0,35 mSv/an. 

Les rayonnements telluriques désignent les rayonnements ionisants émis par des éléments naturellement 
radioactifs, tels que l'uranium, le thorium et le potassium-40 présents dans la croûte terrestre. Les niveaux 
d'exposition varient en fonction de la géologie régionale, les zones riches en roches granitiques ou volcaniques 
présentant généralement des niveaux de rayonnement plus élevés. En France, les rayonnements telluriques 
contribuent à hauteur d'environ 14 % à l'exposition annuelle moyenne aux rayonnements ionisants, avec une 
dose efficace de l'ordre de 0,51 à 0,55 mSv/an dans les zones des sites de surface en France et de 0,33 mSv/an 
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à proximité du site de surface en Suisse. 

L'exposition aux radionucléides naturels se produit par l'ingestion d'éléments radioactifs, tels que le polonium-
210, présents dans les aliments, l'eau et l'air, et qui proviennent de roches terrestres, de sols ou d'interactions 
cosmiques. Les aliments comme les fruits de mer sont particulièrement riches en radionucléides et l'inhalation 
de tabac peut également y contribuer de manière significative. En France, cela représente environ 12 % de 
l'exposition annuelle moyenne aux rayonnements ionisants, avec une dose efficace d'environ 0,55 mSv/an en 
France, variant entre 0,4 et 3,1 mSv/an selon les habitudes alimentaires. En Suisse, l'exposition est d'environ 
0,40 mSv/an. La consommation de tabac représente environ 0,04 mSv/an. 

L'exposition au radon, un gaz naturellement radioactif, varie entre la France et la Suisse en raison de 
différences géologiques et de la diversité des méthodologies de mesure. En France, le radon contribue à 
hauteur de 33 % à l'exposition annuelle moyenne aux rayonnements ionisants, avec une dose moyenne de 
1,5 mSv/an, variant entre 0,54 et 3,2 mSv/an. Les zones spécifiques concernées par les sites de surface dans 
l'Ain et en Haute-Savoie font état d'expositions légèrement plus faibles, de l'ordre de 1,47 et de 1,14 mSv/an, 
respectivement. En Suisse, le radon est le plus grand contributeur naturel au rayonnement, avec une dose 
moyenne de 3,3 mSv/an, ce qui témoigne d'un impact plus important. Cet écart est en partie dû aux différents 
facteurs de conversion de dose utilisés : la France utilise le coefficient UNSCEAR, tandis que la Suisse utilise 
les facteurs actualisés du CIPR, qui doublent approximativement les risques estimés. Par conséquent, 
l'exposition au radon est relativement plus importante en Suisse. 

Les accidents nucléaires, les applications médicales, les installations nucléaires et les installations de 
recherche scientifique participent à l'exposition aux rayonnements ionisants provenant de sources artificielles 
en France et en Suisse. 

Les applications médicales, tant en France qu'en Suisse, sont celles qui contribuent le plus à l'exposition aux 
rayonnements ionisants artificiels. En France, elles représentent environ 1,5 mSv/an par habitant, soit 34 % de 
l'exposition totale aux rayonnements. De même, en Suisse, les applications médicales contribuent à hauteur 
d'environ 1,49 mSv/an par habitant, ce qui souligne l'utilisation répandue de procédures diagnostiques et 
thérapeutiques faisant appel aux rayonnements ionisants dans les deux pays. 

Les deux pays ne recensent désormais qu'une exposition minime aux rayonnements dus aux accidents et 
retombées nucléaires passés, tels que Tchernobyl, ainsi qu'aux essais nucléaires atmosphériques. En France, la 
dose annuelle moyenne est de 0,012 mSv/an, avec des doses légèrement plus élevées dans les zones où les 
retombées sont importantes. En Suisse, cette exposition est encore plus faible, puisqu'elle ne représente que 
quelques centièmes de mSv par an, ce qui reflète une diminution de l'impact des retombées résiduelles au fil 
du temps. 

L'exposition liée aux installations nucléaires est négligeable en France et en Suisse, en raison de mesures 
réglementaires strictes. En France, les personnes vivant dans un rayon de 10 km autour des installations 
nucléaires reçoivent une dose annuelle de 0,001 à 0,01 mSv dans des conditions d'exploitation fonctionnement 
normales. En Suisse, l'exposition à proximité des installations nucléaires et des installations scientifiques du 
CERN est également faible, avec des doses annuelles généralement inférieures à 0,004 mSv, ce qui témoigne 
de l'efficacité des mesures de sécurité et de surveillance. 

En résumé, le contexte des rayonnements ionisants sur les sites de surface est nettement plus important que les 
rayonnements ionisants résiduels générés par les accélérateurs de particules scientifiques du CERN. 
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3.3.16. Risques techniques 

Risques naturels 

Dans le cadre de cette étude, plusieurs types de risques naturels susceptibles d'entraîner des interactions avec 
le projet ont été identifiés. Ceux-ci seront analysés plus en détail au cours d'une étude d'impact sur 
l'environnement ultérieure. Les sujets abordés concernent les inondations, les mouvements de terrain, les 
activités sismiques, les avalanches, les incendies de forêt, les cavités, le radon, le gonflement des argiles et les 
risques technologiques. Ces risques naturels peuvent également être causés par les effets du changement 
climatique. L'évolution du climat a été prise en compte dans l'étude de l'état actuel de l'environnement, ainsi 
que dans l'évolution de l'environnement dans lequel le projet serait intégré. 

Inondations et mouvements de terrain 

Les risques d'inondations et de mouvements de terrain associés à de nombreux facteurs, tels que la pluie, les 
eaux souterraines et les rivières, sont peu probables sur l'ensemble des sites. Les effets dus à l'instabilité du 
sol, tels que les glissements de terrain, les coulées de boue et l'érosion, ont également été pris en compte. Dans 
l'ensemble, aucun danger significatif ou effet potentiel entraînant des risques importants n'a été identifié sur 
les sites concernés. Aucun site de surface sur le territoire français n'est exposé à des mouvements de terrain. 
Pour le site PB à Presinge en Suisse, la zone de terrain potentiellement instable la plus proche est située à 
700 m à l'est du site, mais le risque de glissement de terrain est superficiel. L'emplacement du site de surface 
candidat n'est pas exposé aux risques liés aux inondations ou aux mouvements de terrain. 

Séismes 

Les risques sismiques varient en fonction de la localisation. La France est divisée en cinq zones d'activité 
sismique. Les sites étudiés sont situés dans des zones d'activité sismique modérée ou moyenne. En particulier, 
les sites PA, PL et PJ sont situés dans des zones d'activité modérée (niveau 3), tandis que les sites PG, PF et 
PD sont situés dans des zones d'activité moyenne (niveau 4). Des principes de construction antisismique 
doivent donc être appliqués lors de l'élaboration de la conception du site de surface. En outre, certains des 
sites étudiés sont situés à proximité de failles tectoniques actives. Par exemple, le site PA à Ferney-Voltaire se 
trouve à environ 400 m d'une faille. En Suisse, le modèle de risque sismique classe les sites en cinq zones ; le 
site PB de Presinge est situé dans la zone Z1b (niveau 2), caractérisée par une faible activité sismique. 
D'autres études de terrain sont nécessaires, et une coopération sera entreprise avec des institutions 
scientifiques afin d'évaluer en détail le risque sismique local et de développer des modèles d'ingénierie 
spécifiques. 

Incendies de forêt 

Les incendies de forêt représentent un risque très faible dans les zones concernées par les sites de surface, bien 
que deux sites se trouvent dans des zones forestières. En France, le plan de prévention des risques d'incendies 
de forêt (PPRIF), établi au niveau communal ou intercommunal, cible les zones exposées à des niveaux de 
risque importants et à une forte pression foncière. En outre, le PPRIF peut également imposer le déboisement 
de zones afin d'isoler les bâtiments. Il peut également exiger de dimensionner les voies d'accès pour permettre 
le passage des camions de pompiers et l'évacuation des personnes en cas d'incendie. Aucune commune 
française concernée par les sites de surface n'est soumise à un plan de prévention des risques d'incendie de 
forêt et aucune des zones entourant les sites de surface en France n'est soumise à l'obligation légale de 
déboisement. Bien que le site PH de Cercier et Marlioz ne soit pas exposé au risque naturel d'incendie de forêt 
d'après les différents outils de réglementation et de gestion, il subsiste toujours un risque résiduel et faible 
d''incendie de forêt dans cette zone en raison de la présence de bois. En Suisse, et plus particulièrement dans le 
canton de Genève, il n'existe pas de loi, de plan de prévention ou de plan spécifique de gestion des risques 
d'incendie de forêt. Le site PB de Presinge n'est pas situé à proximité d'une forêt qui présenterait un risque 
d'incendie de forêt pour le site. 

Avalanches 

Les avalanches ne sont pas considérées comme représentant un risque pertinent pour les sites de surface en 
raison du terrain relativement plat et de la faible densité de forêts à proximité des sites analysés. 



144  

≤ 

Cavités 

Les cavités naturelles ou artificielles peuvent être considérées comme des dangers pour les activités de 
construction. L'analyse a porté sur leur présence et leurs effets potentiels en ce qui concerne la mise en œuvre 
des sites de surface. Aucune cavité n'est présente dans un rayon de 500 m autour des sites de surface français, 
à l'exception du site PG de Charvonnex où plusieurs cavités liées à des travaux militaires sont situées dans un 
rayon de plus de 250 m autour de ce site. Hormis leur existence et leur localisation, aucune information 
supplémentaire n'est disponible. Par conséquent, le risque potentiel lié aux cavités souterraines dans cette zone 
impose de recueillir des données supplémentaires. 

Radon 

Le radon est un gaz radioactif incolore et inodore qui provient des chaînes de désintégration de l'uranium et du 
thorium, tous deux naturellement présents dans les roches terrestres. La géologie, et en particulier la teneur en 
uranium des couches souterraines, est un facteur clé qui influence les niveaux de concentration de radon dans 
les bâtiments. Dans certaines régions, des caractéristiques souterraines spécifiques (par exemple, des failles, 
des travaux miniers, des sources hydrothermales) peuvent exacerber le transfert du radon vers la surface, au 
point d'augmenter localement son potentiel. Pour les constructions neuves, le transfert de radon peut être 
limité en améliorant l'étanchéité du bâtiment entre le sol et la structure. En France, la méthode de cartographie 
permet d'estimer le potentiel radon des formations géologiques en tenant compte des facteurs qui influencent à 
la fois la production de radon dans le sous-sol et son transport vers la surface. Les zones sont classées comme 
ayant un potentiel faible, modéré ou élevé. Tous les sites de surface français étudiés sont situés dans des zones 
à faible potentiel radon. 

En Suisse, la carte du radon indique la probabilité en % de dépasser 300 Bq m-3 dans les bâtiments, avec une 
répartition en quatre catégories : 1 %, entre 2 et 10 %, entre 11 et 20 %, et > 20 %. Contrairement à la France, 
il n'existe pas de campagne nationale d'estimation des seuils de radon dans les bâtiments. Le site PB de 
Presinge se trouve dans une zone à faible risque, avec une probabilité de 2 à 10 % de dépasser 300 Bq m-3. 

 

Retrait-gonflement des argiles 

Le retrait-gonflement des argiles est un risque naturel qui a été évalué pour tous les sites de surface. Les sols 
argileux superficiels ont la capacité de changer de consistance en fonction de leur teneur en eau. Lorsque la 
teneur en eau d'un sol argileux augmente, son volume s'accroît ; ce phénomène est appelé « gonflement des 
argiles ». Inversement, une réduction de la teneur en eau provoque l'effet inverse, connu sous le nom de 
« retrait des argiles ». La Figure 3.54 explique le mécanisme du phénomène de retrait-gonflement. Ce retrait 
ou gonflement peut causer des dommages structurels aux bâtiments. 

À partir du 1e janvier 2024, en France, l'application des règles de construction a été renforcée et un nouveau 
certificat de comportement au retrait-gonflement des argiles est désormais obligatoire dans les zones 
moyennement ou fortement exposées. Les sites de surface situés en France sont soumis à une exposition faible 
à moyenne aux risques de retrait-gonflement. Le site PA de Ferney-Voltaire se trouve principalement dans 
une zone à faible risque, à l'exception d'une petite partie du site proche du point 8 du LHC (LHCb) où le 
niveau d'exposition est moyen. Les sites PD, PF, PG et PF sont considérés comme faiblement exposés. Les 
sites PH et PJ sont situés dans une zone moyennement exposée. Le site de surface PL de Challex est 
principalement situé dans la zone faiblement exposée, à l'exception d'un petit fragment dans la partie sud du 
site où l'exposition est moyenne, mais qui n'est pas destiné à accueillir des constructions et servira de tampon 
vert. En Suisse, une carte lithologique qui donne une vue d'ensemble du sous-sol classé selon des critères 
lithologiques et pétrographiques indique que le site PB de Presinge est situé dans des sols contenant des 
argiles. Cependant, la concentration et la profondeur de cet élément argileux dans le sol ne sont pas décrites 
avec précision. Des études détaillées du sol devront être entreprises au cours d'une phase ultérieure d'étude 
d'impact environnemental et de conception du site de surface afin de clarifier les conditions et, si nécessaire, 
d'en tenir compte lors de la conception du site de surface. 
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Risques technologiques 

Les risques technologiques liés aux activités industrielles, environnementales et d'infrastructure 
peuvent potentiellement avoir des effets sur la santé humaine, la sécurité et le milieu environnant. 
  

 
Fig. 3.54 : Gonflement et retrait des argiles. Les dommages causés au bâtiment sont dus, d'une 
part, à la dilatation induite par la pluie, et, d'autre part, au rétrécissement causé par l'évacuation de 
l'eau par l'arbre. 

 

Les risques liés à ces dangers et effets proviennent d'installations industrielles, du transport de matières 
dangereuses et d'autres activités impliquant des substances dangereuses. C'est pourquoi leur présence à 
proximité des sites de surface candidats a été analysée. 

En France, deux catégories d'installations industrielles sont considérées comme étant sources de risques. La 
première concerne les établissements déclarant des émissions et des transferts de polluants dans l'air, l'eau ou 
le sol, ainsi que la production de déchets dangereux. Il s'agit d'établissements tels que les grandes installations 
industrielles, les grandes stations d'épuration municipales et certaines fermes d'élevage. La seconde regroupe 
les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE), qui sont des installations industrielles 
ou agricoles soumises aux réglementations relatives à la prévention des risques environnementaux et qui sont 
classées selon des régimes allant de la simple déclaration à l'autorisation, en fonction du risque. En outre, la 
réglementation SEVESO (directive 2012/18/UE) impose des contrôles stricts aux installations traitant des 
produits chimiques dangereux afin de prévenir les accidents graves. 

En Suisse, l'ordonnance sur la prévention des accidents majeurs (OPAM) vise à protéger les personnes et 
l'environnement contre les dommages graves causés par des événements extraordinaires dans les installations 
ou lors du transport de matières dangereuses. L'OPAM s'applique aux entreprises qui dépassent des seuils 
spécifiques de matières dangereuses, aux organismes génétiques soumis à un confinement strict et aux 
infrastructures de transport telles que les gazoducs/oléoducs, les voies ferrées et les autoroutes utilisées pour 
les marchandises dangereuses. Il incombe aux autorités chargées de l'aménagement du territoire (cantons et 
communes) d'intégrer les aspects liés à la prévention des accidents majeurs dans leur plan d'occupation des 
sols. Bien que la Suisse n'applique pas la directive SEVESO, l'OPAM adopte des seuils encore plus stricts 
pour les substances dangereuses et inclut dans son champ d'application les voies de transport, les 
gazoducs/oléoducs et les micro-organismes dangereux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enviro/Environment-Figs/Schema_clay_swelling-shrinking_.pdf	
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Un gazoduc traverse le site de surface annexe PA près du LHCb, partant de la Suisse et longeant le site de 
surface principal PA vers le nord. Cette installation doit être prise en compte lors de la conception de 
l'infrastructure de surface ; cependant, aucune installation industrielle dangereuse n'est située à proximité du 
site PA et les principales menaces pourraient provenir de la proximité d'axes de communication majeurs 
(aéroport et routes départementales) susceptibles de transporter des marchandises dangereuses. 

La présence d'un gazoduc à environ 200 m au sud-ouest du site de surface PB présente un risque potentiel 
d'accident impliquant des matières dangereuses. La route de Jussy, classée comme axe de transit majeur, longe 
la limite orientale du site. Cette route est soumise à la réglementation concernant le transport de marchandises 
dangereuses en vertu de l'ordonnance suisse OPAM. Par ailleurs, il n'y a pas d'autres installations industrielles, 
d'installations déclarant des émissions polluantes ou de périmètres de sécurité à proximité du site PB. 

Les sites de surface PD, PF et PG sont situés à proximité d'axes de transport importants (autoroutes et routes 
départementales) utilisés pour le transport régional et national de marchandises, y compris de matières 
dangereuses, ce qui crée des risques potentiels d'accidents ou de déversements. Une ligne de chemin de fer 
actuellement utilisée pour le transport de passagers passe à proximité du site PG. Ni le site PD ni le site PG ne 
comptent d'autres installations industrielles classées ou sources d'émission de polluants dans un rayon de 
500 m, ce qui garantit un risque environnemental relativement faible. La SARL Luc Maulet, une installation 
classée pour la protection de l'environnement qui traite des déchets inertes, est située à 150 m du site de 
surface PF près de l'A410, mais ne présente pas de risque car ses activités sont liées au stockage de déchets 
inertes non valorisables. 

Il n'y a pas de grandes routes ou d'autoroutes dans un rayon de 500 m autour du site de surface PH, mais 
uniquement des routes et chemins locaux, ce qui réduit considérablement les risques liés au transport de 
matières dangereuses. Il n'y a pas non plus d'installations classées, d'installations émettant des polluants ou 
d'autres sites industriels à proximité. Toutefois, un gazoduc se trouve à proximité du site de PH et il convient 
d'accorder une attention particulière aux transports lourds qui traversent le tracé du gazoduc. 

Hormis la présence de l'autoroute A40 située à 50 m au sud du site de surface PJ et l'exposition potentielle 
associée aux risques liés au transport de marchandises dangereuses, il n'y a pas d'installations classées ou 
d'établissements déclarant des rejets et transferts de polluants à proximité. 

De même, pour le site de surface PL, hormis la proximité de la route départementale, aucune installation 
classée ni aucun établissement déclarant des rejets et transferts de polluants n'ont été identifiés dans un rayon 
de 500 m, incluant le territoire suisse. 

Le risque de rupture de barrage a également été analysé. Un tel événement pourrait entraîner une fuite d'eau 
du réservoir et une inondation plus ou moins importante des zones environnantes. Aucune des communes 
françaises où se trouvent les sites de surface n'est exposée à un risque de rupture de barrage. Dans le canton de 
Genève, il y a deux barrages, chacun situé en aval du site de surface PB ; le site n'est donc pas soumis au 
risque de rupture de barrage. 

Aucune installation nucléaire n'est présente à proximité des sites de surface, en France et en Suisse. Par 
ailleurs, il n'existe aucune installation soumise à la nomenclature ICPE pour les activités liées au risque 
pyrotechnique, dans un rayon de 500 m autour des sites, sur le territoire français. Sur le lac Léman, toute la 
zone géographique du Petit Lac est polluée par la présence de munitions déversées entre 1948 et 1979. Il s'agit 
de munitions telles que des obus, des cartouches de fusil, des bombes d'avion et d'autres résidus explosifs. Les 
sites PA et PB sont situés à 4 km des rives du lac. Ces sites de surface ne sont donc pas soumis au risque 
pyrotechnique associé aux munitions non démantelées qui se trouvent dans le lac. 

En résumé, certains sites sont situés à proximité de voies de transport telles que des autoroutes, des routes 
départementales et des voies ferrées qui transportent ou peuvent transporter des marchandises dangereuses. 
Seul un gazoduc se trouve à proximité des sites PA, PB et PH, ce qui doit être pris en compte lors de la 
conception du site de surface afin de minimiser le risque d'accident environnemental. Cependant, il n'y a pas 
d'installations nucléaires, d'installations polluantes ou d'installations industrielles classées à moins de 500 m 
d'un site de surface et le risque de rupture de barrage ou de dangers pyrotechniques dus à la présence de 
munitions dans le lac Léman est minime. Dans l'ensemble, ces sites présentent un risque relativement faible 
pour l'environnement et la sécurité, une attention particulière étant accordée aux infrastructures situées à 
proximité des voies de transport. 
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Sites pollués 

En France, les sites et sols pollués sont décrits comme des lieux qui, en raison de l'élimination de déchets ou 
de l'infiltration de polluants dans le passé, présentent des risques permanents pour les personnes ou 
l'environnement. Ces problèmes sont souvent dus à des pratiques obsolètes d'élimination des déchets, à des 
fuites de produits chimiques ou à des accidents. Certaines régions sont également polluées par les retombées 
atmosphériques qui se sont accumulées pendant de nombreuses années. Elles sont à distinguer de la pollution 
diffuse, telle que celle liée aux pratiques agricoles ou aux émissions produites par les voitures à proximité des 
grands axes routiers. Les activités industrielles ou agricoles susceptibles de provoquer des pollutions ou des 
risques pour la population locale sont considérées comme des installations classées et sont soumises à des 
réglementations. La politique nationale vise à prévenir la pollution future tout en gérant les sites existants et 
en veillant à ce qu'ils soient sûrs pour l'usage auquel ils sont destinés. Trois bases de données complémentaires 
(BASIAS, BASOL, SIS) fournissent des diagnostics complets sur la pollution, avec des inventaires détaillés 
des sites pollués et de leurs niveaux de risque. 

En Suisse, les sites pollués font référence aux lieux où des déchets ont été stockés de manière permanente, 
comme les décharges, ainsi que les zones où des déchets ont été stockés ou infiltrés. Les sites contaminés sont 
ceux qui ont des effets nocifs ou perturbateurs sur l'environnement ou qui sont susceptibles d'en avoir à 
l'avenir. Grâce aux réglementations sur les déchets établies dans les années 1990, la Suisse a empêché la 
création de nouveaux sites contaminés, en interdisant les décharges de déchets dangereux et les déchets 
urbains non traités. Elle a mis en place l'infrastructure nécessaire à un traitement adéquat des déchets, ce qui 
garantit que tous les déchets sont traités de manière responsable. 

Pour les sites de surface PA, PD, PG, PH et PB, il existe des sites répertoriés dans les bases de données 
BASIAS, BASOL, SIS ou Swiss dans un rayon de 500 m. Cependant, aucun site contaminé n'est recensé à 
proximité immédiate des zones PA, PB, PD, PF, PG, PH, PJ et PL. 

 

3.3.17. Autres projets 

Introduction 

Dans un environnement soumis à un développement continu, à l'urbanisation et à l'évolution démographique 
dans un contexte transfrontalier, les contraintes et les opportunités qui peuvent émerger d'autres projets 
doivent être prises en compte lors de la conception d'une nouvelle infrastructure de recherche ayant des 
besoins importants en matière de développement territorial. Par conséquent, l'analyse de l'état initial de 
l'environnement comprenait l'établissement d'un inventaire des projets planifiés et construits qui étaient 
potentiellement pertinents pour la FCC. Un suivi continu doit être mis en œuvre pour maintenir cet inventaire 
à jour et agir rapidement en cas de développement d'un nouveau concept de projet, afin de comprendre si des 
synergies sont possibles et d'éviter l'émergence de conflits potentiels. 

Aujourd'hui, les autres projets les plus pertinents à prendre en considération sont les suivants : 
 

– Exploitation géothermique 

– Traversée du lac 

– Projet de développement du Grand Genève 

– Projet de développement du Grand Annecy 

– Élargissement de la route départementale D903 et intégration à l'autoroute A40 en France 

– Réseau de chauffage urbain en Suisse 

– Réseaux de chauffage en France 

– Réseaux d'eau en Suisse 

– Réseaux d'eau en France 

– Développement du réseau ferroviaire Nord Genève 
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– Développement du réseau ferroviaire en France 

– Développement territorial dans le secteur de Dingy-en-Vuache, Vulbens, Valleiry 

– Développement de Groisy 

– Développement de Ferney-Voltaire et du secteur international de Genève 

 

Exploitation géothermique 

La stratégie d'approvisionnement en énergie du canton de Genève prévoit un développement important de la 
récupération de chaleur à partir de sources géothermiques dont la profondeur varie entre 100 m et plusieurs 
centaines de mètres. Les investigations menées dans le cadre de l'étude de faisabilité ne révèlent aucune 
incompatibilité entre le FCC et les installations géothermiques existantes aujourd'hui. Compte tenu de la 
profondeur des structures souterraines du FCC, il n'est pas exclu que d'autres sondages géothermiques 
conduisent à des conflits potentiels. Il est donc de la plus haute importance de mettre en place un système 
d'alerte précoce basé sur la trace de référence actuelle, qui permette au CERN, en tant que maître d'ouvrage, 
de dialoguer avec les personnes qui envisagent de créer de telles installations. Un déplacement mineur de la 
sonde peut souvent résoudre une incompatibilité. Si une sonde est construite sans qu'on le sache ou si les 
volumes souterrains ne sont pas correctement protégés contre d'autres projets, la sonde géothermique en 
conflit devra être enlevée et la perte devra être remplacée. En France, aucune sonde géothermique n'est 
connue à proximité du scénario de référence actuel et nous n'avons aucune connaissance d'une campagne 
géothermique à l'échelle d'un département ou d'une région. Cependant, la nécessité de réserver les volumes du 
sous-sol est tout aussi importante sur le territoire français. 

 

Traversée du lac 

Divers projets de traversée souterraine de lacs ont été conçus sur le territoire suisse au cours des dernières 
décennies dans le secteur de la FCC, mais ils ne se trouvent pas à proximité immédiate. Plus récemment, un 
projet de tunnel de métro a été proposé. Un tel projet peut donner lieu à des synergies potentielles, ainsi qu'à 
d'éventuels conflits. Il y aurait des synergies autour des études souterraines, des technologies de creusement 
des tunnels et de la gestion des matériaux excavés. Des conflits pourraient naître du chevauchement des 
calendriers de construction, qui pourrait entraîner une augmentation des nuisances, des difficultés accrues 
pour la gestion des matériaux excavés, des problèmes de disponibilité pour les entreprises d'ingénierie et les 
travailleurs, et de l'organisation des chantiers et des activités de construction. La coïncidence des processus 
d'autorisation de deux projets quasi simultanés pourrait éventuellement entraîner des problèmes d'acceptation 
sociétale pour les deux projets. Il faut également veiller à ce que les conceptions soient appropriées pour les 
deux projets, au cas où les deux projets de creusement de tunnels se chevaucheraient, bien que les profondeurs 
soient différentes. 

 

Projet de développement du Grand Genève 

Les documents d'aménagement territorial des deux pays d'accueil intègrent le développement continu d'un 
« Grand Genève » dans leurs documents d'aménagement. En outre, il s'agit d'un projet transfrontalier qui 
implique une coordination importante. Le projet comporte de nombreuses améliorations, telles que la mobilité 
routière et ferroviaire, l'urbanisme, le développement économique, le développement durable, le logement, la 
cohésion sociale et la gouvernance transfrontalière. Le projet facilite l'extension des activités scientifiques du 
CERN dans une zone plus vaste. Il crée également des contraintes, puisque le développement urbain implique 
une préservation plus stricte des zones naturelles et agricoles. Cette évolution rapide doit être prise en compte 
dans les développements futurs et les processus d'autorisation de l'infrastructure de recherche. Les documents 
d'aménagement existants couvrent une période allant jusqu'à 2030. Les mises à jour imminentes doivent 
inclure un futur projet de collisionneur de particules dans la région. Il est donc important de décider à temps 
de l'intention de faire avancer ou non un projet de construction. Comme l'a montré l'exemple de 
l'élargissement de la route départementale dans le secteur de Nangy, l'amélioration de la mobilité peut être une 
opportunité. Toutefois, elle peut également compromettre rapidement la faisabilité du scénario actuel en ce qui 
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concerne les sites de surface candidats. 

 

Projet de développement du Grand Annecy 

Le développement régional autour d'Annecy est pris en compte dans de nombreux documents d'aménagement  

en France à l'horizon 2050. Il concerne la mobilité, la gestion des ressources naturelles, l'utilisation commune 
des infrastructures et des services, la préservation de la nature et des espaces agricoles, le soutien à 
l'innovation et à la transition énergétique, le développement d'un tourisme écoresponsable, le développement 
de l'offre d'éducation et de formation, la cohésion sociale et la solidarité, et le développement d'une meilleure 
gouvernance commune entre les municipalités, les acteurs publics et privés, les associations et le public. Ce 
développement permet de créer des synergies avec le FCC qui, par exemple, vise également à développer 
l'innovation, l'éducation et la formation, ainsi qu'un tourisme de qualité dans la région, en particulier dans les 
secteurs de Groisy et de Charvonnex qui accueilleraient un site d'expérimentation. Des conflits pourraient 
potentiellement émerger du renforcement des mesures de protection. 

 

Élargissement de la RD903 et intégration de l'A40 

Le projet de relier l'autoroute A40 à la route départementale 903 et d'élargir considérablement cette route à 
proximité immédiate du site d'expérimentation PD à Nangy constituait un risque potentiel pour la faisabilité. 
Une interaction opportune avec l'administration de l'État hôte a permis d'élaborer une solution appropriée pour 
adapter le site de surface au projet routier. En fonction de la date de début et de la durée des travaux de 
construction routière, une solide coordination entre les deux projets sera nécessaire. 

 

Réseau de chauffage urbain en Suisse 

Le canton de Genève s'est engagé11 à élargir considérablement ses réseaux de distribution de chaleur, en 
particulier sur les principaux axes de transport de chaleur. L'intégration de la chaleur géothermique, les 
systèmes GeniLac et GeniTerre assurent des capacités de chauffage et de refroidissement en vue de soutenir la 
réalisation des objectifs de protection climatique. Ce projet permet de créer des synergies concrètes avec la 
future infrastructure de recherche qui sera en mesure de fournir des quantités importantes de chaleur résiduelle 
pouvant être injectées dans ce réseau. Aucun conflit n'a été identifié. 

 

Réseaux de chauffage en France 

Plusieurs réseaux de chauffage urbain commencent à être conçus et développés dans les périmètres de divers 
sites de surface candidats en France. Cela concerne, entre autres, le site PA de Ferney-Voltaire, par exemple. 
Ce développement ne génère pas de conflits, mais comme le montre le cas de Ferney-Voltaire, il crée des 
potentiels de synergie concrets. Le réseau de Ferney-Voltaire bénéficie aujourd'hui de la chaleur fournie par le 
Grand collisionneur de hadrons. Un futur collisionneur de particules permettrait non seulement d'assurer la 
continuité, mais aussi d'augmenter considérablement la chaleur fournie. Des études spécifiques de la demande 
ont été réalisées dans le cadre de l'étude de faisabilité et ont confirmé cette synergie potentielle. 

 

Réseaux d'eau en Suisse 

Les plans régionaux pour le traitement des eaux dans la région de Genève sont actuellement en cours de 
révision, mais les détails ne sont pas disponibles. Bien qu'il soit peu probable qu'il y ait des conflits avec le 
projet FCC, il est prudent de suivre l'évolution du plan régional de gestion de l'eau. L'eau brute utilisée pour 
refroidir le collisionneur de particules peut contenir une forte proportion de résidus non dissous après 
plusieurs recirculations. Il est important de s'assurer que les matières résiduelles, y compris les solides dissous 
totaux (TDS) dans l'eau de refroidissement, peuvent être acceptés et seront acceptés par les stations régionales 
de traitement des eaux. 

 



150  

Réseaux d'eau en France 

Comme en Suisse, la connaissance de la planification et de l'évolution des réseaux d'eau locaux et des 
installations de traitement des eaux n'est pas disponible au niveau central. Bien qu'il soit peu probable qu'il y 
ait des conflits avec le projet FCC, il est prudent de suivre l'évolution du plan régional de gestion de l'eau. 

 

 

11https://www.ge.ch/installer-remplacer-chauffage/reseaux-thermiques-structurants-rts-0	
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Fig. 3.55 : Vue d'ensemble du projet de réaménagement de la RD903 entre l'échangeur A40 de 
Findrol et le carrefour des Chasseurs. 

 

Comme indiqué ci-dessus, il est important de s'assurer que l'eau de refroidissement peut être et sera acceptée 
par les stations régionales de traitement des eaux. 

L'installation de traitement des eaux située à proximité du site PD représente une opportunité pour le projet. 
L'étude a notamment consisté à vérifier la faisabilité de l'extension de l'installation de traitement des eaux avec 
des infrastructures destinées à accepter l'eau de refroidissement résiduelle du collisionneur de particules. En 
outre, l'étude a révélé qu'il était, en principe, techniquement et économiquement possible de traiter les eaux 
usées de la station d'épuration et de les utiliser pour les systèmes de refroidissement de l'eau. Cela permet de 
réduire la consommation d'eau brute et de créer un avantage socio-économique potentiel en utilisant les eaux 
usées traitées lorsque le collisionneur de particules n'en a pas besoin. 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

Enviro/Environment-Figs/RD903_findrol.pdf	
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Développement du réseau ferroviaire Nord Genève 

La ligne Léman Express existante atteint déjà sa capacité maximale et la saturation du trafic routier exige un 
développement supplémentaire de l'infrastructure ferroviaire. Le développement d'un axe de transport 
ferroviaire nord-sud est une priorité du canton de Genève. Un conflit avec le FCC est peu probable et le 
transport supplémentaire peut, d'autre part, conduire à des synergies potentielles pour la période d'exploitation 
de la nouvelle infrastructure du collisionneur de particules. 

 

Développement du réseau ferroviaire en France 

L'augmentation continue du trafic routier, accompagnée d'une saturation du trafic et d'impacts sur la qualité de 
l'air, nécessite également un développement de l'infrastructure ferroviaire en France dans la région concernée 
par le FCC. Il s'agit principalement des lignes Léman Express qui passent à proximité de certains sites de 
surface du FCC. Par conséquent, le développement du système ferroviaire présente des opportunités pour le 
projet et potentiellement pour le territoire. 

 

Développement territorial dans le secteur de Dingy-en-Vuache, Vulbens, Valleiry 

La modernisation de l'autoroute A40 dans les secteurs de Dingy-en-Vuache, Vulbens et Valleiry est prévue 
par la société d'exploitation ATMB entre 2023 et 2028. Il est important que la construction du FCC commence 
après la rénovation du tunnel du Vuache afin d'éviter les limitations. Si tel est le cas, les travaux prévus sur 
l'autoroute n'entraînent pas de conflit avec la FCC. Toutefois, il faut prévoir des travaux de conception en 
temps utile concernant l'accès à l'autoroute pour le site PD pendant la période de construction du FCC. Il 
faudrait environ 10 ans pour mettre en place un tel accès. 

Les développements territoriaux autour de la mobilité locale (p. ex. pistes cyclables), de l'éducation (p. ex. 
lycée) et des services d'urgence (p. ex. pompiers) représentent des opportunités intéressantes pour développer 
des synergies avec le FCC. Un engagement opportun avec les parties prenantes locales, départementales et 
régionales est nécessaire pour tirer parti du projet FCC, soutenir ces projets de développement territorial et les 
intégrer dans les activités du site de surface PJ. 

 

Développement de Groisy 

Un projet d'aménagement scolaire a été validé par le département de Haute-Savoie en 2023. Il n'y a pas de 
conflit avec le projet de la FCC. Cependant, ce projet et d'autres projets de développement connexes à Groisy 
et à Charvonnex représentent des opportunités intéressantes pour générer des synergies telles que la fourniture 
de chaleur résiduelle, un tourisme de haute qualité et la création de programmes d'apprentissage et d'autres 
formes de coopération dans le domaine de l'éducation. 

 

Développement de Ferney-Voltaire et du secteur international de Genève 

La commune de Ferney-Voltaire a récemment lancé un vaste programme de réaménagement et de 
modernisation autour d'une nouvelle zone d'activité commerciale (ZAC) à proximité du site de surface PA. La 
fourniture de chaleur résiduelle provenant du Point 8 du LHC (LHCb) du CERN est également intégrée dans 
le développement d'un réseau local de chauffage urbain. Des développements créant des synergies avec 
l'aéroport de Genève sont également envisagés dans ce secteur. Le plan prévoit également la création 
d'installations de haute technologie et d'innovation, ainsi qu'une augmentation significative de la capacité de 
logement. Parallèlement, du côté suisse de la frontière, d'importantes activités de développement ont débuté au 
Grand Saconnex. Le développement du système de tramway local reliant le secteur international de Genève 
(Nations unies) à Ferney-Voltaire a été planifié. 

Toutes ces activités de développement économique local peuvent potentiellement créer des conflits avec les 
activités de construction du FCC en raison de la concentration locale de sites de construction et du trafic lié à 
la construction. Une coordination en temps utile avec les acteurs locaux sur la planification de la construction 
d'un FCC est donc nécessaire. 
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Fig. 3.56 : Le futur projet de ZAC de Ferney Genève avec une extension de la ligne de tram et un 
terminus situé à moins d'un kilomètre du site PA. 

 

D'autre part, ces développements peuvent conduire à une fertilisation croisée significative en termes de 
fourniture de chaleur résiduelle, de mobilité, d'éducation et de développements économiques. 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enviro/Environment-Figs/Tram_nations_ferney.pdf	



154  

3.4. Conclusion 
La phase d'étude de faisabilité a anticipé les études et les enquêtes sur le terrain qui font partie du processus 
d'autorisation environnementale dans les deux pays. Il s'agit, par exemple, de l'établissement d'un état initial 
de l'environnement, de l'identification et de la hiérarchisation des aspects environnementaux dignes d'intérêt, 
de l'identification des projets connexes indirects et induits (accès routiers, électricité, eau et traitement de 
l'eau), ainsi que des engagements informels avec le public et ses représentants. Le processus d'élaboration des 
scénarios a été documenté, ainsi que les variantes et l'évolution des versions, le scénario de référence et les 
invariants du projet. 

Les études ont permis d'identifier les questions pertinentes et les points nécessitant une attention particulière. 
Les zones souterraines critiques ont été localisées et la nécessité de poursuivre les investigations souterraines 
afin d'établir un modèle 3D complet et détaillé a été identifiée. Ce dernier servira de base au processus de 
construction. Les résultats des études préliminaires du sous-sol fourniront des informations sur l'amélioration 
de la profondeur et de l'inclinaison du tracé du tunnel. L'analyse de l'état initial a révélé que les différents sites 
de surface sont soumis à des contraintes environnementales très différentes et présentent des opportunités 
différentes pour la création de synergies. Le travail de description des éléments du projet et des aspects 
environnementaux a montré la nécessité d'adopter une approche itérative en raison du développement long et 
itératif des conceptions techniques. Une description détaillée des travaux de construction souterrains est 
nécessaire dans un premier temps pour évaluer les impacts environnementaux de la phase de construction. Un 
plan de gestion adéquate des matériaux excavés, conforme aux meilleures pratiques industrielles et susceptible 
d'être présenté aux organismes notifiés dans les deux États hôtes, doit être établi dès que les résultats 
préliminaires des investigations souterraines seront disponibles. Les exigences relatives aux accélérateurs de 
particules doivent être formellement documentées pour permettre un développement suffisamment détaillé des 
infrastructures techniques nécessaires à l'évaluation des incidences sur l'environnement. Une stratégie et des 
lignes directrices en matière d'écoconception ont été élaborées et doivent être intégrées dans le développement 
ultérieur du projet en mettant en place une approche transversale d'ingénierie des systèmes à l'échelle du 
projet. 

Bien que des défis et des sensibilités environnementales aient été révélés et documentés, aucun obstacle 
fondamental n'a pu être identifié en ce qui concerne la faisabilité technique, d'ingénierie et environnementale. 

Les emplacements de référence des sites de surface nécessiteront des approches d'optimisation, de réduction et 
d'intégration très différentes. Lorsque ces approches ne permettent pas d'atténuer les impacts résiduels, des 
mesures compensatoires peuvent être nécessaires. Ces mesures peuvent varier considérablement en termes de 
type, de taille et d'approche d'un site à l'autre. En cas de perte d'espaces agricoles protégés, une compensation 
de 1 pour 1 est envisagée pour recréer la zone perdue en transplantant la terre arable dans des friches ou des 
zones de moins bonne qualité. Le reboisement représente un autre moyen de compenser la perte d'habitats et 
de biodiversité. 

Le reboisement autour des sites de surface où les forêts ont été supprimées est une option, de même que 
l'établissement de nouvelles forêts dans des zones auparavant non boisées. L'intégration paysagère et la 
préservation de la visibilité peuvent être assurées par des éléments de site semi-enterrés, par une séparation 
des sites en différents segments et par un terrassement. 

L'utilisation d'énergies décarbonées, y compris d'énergies renouvelables, vise à maintenir les émissions du 
champ 2 à un niveau faible. Des avantages socio-économiques supplémentaires peuvent, par exemple, être 
générés par la conclusion de contrats et d'accords de fourniture d'énergie qui prévoient la création de nouvelles 
sources d'énergie renouvelables et par l'intégration, dès le départ, de la récupération et de la fourniture de 
chaleur résiduelle. Les projets d'innovation spécifiques à un site peuvent conduire à des réductions 
supplémentaires de l'empreinte environnementale et à des avantages socio-économiques supplémentaires, tels 
que l'utilisation d'eaux usées traitées, la création d'infrastructures de mobilité douce, le développement d'un 
tourisme et de services locaux de haute qualité autour de certains sites de surface et la création d'opportunités 
de formation et d'éducation dans le cadre du projet dans son ensemble et sur les sites de surface individuels. 


